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A. Bonne gouvernance et Fonction publique

Al Constat

La Fonction publique communautaire, si elle est utile et indispensable pour r@pondre aux missions de service public qui lui re-
viennent, nen demeure pas moins malade de sa d@sorganisation, de sa IZthargie, de son absence de remise en question et de
son poids exag@rd dans certains domaines par rapport aux besoins rgels.

Depuis le ddbut de la I@gislature, nous navons cess@ de d@noncer une s@rie de dysfonctionnements au sein de la fonction publi-
gue de la Communautd fran aise, que ce soit en termes de recrutement, de ddsignations, de fonctionnement, de statuts, etc.

La politisation des d@signations d@passe |lentendement et les ministres successifs de la fonction publique ont largement encou-
rag@ le recours aux contractuels et les nominations entre amis de la mEme famille politique.

A ce jour, ladministration de la Communautd fran aise navigue toujours vue sans cadre ni organigramme prdcis, la moiti@
du personnel de cette administration est sous contrat et rdclame des am@liorations des conditions de travail, les mandats de
la haute administration sont aux mains du parti socialiste, certains OIP sont minds par des carences importantes en terme de
gestion de personnel et de fonctionnement

L @volution historique de ladministration a obligd cette dernitre tenter des @volutions depuis |exercice de ses fonctions rdga-
liennes jusquaux missions qui lui sont d@volues aujourd hui mais il est ind@niable que le processus de changement organisa-
tionnel et m@thodologique ne se fait pas sans peine. Le citoyen a trop souvent | intime conviction que ladministration n @volue
pas assez vite et quelle refuse la remise en question permanente que chacun, aujourd hui, est amend  effectuer s il veut se
garantir de pouvoir exercer sa citoyennetd de manitre optimale.

Il est vrai @galement que si la grande majoritd des agents de la Fonction publique tente de faire son travail de la manitre la plus
ef cace qu il soit, les responsables politiques doivent, pour leur part, favoriser la mise  disposition des moyens qui permettent
daccomplir les missions d@volues aux agents dans de bonnes conditions. Il faut donc non seulement red? nir les exigences
dune administration au service du plus grand nombre mais @galement accorder aux agents volontaires et mdritants les moyens
qu ils m@ritent pour exercer leur mission avec ¢  ur, dignit@ et volontarisme.

Pour lanecdote r@v@latrice, lancien secr@taire g@ndral de la Communautd fran aise, aujourd hui d@c@ddd, navait pas h@sitd lui-
mEme a dZnoncd le climat de ddsinvolture qui rdgnait dans certains pans de ladministration.

A2 Bilan

D@penses de personnel :

Les d@penses relatives au personnel autre que statutaire nont cessd de croitre au cours de la Idgislature : + 9,3 % en 20009,
+ 14 % en 2008; + 9,6 % en 2007.

Le budget global avoisine les 84 millions G contre 99,2 millions G pour le personnel statutaire.

Au 22 octobre 2008, il y avait 2300 agents statutaires pour 2186 contractuels, 188 ACS, 16 charg@s de mission et 133 en non
activitd.

Si le recours aux contractuels est envisag@ dans certaines situations, il nen reste pas moins que ce Gouvernement a utilisg large-
ment ce moyen comme outil de politisation et non comme moyen dam@liorer lef cacitd de ladministration.

Promesses de rgformes :

Le d@bat sur | @volution de la fonction publique est dif cile avec ce gouvernement qui se cache derritre de multiples pratiques
que nous dZnon ons. Et  aucun moment, il ne semble y avoir de remise en question.

De nombreuses promesses sont restdes sans suite : tenir compte des avancdes revendiqu@es par les contractuels de la CF (no-
tamment en matikre de carritre ou de pension); la mise au point d un organigramme clair des personnels de la CF, | instauration
dun rgf@rentiel de comp@tences, la simpli cation des fonctions consultatives et des conseils davis, les modi cations dans les
recrutements avec le SELOR, lam@lioration de la gestion informatique via | ETNIC
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Les n@gociations sectorielles :

Depuis 2004, les deux Ministres de la Fonction publique ont toujours @vitd soigneusement les con its avec les organisations
syndicales. Pour ce faire, ils ont accord?@ des avantages qui, sans co3ter beaucoup dargent la Communautd fran aise, font plai-
sir : revalorisation des frais kilom@triques, des congds payds et des primes de n dannde autant de cadeaux mais au point
de vue qualitatif, quest-il propos@ ? On a v@ritablement le sentiment que les ministres ont vendu et revendu chaque annde des
hausses de pdcules de vacances ou des primes de n dann@e, des chtques repas ou une hausse des interventions dans les frais
de d@placement dgj vendus politiquement les ann@es prdcddentes.

Et pour 2009-2010, annde Plectorale oblige, ce Gouvernement a pris des mesures qui engagent largement la prochaine 10gis-
lature : r@tablissement de la rt.gle selon laquelle chaque ddpart est remplacd; transformer les contrats  dur@e ddtermingde en
contrat  dur@e inddtermin@e; majoration de diverses interventions;

Recrutement/d@signation :
Faut-il encore rappeler combien la fonction publique communautaire est trt.s politisde ?

En n de Idgislature, tous les mandats de la haute administration (secr@taire g@ndral, administrateur g@n@ral, directeur g@ngd-
raux ) ont @td redistribuds en mEme temps et partag@s entre PS et cdH, sans discussions pr@alables.

Exemples. : - S.G de la Communautd fran aise d@ctde = PS ddcrtte que le poste est  lui
- Ad.G de | ONE, le poste est cdH

Et ce, sans demander : qui est le meilleur candidat ?

DONC : - Soit on admet et on assume cette politisation en appliquant par exemple les rkgles du pacte culturel.
- Soit on veut une v@ritable fonction publique ddpolitisde et | , cest mal parti !

CAR, actuellement, au Selor, on retient les 3 meilleurs (le premier nest donc pas assur@ d avoir le poste) et cest le Gouvernement
qui choisit

Et si pas de candidat de la majoritd, on recommence la procddure dog une grande d@motivation et une frustration des per-
sonnels dgj en place.

Fonctionnement/dysfonctionnement :
.. Utilisation de r@pondeurs t@l@phoniques dans les services
. R@unionite avec tous et partout (conseils d avis, comitds consultatifs)

. Promesses oublides :
Cellule de gestion de comp@tences
Evaluation syst@matique des agents
Prdf@rence pour une fonction publique statutaire
Objectivation des recrutements

Avantages pour calmer les gens, voie alternative  quelconque revalorisation salariale pour @viter lappel d air pour les
enseignants.

Chtques-repas

Intervention  100% en frais de ddplacement

Offre dordinateurs  prix r@duits, gr ce au Ministre (courrier)

. Recours une soci@td priv@e pour arroser les plantes des bureaux de la direction

. Mise en place d un arr€t@ du Gouvernement pour instaurer 6 agents DG adjoint expert (sans dipl me) et suppression
de 6 emplois statutaires rang 12

T@moignages de nombreux agents d@ us et ddmotiv@s

OIP (Entreprise des technologies nouvelles de | information et de la communication-ETNIC)
tentative de doubler le salaire du responsable sa demande

+- 2000 nouveaux ordinateurs pour toutes les @coles de la CF entre 2005 et 2007 par contre, + que 2800 rien que pour
ladministration (sur +- 5000 agents)

2008 : on veut renouveler tout le parc info (projet NEO) alors que des ordinateurs ont @t@ achet@s en 2006 et 2007. Par
contre, pour les demandes des @coles, cela ddpendra des contraintes budg@taires

certaines socidt@s reviennent trks souvent dans les march@s publics

le dernier march@ pour le renouvellement (projet NEO) du parc attribu@ une soci@t@ am@ricaine en 11/2007 prend

nen12/2011 alors que tous les autres march@s informatiques pass@s entre 2003-2005 prenaient n 1 an aprts leur
attribution on peut peut-Etre mieux comprendre les cadeaux faits par la socidtd au personnel et le courrier adress@
par le Ministre de la Fonction publique aux agents

il ny a aucune proc@dure rdgulitre de remise en @tat ou d@classement dordinateurs la CF (il faudrait lancer un
march@ public)

pour les rdseaux et serveurs : on ne les surveille quentre 7 et 17 heures et les permanences sont uniquement lides au
b@n@volat et aux volontaires au sein de | ETNIC
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Le MR propose

On le voit, les choses doivent radicalement changer pour revenir  un service au citoyen.

Il va donc falloir am@liorer la qualitd de la prestation administrative en termes de rapiditd, de col3t et de simpli cation des
processus administratifs, ce qui implique la rdorganisation des services, le ddveloppement de synergies et d optimalisation des
ressources.

Plus largement, ces questions et rd exions sur la Fonction publique d@montrent une fois encore que les contours de ladministra-
tion doivent pouvoir Etre redessinds et combien les agents qui la composent et la portent doivent parfois accepter de remettre
certaines conceptions, m@thodes, et pratiques en question au bdn@ ce de | intdrEt collectif.

Nous sommes aujourd hui dans une Lre de progrts trk-s rapide og | dlectronique et les m@dias occupent une position stratdgique
qui obligent | imm@diatet?. Nous devons en tenir compte, y compris dans les services publics.

L objectif I2gitime mais  combien dif cile est de garantir que le citoyen retrouve une con ance parfois @branide envers ladmi-
nistration et que cette dernitre mette touten uvre pour retrouver sa raison premitre qui est le service au public. A cet @gard, il
parait utile de mener un travail sur les mentalitds qui comme en sport constituent un formidable levier d action pour modi er
un climat de travail.

Quelle doit dk s lors Etre ladministration du futur ? Comment la fa onner et avec qui ? Voil  les enjeux pour lesquels le MR restera
vigilant et continuera  exercer ses prdrogatives.

1  Vers une fonction publigue ef cace et davantage motivde

a) Objectivation des recrutements et des promotions

Plus que jamais, il est n@cessaire de garantir lobjectivitd des promotions et des recrutements. Ceci permettra de r@duire la
politisation dans les d@signations. Les derniers trains de nominations dans ladministration ont @td un v@ritable scandale; la
preuve que, contrairement  toutes les d@clarations de la majoritd sur la volont@ d instaurer une nouvelle gouvernance, rien na
chang@.

La crdation d une haute @cole administrative Communautd fran aise R@gion wallonne (et bruxelloise) qui formerait nos futurs
cadres est devenue n@icessaire.

b) Am@lioration de la qualit? de notre administration

En modernisant la carritre des agents

Il faut privildgier une modernisation de la relation de travail de principe dans ladministration, savoir le statut administratif.
Celui-ci doit Etre plus souple, il doit permettre de responsabiliser tous les agents et d @viter les comportements purement bu-
reaucratiques dans lesquels la logique de service au citoyen est absente.

Laccks la fonction publique statutaire doit Etre facilitd, notamment pour les personnes issues du secteur priv@. Leur exp@rience
doit pouvoir Etre prise en compte dans les calculs danciennet? et mise  contribution dans leur travail. Certaines comp@tences
acquises dans le secteur priv@ (hors dipl me) doivent pouvoir Etre valoris@es d une fa on ou d une autre dans la carrit.re (prime
ou accession au niveau supdrieur sur base d un examen technique).

Par ailleurs, le travail intdrimaire se ddveloppe de plus en plus dans les services publics. Lexistence dun troisitme type de
personnel vient encore compliquer la situation, dautant plus que le recours cette possibilitd se faite de fa on totalement
anarchique et sans cadre I@gal clair. Il est @vident toutefois que le travail intdrimaire posst.de de nombreux avantages en ter-
mes de souplesse et de gestion de personnel, que le secteur public doit pouvoir exploiter, mais dans un cadre clair et pour des
prestations d@ nies.

Il est important @galement de respecter la Idgislation sur les march@s publics pour faire appel des agences Intdrim, a n dagir
en toute transparence.

Il faudra @galement examiner avec attention la situation des personnels contractuels de la Communautd fran aise et envisager les
possibilit@s de prise en compte d une s@rie de revendications, notamment au niveau de la carrit.re p@cuniaire ou de la pension.

En misant sur la formation des agents

Il faut privildgier la formation des fonctionnaires, que ce soit au sein de ladministration ou des OIP et ainsi am@liorer les com-
pdtences des administrations publiques. L instauration dune formation exigeante, objective et motivante devrait r@duire la
politisation patente des services publics et accro tre sensiblement le service rendu aux citoyens. Il faut pouvoir fonder laction
publique sur des ressources humaines dynamiques et comp@tentes. A n datteindre cet objectif, les services publics doivent
consacrer les moyens nanciers ad@quats. Les investissements en formation doivent atteindre 2% de la masse salariale en
Communautg fran aise

Pour diminuer la politisation, il faut mettre en place une v@ritable politique de gestion des comp@tences dans laquelle les com-
p@tences acquises par les fonctionnaires (tout au long de la vie) soient reconnues et validdes. Il ne sagit pas de crder une course
au dipl me entre les fonctionnaires et de transformer |administration en @cole, il sagit de permettre  chacun de se former et
de prouver ses comp@tences sans m@canisme lourd (privildgier un systtme de portefeuille de comp@tences) et de baser les
promotions sur des critkres de comp@tences.
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En rationalisant la fonction publique

Si nos fonctionnaires sont mieux form@s et donc davantage quali @s, plus ef caces et @valu@s sans complaisance, des efforts
peuvent alors, en contrepartie, Etre consentis en termes de valorisation de leurs rdmun@rations.

Mais soyons de bon compte, cette revalorisation passe n@cessairement aussi par une utilisation plus appropride des ressources
humaines, savoir, simpli er les organismes complexes et les carritres, lutter contre labsentdisme public (7,88% contre 4,77%
dans le priv@), et supprimer le remplacement systdmatique des agents qui quittent notamment par une incitation utiliser les
mesures de n de carritre.

Il faut, dks lors, sur base d une radioscopie des ministt.res, diminuer d une part le nombre de fonctionnaires en pro tant du grand
nombre d@parts volontaires qui se pro le mais revaloriser leur traitement laune de leur ef cacitd accrue.

Nul recrutement ne peut sop@rer sans que soient fournies les preuves de la ndcessit? du recrutement. Il convient donc, et avec
la mEme rigueur, dobjectiver la fonction pourvoir : sa nalitd, sa ndcessitd, sa position dans |organigramme et dans lorga-
nisation du travail, le contenu des t ches principales et les comp@tences ndcessaires leur accomplissement (description de
fonction).

Il nous para t @galement essentiel, pour garantir une lecture transversale des dossiers et ainsi am@liorer lef cacitd des politiques,
de regrouper autant que possible les activit@s similaires, de promouvoir la concertation, de favoriser les synergies et la coordi-
nation entre les diffdrents niveaux de pouvoir. Plus pr@cisgment, il pourrait y avoir, dans chaque entit? de | Etat (Etat fdd@ral,
les Communautds et les R@gions), des fonctionnaires, ou des cellules administratives, dddicacdes la coordination avec leurs
homologues des autres entitds.

En d@dveloppant une nouvelle culture de | @valuation

L @valuation doit devenir un instrument de la gestion des carrit.res. L @valuation doit devenir une source de motivation pour les

fonctionnaires et permettre de limiter la politisation des nominations. Ceci vaut pour les promotions qui doivent, elles aussi se

fonder sur la prise en compte de la comp@tence et du m@rite, ce qui suppose une gestion des comp@dtences et une @valuation
ables et professionnelles.

L @valuation est trop souvent positive et automatique. Il convient de casser cette fa on de faire laxiste et d utiliser | appr@ciation
du travail de chacun comme un instrument de promotion.

L @valuation doit en outre se baser sur la rdalisation d objectifs stratdgiques ddvolus chaque agent en d@but de pdriode ddter-
minde, en lien direct avec le service au citoyen. La satisfaction des usagers/clients envers le service qui leur est fourni doit entrer
dans les crittres pertinents d @valuation des agents.

2. Des services publics performants

Poursuivre la modernisation du fonctionnement des services publics constitue incontestablement une de nos prioritds. A ndy
parvenir, une s@rie d objectifs ont @td clairement s@lectionnds et identi @s :

Trop de rdglementation nuit aussi  lef cacitd de la fonction publique.

. Ladministration doit davantage Etre tourn@e vers le citoyen. Ceci implique que percole tous les niveaux de pouvoir
une culture et une ddontologie fond@e sur | @coute, | information, la transparence et | impartialit@. L administration doit
Etre au service des citoyens. Nous proposons :

de d@velopper la tra abilitd compltte et informatis@e du processus administratif : elle doit permettre aux usagers
(citoyens et entreprises) de conna tre  tout moment | @tat d avancement du dossier;

de d@velopper les stages propos@s aux agents dans les entreprises/ associations et ainsi accro tre les collaborations
avec les partenaires priv@s. Ceci devrait aider ladministration appr@hender mieux encore les dif cult@s et contraintes
rencontr@es par les usagers;

de d@velopper la g@ndralisation de politiques de gestion de la qualitd qui reconna t lef cacit@ d un organisme et est
une garantie de con ance et de satisfaction pour les clients; | @laboration en interne d une charte qualitd avec des
objectifs g@n@raux pour chaque service (| instar de ce qui se fait dans certaines communes) peut Etre | autre volet
de cette d@marche a n dy sensibiliser les agents.

utiliser au mieux les technologies les plus modernes, en vue d amg@liorer leur disponibilitd et leur ef cacitd. Un des
objectifs consiste assurer un accueil professionnel et une orientation vers le service administratif le plus addquat.
Ceci implique de mieux adapter les horaires aux besoins des citoyens et usagers et de d@velopper le t@I@travail pour
@viter de trop nombreux d@placements, colteux et dommageables aussi pour | environnement;

amg@liorer la formation des agents laccueil et lorientation des usagers (citoyens, associations et entreprises);
inscrire dans la Constitution lexistence dun organe de m@diation chargd de concilier les points de vue entre
administr@s et administration et de consacrer en tant que droit fondamental la saisine de cet organe parlementaire
d une plainte ou d une demande de m@diation;

assurer la continuit? des services publics en cas de grtve gr ce lorganisation effective d un service minimal. Il ne
sagit pas de remettre en cause le principe de grtve des agents publics mais de chercher att@nuer les effets d une
cessation de travail dans la fonction publique ou dans certains d@partements sp@ci ques.
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. La fonction publique doit pouvoir in @chir son action en regard des obligations de r@sultats qui lui sont d@volues. Un
repositionnement de ladministration sur les objectifs atteindre permet de parvenir un meilleur niveau def cacitd
et def cience.

Cet objectif def cience implique un partage des responsabilit@s avec les fonctionnaires : la majoritd dentre eux veulent un
service public ef cace et performant, il faut leur donner lopportunit? de participer la construction de loutil n@cessaire
la compr@hension de leurs t ches pour pouvoir les am@liorer. Cet outil sapparente lanalyse des processus publics dans un
cadre m@thodologique tel que le tableau de bord prospectif, qui a fait ses preuves.

Le MR plaide pour la g@n@ralisation de structures daudit : un organe sp@cialisd rdalise un scanning rdgulier des services, tant
sur le plan op@rationnel (= audit des processus, audit op@rationnel) que sur le plan nancier et comptable. Cette radioscopie
des services est intdgrde la fois dans les lettres de mission des dirigeants mandataires et dans les @valuations des perfor-
mances en termes de qualitd et de satisfaction de la population.

3. Mettre en place une politique rdaliste de simpli _cation

uvre de longue haleine, s il en est, et qui doit perp@tuellement Etre remise sur le m@tier, la simpli cation administrative consti-
tue une des pierres angulaires de la modernisation de la fonction publique.

Le MR plaide pour une politique rdaliste de simpli cation des relations entre les citoyens, les entreprises et les services publics :
cette politique sarticule sur trois p les de simpli cation : les textes, les proc@dures et les documents.
Trop de r@glementation tue la rdglementation : chaque nouveau texte induit des charges suppl@mentaires pour

le citoyen ou lentreprise. Il faut @viter de 1@gifdrer et quand il est indispensable de le faire, il faut faire simple et
ef cace.

Radiger un texte simple suppose une apprdhension correcte des enjeux, une traduction technique minimale, une coh@rence
avec lexistant, une mesure des effets attendus et des effets possibles, bref une analyse d impact. Anticiper les dif cult@s
dapplication au moment mEme de la r@daction du projet permet un gain def cacitd.

. Lecitoyen et | entreprise ont droit une proc@dure claire og ils peuvent suivre le traitement de leur demande, ainsi
qu un suivi complet de leur dossier.

Expliquer les proc@dures : savoir og lon est et og |on va dans le cheminement administratif, conna tre ses interlocuteurs,
conna tre les ddlais et les voies de recours, tant administratives (droit un second regard, droit un m@diateur) que
judiciaires.

On peut ainsi concevoir une g@n@ralisation de | instauration de d@lais de rigueur pour les organes devant statuer ou de recours,
avec r@duction des d@lais de procddure (effets du silence gard@).

Pour le service public, conna tre les procddures permet un gain def cience : identi er la procddure, la soumettre am@-
lioration r@gulitre, @valuer la valeur ajout@e des @tapes de traitement, serrer les d@lais; en un mot, am@liorer la qualitd
du service rendu.

Les documents et formulaires sont faciles utiliser et ne comprennent pas de donn@es qu un service public posst.de dgj .

Non seulement la version @lectronique est claire, mais @galement la version papier (fracture digitale) est lisible et facile
comprendre (pas de jargon); le citoyen et lentreprise ne doivent pas se substituer aux services administratifs en qu€te de
renseignements que ces services posst.dent dgj (principe de collecte unique des donnges).

4. Le service du m@diateur

Les m@diateurs sont des institutions dont le mandat est de recevoir les rdclamations des personnes qui sestiment I@sdes par
ladministration publique et, le cas @chdant, d enquter pour en ddterminer le bien-fond@.

Ces institutions, pour mener  bien leur mission, se doivent d Etre inddpendantes des citoyens, des autorit@s sur lesquelles elles
exercent leur comp@tence et des autorit@s auxquelles elles doivent rendre compte.

Cette ind@pendance leur garantit la libert? d action dans le cadre de leur mandat, ainsi que leur neutralitd et leur ef cacitd.






B. Les Finances publigues

Finances
publiques

B1 Constat et bilan

Les performances budg@taires de la Communautd fran aise derritre
les apparences.

Ces dernitres anndes, la Communautd fran aise a pu respecter ses engagements budg@taires. Le gouvernement se gausse par
ailleurs davoir procgd? un ddsendettement important au cours de la I@gislature.

On pourrait sen rdjouir mais malheureusement cette performance rdsulte principalement dune augmentation de recettes
plut t que dune ma trise des ddpenses (sans oublier quelques trucs et astuces budgdtaires utilisds abondamment). En ce qui
concerne la dette, le Gouvernement sest systdmatiquement rgfugi@ derrik.re | @volution positive du taux d endettement (dette/
recette) plut t que sur la diminution r@elle de la dette qui est restde toute relative.

Des recettes en hausse importante depuis 2004
Force est de constater que le gouvernement a connu une p@riode faste au niveau des recettes ces 5 dernitres anndes.

En termes de nancement de la Communaut@ Fran aise (CF), ayons lesprit quelques donndes :
en terme rdel, le nancement de la CF en provenance du F@d@ral a augment@ de 10,8 % entre 2001 et 2008 mais

sur la 1@gislature 1999-2004, le budget global (en terme de recettes) de la CF a augmentd de 9,3 % (6,16 MU 1 Aj99
contre 6,73 MU 1104) alors que

sur la I@gislature 2004-2009, le budget global (en terme de recettes) de la CF a augment? de 26 % (6,73 MU | Ajo4
contre — 8,48 Mu 1109)

On ne peut que conclure que ce Gouvernement a bdn@ ci@ de marges de man uvre jamais rencontrdes auparavant; ce qui na
pas empEchd celui-ci dengager sur la Idgislature des d@penses rien que pour lenseignement qui atteignent plus du double du
re nancement de la CF (plus de 700 millions U) en 2009.

Ainsi, laugmentation des recettes entre 2004 et 20092 s @ltve plus de 1,75 milliard EUR.

En bonne partie, cette croissance est due aux m@canismes des lois de nancement, nettement |avantage de la Communaut@
fran aise et des R@gions.

LaCommunaut@fran aiseest nanc@e hauteurde 97% parle pouvoir fgd@ral etson nancementrepose essentiellement
sur des facteurs @conomiques (in ation et croissance du PIB) et d@mographiques (le nombre d individus de mois de 18
ans dans chaque Communautg et la r@partition du nombre d @ltves g@sde 6 17 ans inclus).

En ddpit de la situation @conomique peu favorable actuelle, tant les moyens TVA que les moyens IPP ont augmentd
fortement en faveur de la CF entre 2004 et 2009. Cette situation sexplique par les m@canismes de nancement pr@vus
en 2001 lors du re nancement de la CF.

=

Cependant, I impact de la crise actuelle va seulement se faire sentir et le refus obstind du Gouvernement actuel
d @tablir un ajustement budg@taire avant les @lections va conduire une p@riode beaucoup plus dif cile en termes de
nances publiques et de disponibilitd des moyens budg@taires.

Des d@penses en hausse constante :

Entre 2004 et 2009, les ddpenses sont passdes de 6,8 milliards EUR  pas moins de 8,5 milliards EUR soit une hausse de plus de
1,44 milliards EUR ! (+25%)

I initial 2009, on constate que le solde de nancement de la Communaut@ fran aise respecte strictement la norme imposde
par laccord de coop@ration entre les Entitds de | Etat fdd@ral dans le cadre du Pacte de stabilit@ et de croissance europgen.

Pour rappel, laccord de coop@ration entre | Etat fdddral et les diffdrentes Entitds pour 2009 suppose que la Communautd atteigne
un objectif budg@taire de 8,4 millions euros.

Par contre ety regarder de plus prts, la CF ne fait donc aucun effort particulier au-del des exigences x@es au niveau national.
Elle respecte son objectif budg@taire (+ 8,4 millions) mais ne ddgage aucune marge de man uvre compl@mentaire alors que
la hausse des recettes durant cette Idgislature permettait dadopter une politique de gestion nancitre plus orientde vers la
fourmi que vers lacigale .

30,1 % en terme nominal (donn@es FUNDP).
2 Estimation qui ne tient pas compte des dernitres donn@es annon ant une baisse probable des recettes suite  la crise @conomique.



Finances
publiques

Pour 2009, il faut par ailleurs constater que les d@penses envisag@es restent sup@rieures aux pravisions de recettes et ce, malgrd
les moyens budg@taires en augmentation constante depuis 2004. Ce Gouvernement aura eu donc bien du mal maitriser ses
ddpenses.

Signalons  cet @gard que le rapport du Conseil Sup@rieur des Finances Section besoin de nancement de juin 2008, mention-
ne le caracttre expansif de la politique budg@taire men@e au niveau de Iensemble des communautds et r@gions au vu du %
important de croissance des d@penses primaires. Cette critique rejoint notre diagnostic de d@pensite aig e du gouvernement
lors des derniers exercices budg@taires

Au vu de la r@vision annoncde des paramt.tres de croissance et d in ation mais @galement de | impact de la crise sur les recet-
tes, on peut craindre que le gouvernement qui prendra place aprts les @lections de juin 2009 naura quasi-aucune marge de
man uvre Il devra @ponger les ddpenses de la cigale rouge-romaine !

Pourtant, avant la crise budg@taire, les analyses des perspectives budg@taires rdalis@es par les Facult@s universitaires de Namur
(FUNDP) d@montraient dgj que la Communaut@ fran aise ne pourrait pas bdn@ cier de marge budg@taire digne de ce nom
avant 2011 !

La dette communautaire : en diminution vraiment ?

Le gouvernement ne cesse de se gargariser de la diminution de la dette de la Communautd fran aise

En rdalit?, de manikre gdndrale, lencours global de la dette de la Communautd fran aise se stabilise et ne diminue pas. La dette
globale est estim@e  +- 2,8 milliards (. Elle ne diminue donc pas en terme absolu mais son poids par rapport aux recettes
globales de la Communaut? fran aise tend d@crotre dog la fameuse phrase du Ministre du Budget le taux dendettement
diminue

N@anmoins, ne perdons pas de vue que pendant ce temps, la Communautd amande s @tait engagde abandonner sa dette
en 2009. Au mEme moment, la CF na pas @t@ capable de rdduire rdellement sa dette alors que pourtant, le re nancement lui
en a donn@ les moyens. Ce sont des choix politiques malheureux

Le MR propose

3 Fin 2008.

tenant compte du fait que la Communaut@ fran aise ne dispose pas de capacitd scale en tant que telle, celle-ci devra
faire uvre de prudence et de maitrise beaucoup mieux assum@e de ses d@penses;

valoriser les politiques de la Communaut@ fran aise qui sous tendent les recettes propres;

rgaliser un examen attentif des divisions organiques et des diffdrents articles budg@taires a n de garantir une allocation
des ressources la plus rigoureuse et objective possible;

piloter le budget et les nances publiques en temps rdel a n de pouvoir anticiper quelconque ajustement;

permettre | utilisation d @ventuelles marges budg@taires des nsde diminution rdelle de | endettement et ainsi pouvoir
progressivement r@duire, moyen et long terme, les d@penses de dette pour les consacrer des politiques;

examiner | @volution du fonds @cureuil de la Communautd fran aise ( nancement, missions, r@alisations );

cr@er des synergies avec les R@gions Wallonne et Bruxelloise pour une gestion optimale des moyens budg@taires
relatifs des matikres transversales (sant@, sport, formation, recherche );

maitriser les d@penses des cabinets ministdriels et se limiter aux besoins r@els;
assurer un suivi rigoureux des recommandations et avis de la Cour des comptes.



C. La Santé

Santé

La sant? est une des premitres prdoccupations de notre population : pr@occupation en matitre daccks des soins de qualit?
mais @galement pr@occupation en matitre daccks | information permettant chacun de participer aux d@pistages de maladies
et dadopter des attitudes saines.

Pr@server sa santd, cest augmenter sa qualit@ de vie.
En Communautd fran aise, la Santd se d@cline en termes de prdvention et de promotion.

Le MR a toujours @t@ et restera particuliLrement attentif ces deux points car, d une part, prdvention et promotion de la sant@
concourent  lamg@lioration de la qualitd de vie de la population et, dautre part, ils contribuent une meilleure ma trise des
d@penses publiques en matitre de s@curitd sociale, systtme bas@ sur les principes de solidarit@, de qualitd, d accessibilitd et de
libert@ de choix que le MR veut prdserver.

C1 Contexte g@n@dral

Bilan

Disons-le dembl@e, la fragmentation de la politique de la sant? telle que nous la connaissons, ne sert pas la population :
7 ministres de la Sant@ en Belgique, cest trop ! Cela alourdit et freine les processus d@cisionnels.

La saga concernant la mise en uvre du d@pistage du cancer colorectal Bruxelles par rapport la Wallonie en est bien la
preuve !

La R@gion wallonne nest pas en reste non plus en refusant la crgation d un Observatoire de la santd Communautd fran aise- RZ-
gion wallonne pour lequel | @tude de faisabilitd con @e trois universitds prdconisait la crdation d une structure commune.

Ceci est dautant plus regrettable qu il est toujours quasi impossible d @valuer lef cacitd des politiques de santd vu le peu d in-
dicateurs ables sur | gtat physique et mental de la population.

Recommandations

Anticiper les blocages institutionnels en signant des accords de coop@ration favorisant une politique de la sant@
intdgrde, concertde et globale;

. Impliquer les pouvoirs locaux (communes et CPAS) en matikre de pr@vention et de promotion de la santd en identi ant,
par exemple, un @chevinat de la sant@, en cr@ant des synergies avec | @chevinat des crt.ches, de | enseignement, du
sport et des seniors;

Veiller la mise en place d indicateurs statistiques standardisds pour que les donn@es wallonnes puissent Etre mises
en relation avec celles de Bruxelles.

C2 Traiter la santd mentale et la souffrance psychique

D@pression nerveuse, anorexie, boulimie, agressivitd, @chec scolaire, addiction, surendettement, isolement, impulsion suicidaire, ne
sont que quelques corollaires  un mal-Etre globall. Il existe actuellement un manque de comprghension et d investissements dans la
promotion de la sant? mentale et dans la prévention des troubles, ainsi quun manque de soutien  ces personnes en dif cultd.

Recommandations :
Le MR pr@conise | @tude et la mise en place d une rdelle politique de prdvention en matitre de santd mentale et de souffrance
psychique, en collaboration avec les rdgions wallonne et bruxelloise permettant de :

Renforcer la prise de conscience de | importance d une bonne sant@ mentale, en particulier parmi le personnel soignant,
les parents, les enseignants, les prestataires de services sociaux et surtout au niveau du grand public.

Elaborer des programmes de sensibilisation et de formation destin@s, entre autres, ces personnes pour permettre un
diagnostic et un traitement prdcoces favorisant la gu@rison.

Prdvoir le ddpistage de problbmes de santd mentale,

D@velopper un programme de soutien aux parents et aux enseignants confrontds la maladie des personnes dont ils
ont la responsabilitd.



C3 Humaniser | hospitalisation des enfants et des adolescents

Enfants et adolescents ne sont pas des patients comme les autres.

La maladie leur apparat comme une perte de contr le de leur corps, comme une rupture sociale, relationnelle, familiale et
scolaire. L hospitalisation reprdsente pour de nombreux enfants et adolescents une exp@rience stressante og ils se sentent
marginalisds, d@poss@dds de leur intimit@, de leur vie privde. Dans la mesure du possible, | hospitalisation  domicile reste la
meilleure alternative.

Le MR sest beaucoup battu pour faire avancer la cause des enfants malades, que ce soit au Parlement de la Communaut?
fran aise ou en R@gion bruxelloise. Il a @t@ le premier en Belgique organiser un collogue sur | hospitalisation domicile.

Recommandations :

Le MR veut ampli er la promotion de | hospitalisation domicile par une communication ad@quate aux familles, par laccompa-
gnement et la coordination de diffdrents intervenants, qu ils soient soignants, @ducatifs ou ludiques.

Nous pr@conisons la mise en place d une structure de rdfdrence dont le but est d informer et de soutenir le parent prdsent au
chevet du malade qui prodiguerait des informations relatives la participation aux soins, la gestion de la douleur, au soutien
psychologique, une meilleure connaissance des besoins @motionnels des adolescents, la prdservation de la cr@ativitd du
malade, la mobilisation de ses capacit@s psychiques et motrices

De nouvelles dispositions I@gales, tous niveaux de pouvoir, doivent Etre prises pour favoriser la pr@sence d un parent au che-
vet du malade, son domicile, entre autres pour pr@server son emploi et (une grande partie de) son salaire, pour que les frais
inh@rents aux mesures d accompagnement, de soutien et de coordination soient pris en charge par | Inami.

Ainsi, nous participerons ce qui tient ¢ ur aux adolescents malades :

Plus qu un d@sir de vivre, cest un ddsir d Etre qui les anime D. Oppenheim (1999).

C4 Promouvoir la sant@ cardio-vasculaire :

Dans notre pays, les maladies cardio-vasculaires restent la principale cause de mortalitd (— 40.000 d@cks par an suivi par — 30.000
ddcts causds par les cancers). Au-del de facteurs biologiques et socio-@conomiques dont il faut @galement tenir compte, il y a
lieu daccentuer la sensibilisation de la population sur le fait que le style de vie ddtermine aussi la sant@ : bouger, manger @qui-
librg, Etre non-fumeur, limiter sa consommation dalcool contribuent au bien-Etre et  la santd en g@ndral.

Lam@lioration du style de vie aura @galement une rdpercussion sur dautres pathologies : cancer, maladies respiratoires, dia-
bt te, obdsitd.

Recommandations :

Le MR veut intensi er les campagnes de sensibilisation qui changent les comportements en mettant laccent sur la mise en
pratique d une alimentation ad@quate, dactivitds physiques, de larrEt du tabac et de la limitation de la consommation dalcool.
Ces campagnes doivent viser tous les publics et leurs lieux de vie : des consultations pr@-natales aux @coles en passant par les
cabinets m@dicaux, les transports en commun et les m@dias.

Les m@decins gdn@ralistes sont @galement la courroie de transmission de | information.

La ma trise des facteurs de risque doit devenir un rd exe autant pour le public que pour le m@decin g@n@raliste.

C5 Pr@venir et lutter contre | ob@sitd

Lob@sitd est un ph@nomtne en constante augmentation. On estime aujourd hui que 20  30% des habitants de notre pays
pr@sentent un excks de poids.

Parmi les trois repas, le petit-ddjeuner est le repas le moins sollicitd. Seuls 9% des adolescents ne prennent que les trois repas.
Certains ne s installent plus table pour manger, beaucoup mangent trop vite.

16% des adultes et 31% des adolescents se rendent 5 fois ou plus tous les mois dans un restaurant fast-food ou une friterie.

Essouf ement, mobilitd restreinte, douleurs dorsales ou articulaires sont des cons@quences connues de | ob@sitd. Moins connues
sont | hypertension art@rielle, le diabtte de type Il (non insulinod@pendant), le risque accru d infarctus du myocarde ou d autres
maladies cardiovasculaires ainsi que le ddveloppement de certains types de cancers. La tendance aux thromboses et aux em-
bolies augmente en fonction de | ob@sitd.

Lob@sit@ reprdsente donc un danger s@rieux; elle peut @galement signi er une baisse de lespdrance de vie.

Recommandations :

Le MR prdconise de lutter contre lob@sitd dts la naissance en encourageant lallaitement maternel, en d@pistant les sujets
risque via | O.N.E.



L installation de fontaines deau dans les @tablissements scolaires, une formation addquate du personnel de cuisine dans les
cantines, un renforcement des services de Promotion de la Santd | Ecole permettront d @duquer les enfants et les jeunes
une alimentation saine, la ndcessitd de pratiquer des activitds physiques Informer les parents via leurs enfants permettra
@galement un changement d attitudes.

De plus, le MR recommande une meilleure information nutritionnelle et suf samment lisible sur les @tiquettes des produits :
au-del des mentions classiques il y aurait lieu dajouter syst@dmatiquement celles des acides gras trans et de la teneur en sel,
particulitrement dans les cha nes de restauration rapide.

C6 Lutter contre les assudtudes : alcool, tabac, drogue, jeu

Les assu@tudes sont multiformes :

=

La consommation d alcopops, le binge drinking (d@fonce alcoolique avec plus de 10 verres) se r@vtlent assez frgquent
parmi les jeunes de | enseignement secondaire.

Boire de lalcool de manikre excessive peut avoir des effets aussi dramatiques que le fait de devenir d@pendant. Les
accidents de la route, les relations sexuelles non prot@g@es sous | effet de lalcool, sont des exemples-type de probltme
de sant@ publique.

De nombreux d@bats ont eu lieu sur la nocivitd du cannabis. Il existe des preuves incontestables de cette nocivitd
et la ddp@nalisation de sa ddtention est revoir. Le commerce de drogues s installe aux alentours et dans les lieux
rggulitrement frdquentds par les jeunes.

Les jeux de hasard se multiplient sur internet et sur GSM et touchent les jeunes de plus en plus t t.

L usage intensif d Internet et de la t@ldvision repr@sente @galement une addiction privant progressivement | utilisateur
de toute vie sociale ngcessaire  son @panouissement.

En tant quespace principal de vie de nos jeunes aux ¢ t@s de la famille, | @cole est bien souvent le lieu rdv@lateur du bien Etre ou
du mal Etre d une personne. Espace d ouverture au dialogue par excellence, les @coles ontun r le  jouer par le biais des Points
dappui et des services de Promotion de la Sant@ | Ecole, par des partenariats avec des services daide la jeunesse.

Il'y a lieu de d@livrer un message clair aux jeunes et aux adultes et de rencontrer la d@tresse et la solitude qui @treignent les
familles vivant, au quotidien, le @au des addictions.

Recommandations

Informer parents et jeunes des cons@quences sociales et nancitres de toute addiction;

Savoir og sadresser pour Etre aidg;

Mettre en place une assistance psycho-m@dico-sociale pour le ddpendant et sa famille.

Accentuer | information au niveau des drogues et des risques associ@s la consommation de psychotropes

Refuser la d@p@nalisation, en droit, de la d@tention de cannabis;

Encourager les @coles  collaborer avec les services de pr@dvention existants (service daide la jeunesse, points
dappui );

Proposer une prdsence policitre aux abords des @coles.

C7 Pr@venir les traumatismes et promouvoir la s@curitd

Accidents domestiques, accidents de la circulation, tentatives de suicide, attitudes I@sant irdm@diablement leurs facult@s auditi-
ves gdntrent des traumatismes souvent @vitables qui peuvent entra ner une diminution de la qualit? de vie et une aggravation
de la pauvretd.

La s@curitd est un prdalable au maintien et lam@lioration du bien-Etre de la population.

Recommandations

=

Informer les parents sur les risques d accidents domestiques que peuvent encourir leurs enfants;
Informer les personnes g@es sur les facteurs favorisant les chutes.

Sensibiliser les jeunes et les adultes sur leurs comportements en matitre de conduite motorisde (vitesse, alcool,

drogues );

Organiser une @tude relative la d@ cience auditive des jeunes et des adultes et r@aliser des campagnes de

sensibilisation leur attention dans tous les lieux publics festifs soulignant les I@sions irr@versibles de laudition dues
une exposition rdgulitre lexcts de ddcibels.




C8 Systdmatiser | @ducation la vie relationnelle, affective et
sexuelle de nos jeunes dans les @coles

En juin 2008, lensemble des partis politiques a votd une r@solution recommandant la g@ndralisation danimations la vie
relationnelle, affective et sexuelle en milieu scolaire. La proposition de r@solution a mis beaucoup de temps  CEtre dd nie. La
majoritd PS/cdh na pas fait preuve de diligence dans ce dossier.

D une @tude rdcente il ressort que |  ge moyen du premier rapport sexuel est de 16 ans et deux mois. Il y a urgence : actuelle-
ment et surtout dans les grandes villes, les jeunes lles et les jeunes femmes ont de plus en plus tendance confondre inter-
ruption volontaire de grossesse et contraception. L IVG tend  se banaliser.

En matikre de lutte contre le sida et les maladies sexuellement transmissibles (MST), prts de 60% des 15-25 ans ont toujours
des pratiques  risque.

Recommandations
Le MR veut g@n@raliser rapidement cette @ducation dans les @coles et donner aux jeunes toute information leur permettant de :

.. Promouvoir le respect de soi et de lautre offrant une meilleure image de soi et luttant ainsi contre toutes les formes
de violence;

. Matriser leur f@condit@ et dts lors pr@venir les grossesses non d@sirdes;
. Connatre les pratiques pouvant mener Etre infect@s par le Sida et les MST.

C9 Lutter contre les cancers

L Organisation Mondiale de la Sant@ (OMS) estime que pas moins de 40% des cancers pourraient Etre @vitds gr ce  des strat?-
gies de pr@vention ef caces.

La Commission europ@enne a remis, en janvier dernier, son rapport sur la mise en uvre des programmes de d@pistage
prdcoce pour les cancers les plus rdpandus (cancer du sein, du col de I ut@rus et le cancer colorectal) au sein des Vingt-sept.
Pour le cancer du sein, cest la Belgique qui af che la plus forte prdvalence dans | Union europ@enne avec un taux de 137,8
(sur 100.000 habitants). Pour le cancer de | ut@rus et cancer colorectal, nous faisons plut t gure de mauvais @ltve.

En Belgique, le Plan Cancer 2008-2010 d@cline 32 mesures dont 6 seulement concernent des actions en matit.re de pr@vention
et de d@pistage.

Recommandations

. Mettre en place des campagnes cibl@es, pratiques et concrttes permettant au public visd dacc@der aux structures
permettant le ddpistage;

. Favoriser une culture de la santd en am@liorant | information et la motivation des femmes et des soignants sur le
d@pistage du cancer du sein;

. Evaluer le processus actuel amenant les femmes au d@pistage du cancer du sein;

Impliquer et sensibiliser les m@decins traitants; leur r le est prdpond@rant chez les personnes avec un faible niveau
d instruction.

Rappeler | importance d une alimentation @quilibrde, de la pratique quotidienne d une activitd physique, du sevrage
tabagique et de la limitation de la consommation dalcool pour la pr@vention de cancers.

C10 Encourager la recherche scienti que

V@ritable clef de volite d une politique de sant? cr@dible, c est elle qui fait progresser la m@decine : soigner des maladies existan-
tes, trouver de nouveaux vaccins  La recherche fondamentale se fait principalement dans nos universitds ou via le FNRS.

L @mergence de technologies permettant d Ftudier la cellule avec une prdcision extrEme savkre pleine de promesses pour le
traitement des cancers comme pour le traitement dautres maladies. La recherche sur les cellules souches @tend le champ de
compr@hension des chercheurs.

Aujourd hui, la Belgique compte prts de 180.000 malades atteints par la maladie d Alzheimer et dautres formes de d@mence.
Mais les estimations, souvent sous-estim@es, nenglobent ni la famille, ni les proches, ni lentourage social et m@dical... Si tel Gtait
le cas, les statistiques d@nombreraient jusqu  2.000.000 de personnes confrontdes cette maladie. Pour elles aussi, Alzheimer
repr@sente une souffrance. (in : Fondation pour la Recherche sur la maladie d Alzheimer sept 2008)

Chaque jour, les scienti ques belges et @trangers marquent des points contre la maladie. Malheureusement, il nexiste encore
ce jour aucun traitement ef cace.

Recommandations

Le MR souhaite augmenter les budgets de la recherche fondamentale allouds aux universitds et au FNRS et, particulitrement
ceux destinds | Jtude des cellules souches ainsi que ceux destinds progresser dans le traitement des patients atteints par la
maladie d Alzheimer.



D. La Jeunesse

D1 Constats

Le MR plaide pour que les organisations de jeunesse, qui rdalisent un travail pddagogique de fond et contribuent  former de
futurs citoyens responsables, actifs, critiques et solidaires, soient rdsolument soutenues dans leurs actions par la Communaut@
fran aise Wallonie Bruxelles, et cela dans le respect des principes de subsidiaritd.

Jeunesse

La subsidiaritd veut que | tat seconde la socidtd civile dans laccomplissement de ses responsabilitds au lieu de sy substituer.
Ce principe est au ¢ ur dun pluralisme respectueux de lautonomie des individus et des associations : il rend possible la libertd
dentreprendre et sert de pilier la ddmocratie participative.

Financitrement, les pouvoirs publics devraient donc soutenir les activitds des organisations de jeunesse dans une logique de
solidaritd qui tienne compte des rdalit@s de toutes les associations ainsi que de leur volume dactivitds.

Aujourd hui, la politique de jeunesse s @carte de ces principes. Manifestement, | autorit? publique tente d imposer la logique des

contrats de gestion ou des contrats-programmes. En centres de jeunes, les reconnaissances et les subventionnements sont par

exemple conditionnds par la rdalisation d un plan quadriennal : les maisons de jeunes sont en quelque sorte des prolongements

du service public au mEme titre que les bibliothtques, les ludotht-ques, etc. Si cette logique @tait appliqude aux organisations

de jeunesse, celles-ci ne seraient plus proprigtaires de leurs missions. Fini donc lesprit scout ou lesprit patro : place des
actions collectives de plein air ou dautres catdgories dactivitds proposdes par les experts du secteur .

Force est de constater que les organisations de jeunesse sont le parent pauvre de la politique de la jeunesse de la Communaut®
fran aise Wallonie Bruxelles : le ddcret dont elles ddpendent na jamais @t@ correctement appliqud et nous attendons le projet de
ddcret censd les rdorganiser  Lautonomie des organisations de jeunesse ddrange : certains partis politiques pr@ftrent nancer
des initiatives ponctuelles qu ils peuvent mieux contr ler et m@diatiser.

Les organisations de jeunesse touchent cependant plusieurs dizaines de milliers de jeunes qui, chaque jour, chaque week-end
et pendant les vacances scolaires, pro tent de leur action @ducative : initiation la vie sociale, apprentissage des valeurs de
toldrance, de responsabilitd, d autonomie, capacitd de se mettre en projet, etc. Cest pourquoi le MR propose rdsolument den-
courager cette action long terme par des mesures structurelles concrt.tes.

Le MR propose

En matikre de renforcement de la d@mocratie participative :

.. de promouvoir la Communaut@ fran aise Wallonie Bruxelles comme |espace public commun aux jeunes citoyens de
Bruxelles et sa p@riph@rie et de Wallonie;

de reconna tre les structures communautaires que sont les organisations de jeunesse comme des lieux privil@gids
dexpression et de participation des jeunes;

de promouvaoir le pluralisme ainsi que le respect des diffdrences et des minorit@s dans les institutions repr@sentatives
de la jeunesse, notamment en soutenant le travail des organisations de jeunesse dans ces matitres;

de permettre aux organisations de jeunesse de piloter leurs actions gr ce une meilleure connaissance des attentes et
des rdalitds de leur secteur. Cette proposition implique notamment | organisation d Etats G@n@raux de la Jeunesse ainsi
que la rdalisation d une cartographie du secteur des organisations de jeunesse par un observatoire ind@pendant;

de soutenir les initiatives nouvelles portdes par les organisations de jeunesse, y compris localement;

de soutenir des dispositifs susceptibles dam@liorer la mobilitd des jeunes, prdalable indispensable la citoyennetd
moderne qui se d@ploie du local | international .

En matitre de nancement des organisations de jeunesse :
. d @largir les d@penses admissibles (ddplacements, secr@tariat social, comptabilitd ) et de d@plafonner certains postes
d @quipement (informatique notamment);
. dinstaurer un seuil minimal de subventionnement des organisations de jeunesse : le systtme actuel, ddgressif,

ddsavantage les associations qui ont un grand volume d activit@s, proportionnellement beaucoup moins subventionn@es
que celles qui ont un petit volume d activitds;

. de naliser les accords pris au sein du secteur en ce qui concerne un nouveau projet de d@cret OJ tout en veillant
| harmonisation bar@mique entre les diffdrents statuts des travailleurs en organisations de jeunesse;



Jeunesse

-

-

de revaloriser | investissement dans la formation des jeunes animateurs b@n@voles;

de simpli er et veiller la transparence des d@marches administratives tant vis- -vis du Service de la Jeunesse que
d autres niveaux de pouvoir;

de nancer prioritairement les politiques structurelles de I associatif jeune.

En matit.re de gestion des ressources humaines :

-

de donner aux organisations de jeunesse les moyens humains de faire face leurs obligations administratives en
prdvoyant le nancement de 2 permanents suppldmentaires, lun exer ant des responsabilitds de direction ou de
rdalisation d activitds socioculturelles ou de formation, lautre remplissant des t ches administratives;

doctroyer de nouveaux postes de ddtach@ds pddagogiques chaque organisation en fonction de son volume d activitds
et de la nature de son action. Cette proposition suppose la r@dvision du dispositif des d@tachements p@dagogiques :
lobligation d Etre nommd et la limite d ge autorisde x@e 40 ans r@duisent le nombre de candidats et la dur@e
de leur action au sein des organisations de jeunesse. Le fait que les postes de ddtach@s p@dagogiques ne soient pas
stables fragilise la qualit? de leur travail;

de mettre la disposition des organisations de jeunesse du mat@riel informatique performant comportant les logiciels
essentiels une information, une communication et une gestion pertinentes avec les formations corollaires;

de renforcer budg@tairement les dispositifs de formation destination des jeunes b@n@voles des organisations de
jeunesse a n que ceux-ci puissent Etre les op@rateurs principaux de la politique de jeunesse;

dorganiser ef cacement | inspection des formations d@livrdes a n de garantir la qualitd de |encadrement des enfants
et adolescents;

d @largir le dispositif d octroi par la R@gion wallonne de cht.ques formation au secteur non-marchand;

En matitre de gestion des infrastructures destination de la jeunesse :

-

d investir dans du mat@riel destination des organisations de jeunesse et mis disposition au centre de prEt de la
Communaut@ fran aise de Naninne;

dencourager des projets passerelles entre le monde de |enseignement et les organisations de jeunesse en termes de
mise disposition des infrastructures en p@riode de vacances scolaires;

de soutenir la r@dnovation et la mise en conformitd des infrastructures tant communautaires que r@gionales et locales
des organisations de jeunesse.



E. Aide a la jeunesse

E1 Constat gdn@ral de cette I@gislature

La grande majorit? des jeunes et des adolescents sont dans une dynamique positive et leur engagement personnel (associa-
tions, ONG, mouvements de jeunesse ) ne se ddment pas au | du temps.

Cependant, consid@rer qu il ne se passe rien de r@prdhensible de la part d une minoritd mal intentionn@e, ce nest pas ddfenda-
ble car ce nest pas la rdalitd. Des faits quali @s infraction sont commis par un certain nombre de mineurs de plus en plus jeunes
avec des degr@s de gravitd de plus en plus prononcds.

De nombreux @v@nements tragiques se sont ddroul@s en Belgique ces dernitres anndes et ces derniers mois (meurtre de Joe
Van Holsbeeck, bandes urbaines, agressions sexuelles entre mineurs ); ce qui atteste de lexistence de faits graves datteinte Fallels
aux personnes en plus de faits datteinte aux biens (racket, vandalisme, vol la tire ). a la jeunesse

Les derniers chiffres publi@s par ladministration de laide la jeunesse reltvent une augmentation de 18 % des jeunes pris en
charge pour des faits quali @s infraction en 5 ans mais @galement que 21 % des thtmes repris dans les ordonnances de place-
ment des juges visent | absentdisme et la ddscolarisation; ce qui en fait le thtme num@ro un des ordonnances. Les statistiques
reltvent @galement que 36% des jeunes placgs en IPPJ le soient plus d une fois, soit 1/3 de rdcidivistes.

Contre ce type de jeune, la socidtd ne peut rester les bras croisg@s et elle a le devoir dapporter une rdponse claire et proportion-
n@e aux faits commis.

Cette r@ponse  la ddlinquance juv@nile doit Etre ferme, sanctionelle et rdparatrice tout en s inscrivant dans une perspective
pddagogique contenant deux volets : la resocialisation et la rescolarisation.

S il faut oser parler des faits et de sanctions avec le jeune, il faut @galement soutenir sa rdinsertion et toute ddmarche de sa part
qui vise prendre conscience de ce qu il a fait et  rdparer ce qui peut | Etre.

Le jeune qui, un moment donn@ de son parcours, ddrape et commet des actes r@prghensibles doit Etre confrontd  ceux-ci
avec le souci de rgint@grer au plus vite les normes de la vie socidtale. Dans ce cadre, il doit pouvoir b@n@ cier d une approche
protectionnelle.

Il nen ira pas de mEme dun jeune qui ddcide dentrer dans une spirale de violence gratuite et qui multiplie les faits et les actes
condamnables. La socidt? a le devoir d Etre plus sdvire avec ceux qui agissent sans le moindre respect des personnes et des
biens et qui deviennent des r@cidivistes . Pour ce type de jeunes, la sanction doit prendre le pas sur la protection.

Dans tous les cas, un fait quali @ infraction ne peut rester impuni : une mesure/sanction doit Etre prononcde et appliqude pour
chaque fait commis par un jeune.

La multiplication dactes d@lictuels commis par certains mineurs est lun des probltmes signi catifs de notre socidtd. La sociali-
sation de nos jeunes est un travail accompli essentiellement par les parents et par | @cole, via | @ducation. Ce nest pas | Etat qui
@Ik ve nos enfants mais les parents, des parents qui prennent le temps daller parler aux professeurs, qui @teignent la t@l@dvision,
qui aident leurs enfants  faire leurs devoirs et leur apprennent, travers nos valeurs, ce qui est bien et mal. Lorsque ces deux
piliers @chouent dans cette entreprise, il appartient la socidtd politique de crder des rtgles qui encadrent les mineurs qui
s @cartent de cet ensemble de valeurs. Ces rtgles sont volontairement plus souples que celles appliqudes aux adultes. Il nest
pas question de remettre ce principe en cause. Ndanmoins, lorsque le mineur se mue en dglinquant notoire, dangereux et rdci-
diviste, il est important que la soci@td rdagisse de maniktre plus s@vkre, plus rdpressive et plus drastique.

La pr@venance et la prdvention, coupldes un enseignement de qualitd mettant laccent sur la connaissance, bien sir, mais
@galement sur le savoir-vivre citoyen et le savoir-Etre, sont les conditions mettre en place, en amont, pour @viter de devoir
intervenir de manitre r@pressive la suite dactes inciviques ou de ddlits caus@s par un mineur en manque ou en besoin de
reptres.

Dans certains cas, le placement en IPPJ se veut parfois n@cessaire a n de prendre en main le mineur ddlinquant. Cela implique
dabord qu une place y soit libre. Les listes d attente sont en effet trks longues. De plus, le travail rdalis? dans ces IPPJ doit dga-
lement Etre centr@ sur | individu et sur le processus de rdfalisation et de responsabilisation de la faute commise. Un travail de
rginsertion ainsi qu un suivi psychologique individuel sont fondamentaux en vue d une resocialisation et d une rescolarisation
rgussies. Ce sont des conditions imp@ratives a n de diminuer la probabilitd de rdcidive



Un autre dd majeur de laide la jeunesse, cest la prise en charge des mineurs en danger. A cet @gard, les statistiques 2002-
2006 de laide la jeunesse sont trts claires :

. plus de 15.000 jeunes en danger ont b@n@ ci@ d une prise en charge en 2006 (plus de 85 % de tous les jeunes pris
en charge);

. parmi ces jeunes en danger, il y a autant de lles que de gar ons

. prks de 30 % des jeunes qui sont aidds pour la 1tre fois par le secteur sont des enfants de moins de 6 ans et ces
interventions ne concernent que des enfants en danger ou en dif cultd. Parmi cette cat@gorie, les 0-3 ans sont d ailleurs
surrepr@sentds; ce qui d@montre @galement clairement | importance de | ONE pour les jeunes enfants puisque les
premikres anndes sont souvent capitales.

On le sait, les situations de maltraitance, de n@gligence ou dabandon sont extrEmement nombreuses et un certain nombre de
parents narrivent pas/plus assumer leur r le; ce qui conduit, dans un certains nombre de cas, devoir, en urgence, @carter les
enfants de leur milieu de vie et  les placer.

De nombreuses structures d accueil et de prises en charge existent et sont agrddes par le secteur de laide la jeunesse (familles
daccueils, SASPE, SAIE, CPA, maisons maternelles,..) mais, malheureusement, celles-ci sont souvent ddborddes et narrivent pas

prendre en charge, dans de bonnes conditions, les jeunes qui leur sont propos@s par les conseillers ou directeurs de laide la
jeunesse.

Les structures daccueillement d@noncent rdgulitrement le manque de places, de moyens et de personnel. Par ailleurs, la vigi-
lance est souvent mise sur la ndcessitd d agir beaucoup plus en amont pour @viter la multiplication sans n des listes d attente;

Aide ce qui est presque impossible  ce jour.
a la jeunesse

De plus, les citoyens et les victimes dactes parfois barbares se demandent, juste titre, si il est normal doffrir un cadre de vie
souvent plus avantageux aux d@linquants quaux 15000 jeunes qui sont en dif cultd ou en danger et quon maintient parfois
dans des conditions qui les conduisent une mort certaine.

Pour ces jeunes, aussi, nous devons oser faire bouger les choses et oser des rgformes qui doivent servir dabord et avant tout
| int@rCt et la protection de lenfant. Un enfant en danger besoin daide et d une prise en charge adaptde et rapide. Celui-ci est
souvent extrEmement jeune et il ne peut donc sexprimer et se ddfendre valablement; il en va donc de la responsabilitd des
autorit@s de xer de nouvelles rkgles pour mieux soutenir et accompagner les parents mais surtout pour @viter au maximum
que des enfants subissent une double maltraitance : celle impos@e par leurs auteurs intra ou extra familiaux mais aussi celle qui
serait institutionnelle, de par | incapacit@ des institutions prendre en charge la victime valablement.

E2 D@linquance juv@nile

Etre en s@curitd | @cole
Le constat est simple, Etre en s@curitd | @cole doit Etre un droit pour tous les @l ves et tous ceux qui les encadrent.
La multiplication des perturbations des cours, dactes violents, des injures ou du racket scolaire est injusti able !

Quand il ny a pas de s@r@nitd dans | @cole, quand les @Ik ves, les enseignants, les @ducateurs, etc. arrivent | @cole la peur au
ventre, la motivation scolaire et la p@dagogie ne s imposent plus comme des prdoccupations essentielles !

La question de la violence scolaire revEt une importance fondamentale pour le MR.

Pour les ditves qui perturbent gravement la vie de | @cole, il faut des institutions con ues et organisdes, non pour les rejeter,
mais pour leur rendre conscience que la vie en soci@td impose des rk.gles et que ces rt.gles, on ne les viole pas impun@ment. Ces
institutions doivent leur donner la possibilitd de reprendre un parcours scolaire normal.

Le bilan est sombre et, il faut bien admettre que la majoritd politique actuelle, en place pourtant depuis 2004, na jamais pris la
mesure de lampleur du ph@nomt.ne de violence | @cole.

Au-del de ce que nous avons pu @tablir avant 2004 (vade mecum sur la conduite  tenir selon les faits de violence qui se pro-
duisent dans | @cole, enquCtes de victimisation qui ont permis d objectiver la violence | @cole, circulaire rappelant le caractkre
pZnal d une intrusion dans | @cole, plan global de lutte contre la violence scolaire ). Et les quelques dispositions prises reposent
toutes sur un a priori purement id@ologique qui veut que les @it ves qui commettent des fait rdprdhensibles doivent Etre protd-
g%s et ce, peu importe lacte ddlictueux commis. Si on suit leur modkle, un jeune ne doit jamais Etre confrontd  ses actes et en
aucun cas, il ne faut parler des gestes commis ou des victimes.

Pour nous, ces positions sont ind@fendables.

Le MR propose

. Former les jeunes une citoyennetd responsable;

. Assurer une prise en charge imm@diate et responsabilisante de tout jeune qui ddrape ou qui se met en danger par
des services approprids;

Mener une v@ritable politique | @gard des mineurs d@linquants et lutter contre tout sentiment d impunitd.
Soutenir les directions d @coles qui prennent des initiatives pour lutter contre la violence dans leur @cole;

Lutter contre le d@crochage scolaire en rdagissant dts le premier jour d absence;



S@curiser davantage les b timents scolaires pour pr@venir toutes formes de vandalisme;

Renforcer les collaborations entre | @cole et ses diffdrents partenaires en matitre de lutte contre la ddlinquance juv@nile
(centres PMS, @ducateurs de rue, services de laide la jeunesse, forces de police );

Assurer lapplication de la circulaire fdd@rale organisant des points de contact @cole police;
Ouvrir dks la prochaine rentr@e scolaire un centre de rescolarisation et de resocialisation;
Garantir la prise en charge compltte de tous les acteurs de | @cole victimes d actes de violence;

=

=

E3 Fin de | impunitd pour les jeunes d@linquants

On constate que la d@linquance juv@nile occupe un pan important de lactualitd et cela est souvent ddcrid par certains. Ce-
pendant, si celle-ci est rdgulitrement @voqude, cest parce quelle est rdelle et les m@thodes utilis@es par certains jeunes pour
imposer leur volontd ne peuvent Etre tol@rdes dans un Etat de droit.

Le citoyen a peur de cette d@linquance aveugle et il attend des hommes et femmes politiques qu ils prennent leurs responsabilitds.

Pour nous, il nest pas acceptable que quelques uns, souvent de plus en plus jeunes et de plus en plus violents, instaurent un
climat de peur et de menaces. Dans notre pays, on doit pouvoir aller | @cole, prendre le bus, aller au concert, se rendre chez
une amie sans se sentir en insdcuritd.

Nous refuserons dont toujours la banalisation des faits commis et nous agirons en consgiquence pour faire diminuer cette dglinquance.

Aide
a la jeunesse

Cette rdponse  la d@linquance juv@nile doit donc Etre ferme et comporter une dimension de rdparation tout en s inscrivant dans
une perspective pddagogique de rginsertion

Au-del de ce que nous avons pu @tablir avant 2004 (crdation d un centre fermd f@ddral (21 places); augmentation du nombre
de places en IPPJ (de 29 60 places); augmentation des places daccueil d urgence et dans les centres daccueil sp@cialisds; crda-
tion de nouveaux services (SAIE, PPP, SAAE ), la majoritd PS/CDH en place depuis 2004 a perdu de trk.s nombreuses anndes en
tergiversant et en refusant de prendre en charge s@rieusement cette matit.re.

Il aura malheureusement fallu un fait tragique en 2006 et les nombreuses interpellations de | opposition pour que le Gouverne-
ment daigne agir et prendre un certain nombre de mesures. Toutefois, celles-ci ne vont assez loin et si de nouvelles places ont
notamment Bt promises en IPPJ, cette heure, elles ne sont pas effectives.

Pour nous, il faut acold@rer le mouvement et mettre en  uvre les conditions d une diminution substantielle de la d@linquance juvdnile.

Des pistes doivent Etre examindes, telles que :

. Instaurer un m@canisme prdcis de suivi du parcours du jeune :

Il sagit de mettre au point un processus précis de suivi dun jeune dgj signal@ a n de disposer de lensemble du parcours de ce
dernier et de conna tre les diffdrents intervenants qui, un moment donn@, lont pris en charge d une manitre ou dune autre.

Ce procdd@ doit @videmment Etre mis en place dans le respect de la vie privde du jeune et des dispositions protdgeant les
mineurs mais il doit permettre de garantir, dans la continuitd, un suivi adapt? du jeune ayant commis des faits quali @s d in-
fraction. Par ailleurs, en instaurant ce processus, on @vite la multiplication des intervenants qui agissent sans savoir ce qui a pu
CEtre fait au prdalable pour le jeune et on permet ceux-ci d Etre plus vigilants dans le cadre du suivi futur.

Une application concrk-te de ce m@canisme consiste  pr@voir un dispositif précis et systdmatique daccompagnement post-
institutionnel (API) aprts un placement en institution. Cela permettrait, entre autres, de suivre le jeune dans le cadre de sa
rginsertion avec, notamment, pour objectif de rdduire les risques de rdcidive .

Une rgforme profonde de la gestion des IPPJ

Dabord, il sagit daugmenter le nombre de places durgence suppl@mentaires (5 ce jour) au sein des Institutions Publiques
de Protection de la Jeunesse pour garantir une prise en charge imm@diate et effective d un jeune ayant commis un fait quali @
d infraction et ne plus les limiter de manit.re quasi systdmatique aux seuls jeunes ayant commis un meurtre, une tentative de
meurtre, un viol ou une tentative de viol. Ces places d urgence ne pourront pas Etre occup@es plus de 5 jours a n de garantir que
celles-ci restent disponibles pour les juges de la jeunesse.

Nous insistons ensuite pour que le traitement du jeune en IPPJ soit plus individuel et centrd sur | id@e de responsabilisation du
dalit commis. Un s@jour en IPP] doit permettre au jeune de rdaliser lampleur de sa faute etd uvrer ce qu il soit conscient du
ddg tquil a caus@. Un travail de resocialisation et de rescolarisation individuelles savt.re @galement ndcessaire. Cela n@cessite
un suivi quotidien, individuel et qui peut parfois Etre long. Cest la raison pour laquelle nous plaidons pour une augmentation
de la dur@e de placement en IPPJ. Notre but nest pas denfermer tout va mais de permettre une conscientisation du jeune
sur le long terme. Au contraire, il est contreproductif, comme cela se produit aujourd hui, de limiter la dur@e des s@jours en IPPJ
qui ne rencontrent dks lors pas les objectifs escomptds. Au nal, le manque de travail accompli par le jeune sur lui-mEme lors
de sa d@tention, avec laide de professionnels, ddbouche, dans la plupart des cas, sur une succession de courts sgjours, rdpdtds
et inutiles. Il faut donc trouver un nouvel @quilibre entre la dur@e de placement et la disponibilitd des places ainsi que veiller

ce quaucun fait ne reste sans r@ponse. Nous insistons @galement sur | importance des prestations d int@rEt gdn@ral et sur la
r@paration des faits commis. Le manque de place ne peut jamais avoir pour cons@quence de lib@rer un jeune ayant commis un
fait quali @ d infraction sans qu il ne doive rendre des comptes imm@diatement. Il nous semble ainsi qu une prestation d int@rEt



g@ndral ou une mesure avant placement doit pouvoir Etre mise en  uvre rapidement si le juge le ddcide.

Par ailleurs, il faut @galement oser mener une rd exion approfondie au sein des IPPJ sur la qualit? de lenseignement qui y est
dispens@ et prendre toutes les dispositions n@cessaires  son renforcement

En n, la refdd@ralisation de louverture et de la gestion des IPPJ nous para t fondamentale. | heure actuelle, |autorit? fdd@rale
est comp@tente pour ddterminer les mesures qui peuvent Etre prises | @gard des mineurs ayant commis un fait quali @ d in-
fraction. Les Communaut@s sont charg@es de la mise en  uvre de ces mesures, une fois celles-ci prononcdes par un juge. Alors
que g@ndralement, dans notre structure fdd@rale, les collectivitds fdd@rdes et |autoritd fdddrale sont habilitdes tout la fois
organiser et mettre en  uvre les comp@tences qui sont les leurs, il nen va pas de mEme sagissant de la protection de la jeu-
nesse. Il serait prgfdrable dattribuer un seul ordre de gouvernement lensemble de la comp@tence relative la ddtermination
et lamise en uvre des mesures qui peuvent Etre prises | @gard des mineurs ayant commis un fait quali @ d infraction. Il
est donc proposd de prdvoir une nouvelle rdpartition des comp@tences. Lautoritd f@d@drale serait habilitde ouvrir et gdrer les
centres daccueil de mineurs ayant commis un fait quali @ d infraction et les Communaut@s conserveraient leur comp@tence ac-
tuelle sagissant du volet protectionnel de laide la jeunesse. Dans cet esprit, la Communautd fran aise reste comp@tente pour
assurer le suivi @ducatif des jeunes en le recentrant sur la resocialisation et la rescolarisation. Ce projet suppose aussi de red@ nir
avec pr@cision les missions des institutions.

instaurer une pr@vention ef cace et coordonn@e et red? nir les missions des acteurs de celle-ci

donner en n les moyens, dans le cadre dune politique de pr@vention, aux services qui agissent en amont de la
d@linquance. Une attention particulitre doit Etre portde la lutte contre le ddcrochage scolaire qui peut dans certaines
circonstances constituer le ddbut du glissement vers la d@linquance;

-

Aide . . S . .
ala jeunesse . renforcer les rapprochements entre les autorit@s de police, le monde judiciaire, laide la jeunesse, les centres pms/

pse, la famille et | @cole de manitre  pouvoir mieux suivre les adolescents d@j signal@s et @tablir les contacts
ndcessaires avec un point d appui de la police locale;

utiliser loutil statistique int@gr@ au sein de ladministration de laide la jeunesse de la Communautd a n de b@n@ cier
de donn@es jour et rdgulikres.

travailler une prise en charge adapt@e des mineurs ddlinquants dont la situation sp@ci que exige un accompagnement
particulier (par exemple, les MENA, les jeunes prostitudes, les mineurs atteints de troubles psychiatriques ou les
mineurs toxicomanes profonds )

poursuivre et soutenir des recherches et des coop@rations a n de d@velopper des pistes pour une prise en charge
adapt@e des mineurs abuseurs sexuels et rd @chir  |opportunitd de cr@er des centres spdci ques adaptds ce type
de d@linquance;

@tablir des liens avec les services d accueil et daide aux victimes

-

Le MR propose

Instaurer un m@canisme pr@cis de suivi du parcours du jeune a n de r@duire les risques de rdcidive .

une r@forme profonde de la gestion des IPPJ : augmenter le nombre de places d urgence et durant le s@jour mettre
laccent sur | id@e de responsabilisation du d@lit commis.

doter les services qui agissent en amont de la ddlinquance des outils permettant de mener une v@ritable politique de
pr@dvention, principalement dans le cadre du d@crochage scolaire;

renforcer les rapprochements entre les autoritds de police, le monde judiciaire, laide la jeunesse, les centres pms/
pse, la famille et | @cole de manikre  pouvoir mieux suivre les adolescents d@j signalds et @tablir les contacts
n@cessaires avec un point d appui de la police locale;

utiliser | outil statistique int@grd au sein de ladministration de laide la jeunesse de la Communautd a n de b@n@ cier
de donn@es jour et r@gulikres.

travailler une prise en charge adapt@e en fonction de la typologie du mineur d@linquant (par exemple, les MENA, les
mineurs atteints de troubles psychiatriques ou les mineurs toxicomanes profonds )

poursuivre et soutenir des recherches et des coop@rations a n de d@dvelopper des pistes pour une prise en charge
adapt@e des mineurs abuseurs sexuels et rg @chir lopportunitd de cr@er des centres spdci ques adaptds ce type
de d@linquance;

@tablir des liens avec les services d accueil et daide aux victimes

-

-

E4 Maltraitance infantile

Prioritd lenfant

Le constat est h@las peu rassurant, la maltraitance infantile au sens large (ndgligence, violence physique, harcklement ) nest
pas n@gligeable, les statistiques le prouvent et la politique actuellement menge par les majoritds politiques en place ne rencon-
tre pas pas correctement cette rdalitd. Au MR, nous avons lambition de changer les choses et de mettre en place de nouveaux
outils et des politiques volontaristes a n de lutter contre cette injustice.

Ainsi, prts de 4.000 enfants sont pris en charge chaque ann@e par les @quipes sos-enfants de la Communautd fran aise et ce ne
sont | que des donndes partielles par rapport la r@alitd vdcue.



On sait @galement que lessentiel des maltraitances sont commises au sein de la famille et quelles concernent les deux sexes
(55% lles - 45% gar ons).

Malgr@ lampleur du ph@nomkne, le Gouvernement actuel na en effet pas @t@ trks proactif et na pas mis en  uvre des initiati-
ves qui doivent permettre de faire diminuer cette violence envers les mineurs, souvent trt.s jeunes, par essence les plus fragiles
de notre socigtd.

Le Gouvernement PS/CDH na pas d@ploy@ de grands efforts pour lutter contre la maltraitance. A lexception dune ou deux
campagnes et de brochures, la d@claration politigue communautaire ne contenait aucun projet dampleur susceptible de faire
changer les choses. Et pourtant, le manque de coordination et des h@sitations dans la manitre de gdrer cette probl@matique
ont conduit  des drames.

Le soutien aux parents, la bientraitance mais @galement un suivi particulier de certains publics et un d@pistage pr@coce des
risques doivent Etre valoris@s. A ce jour, le Gouvernement sest beaucoup exprim@ mais nest par rdellement pas aux actes. Cela
va devoir changer.

Il'y a une ndcessitd  clari er et recentrer les missions de | ONE qui doit Etre de prendre en charge lenfant jusque 6 ans.

Cette prise en charge suppose une intervention de | ONE pour :
les consultations;

le suivi de la sant? de lenfant;

laccueil des enfants en dehors du milieu familial;

laide aux enfants en dif cult@, ainsi quaux personnes qui @prouvent de graves dif cultds dans |ex@cution de leurs
obligations parentales;

laide tout enfant dont la sant@ ou la s@curit? est en danger ou dont les conditions d @ducation sont compromises par
son comportement, celui de sa famille ou de ses familiers.

=

=

Aide
a la jeunesse

En contrepartie, il faudra rdorienter certaines missions aujourd hui remplies par | ONE et qui, lavenir, ne devraient plus Etre de
son ressort. Il en sera de mEme par exemple au niveau de laide la jeunesse qui pourra donner un nouvel glan  ses missions
en se recentrant sur les jeunes de plus de six ans; ce qui permettra au secteur de laide la jeunesse de rdorganiser son travail
et de concentrer son effort sur une tranche d ge plus rdduite qu | heure actuelle.

centrer les priorit@s autour de |l enfant/du jeune et non plus autour des institutions qui doivent le prendre en charge
ddvelopper un dossier propre chaque enfant (trajectoire de |enfant)

ddvelopper (et professionnaliser) les familles d accueil d urgence, parrainage

ddvelopper le non r@sidentiel et @viter le placement quand c est possible

r@duire le nombre de comitds, conseil davis et concentrer les efforts les moyens en faveur des enfants/jeunes

rg @chir la ndcessitd d imposer aux services privds de prendre tous les jeunes et non pas ceux de leur choix.
repenser la place de | ONE et des TMS dans la prise en charge prdcoce des enfants en danger (potentiel)

accro tre le personnel de terrain | ONE

valoriser les approches coordonn@es entre ONE et Aide la jeunesse

rg exion autour des @quipes sos-enfants : budget, nombre, coordination avec SAJ, aspect multidisciplinaire et m@dical
augmenter le nombre de p@dopsychiatre

envisager | instauration d un certain nombre de consultations pour enfants obligatoires

aborder humainement mais rationnellement le con it de | enfant roi et du parent en d@ cience d autorit?

veiller une bonne @ducation la parentalitd

Le MR propose de :

recentrer la mission de | ONE sur la prise en charge globale de lenfant g@de O 6 ans

accro tre le personnel de terrain | ONE

valoriser les approches coordonn@es entre ONE et Aide la jeunesse

envisager | instauration d un certain nombre de consultations pour enfants obligatoires

aborder humainement mais rationnellement le con it de | enfant-roi et du parent en d@ cience d autoritd
ddvelopper un dossier propre chaque enfant (trajectoire de |enfant)

ddvelopper (et professionnaliser) les familles daccueil d urgence, parrainage

d@velopper le non r@sidentiel et @viter le placement quand c est possible

r@duire le nombre de comitds, conseil davis et concentrer les efforts les moyens en faveur des enfants/jeunes
rg @chir la n@cessitd d imposer aux services privds de prendre tous les jeunes et non pas ceux de leur choix.
repenser la place de | ONE et des TMS dans la prise en charge prdcoce des enfants en danger (potentiel)

r@ @chir autour des @quipes sos-enfants : budget, nombre, coordination avec SAJ, aspect multidisciplinaire et m@dical
augmenter le nombre de p@dopsychiatres

envisager | instauration d un certain nombre de consultations pour enfants obligatoires

veiller une bonne @ducation la parentalitd






F Enseighement

F1 Des tEtes bien faites et un bagage utile

Les valeurs : un socle commun non n@gociable

a. L @cole : un escalier social

Comme dit le proverbe, la chance sourit aux audacieux. L @cole est une chance pour qui sait la saisir. Cest le plus formidable
moyen d @mancipation que | homme a inventd. A condition de le vouloir.

L @cole, il ne suf t pas dy aller pour rdussir. R@ussir sa scolaritd, cela demande avant tout de la volontd@. Du travail, des efforts
aussi. RAussir sa scolaritd, cela se mdrite.

Pas par got du sacri ce, mais parce que on nariensansrien . Cestvrai | @cole, cest aussi vrai dans la vie de tous les jours
laquelle | @cole doit pr@parer. Autant, dts lors, quelle pr@pare correctement.

L @eole, cest aussi le lieu og on apprend la vie en soci@td : le respect des diffdrences, les valeurs de libertd et de solidarit@. Cest len-
droit og lentr@e en socidtd se rdalise. Cest le lieu og le respect de soi-mEme et le respect de lautre peuvent prendre racine. Le goRt  [EREEIEREIEI
de leffort, la curiosit? pour les autres et le respect dautrui ne sont pas incompatibles; cest | @cole que ces notions se forgent.

A | @galisation des tEtes qui ddpassent, nous prfdrons | dgalitd des chances. La vraie. Celle qui ne se ddcrkte pas coups de
slogans ou de rk.gles arbitraires, mais se concentre sur la ndeessitd d offrir - chaque enfant, quelle que soit son origine, son mi-
lieu, sa couleur de peau, tous les outils pour donner le meilleur de lui-mEme et s @panouir. L @galitd des chances, au contraire
de | @galit? des r@sultats souhaitde par d autres, est la seule @galitd rdellement rdalisable par des pouvoirs publics. Plus encore :
assurer cette @galitd des chances est leur principal devoir en matit.re @ducative. Tous les enfants sont diffdrents, tous ne feront
ni les mEmes trajets, ni les mEmes Gtudes, et nont pas les mEmes envies : le r le de | @cole, aidd par une autoritd publique
responsable, est de rendre ces enfants les plus autonomes possibles dans les choix de vie qu ils feront. Cest par le travail, le go3t
de leffort et par lenvie de se d@passer que de tels objectifs se suscitent.

Le MR propose :

. De r@habiliter les valeurs de leffort, du travail et du m@rite tous les stades des apprentissages, toutes les @tapes
de lorientation et dans les @valuations.

. De promouvoir la diversitd culturelle et de faire de toutes les @coles un lieu d apprentissage des diffdrences et de lutte
contre toute forme de racisme, de x@nophobie, d antisgmitisme ou de repli identitaire.

b. Laneutralitd de | enseignement public

L @cole publique et le personnel qui la compose doivent garantir le respect du principe de neutralitd des services publics et
sabstenir de tout pros@lytisme religieux.

En dehors des cours dit philosophiques , la transmission de la connaissance doit Etre exempte de toute immixtion caracttre
religieux.

De mEme, lobligation de frdquenter les cours quels qu ils soient (biologie, @ducation physique, histoire ) ne peut souffrir
daucune ddrogation fond@e sur des raisons religieuses ou des discriminations sexuelles.

La politisation na pas non plus sa place | @cole. Il est de bon ton de le rappeler au vu des tentatives incessantes de la majoritd
PS-cdH de politiser | @cole.

Le MR propose :

. Que le non respect av@r@ de la neutralitd de | enseignement soit imm@diatement sanctionnd;
. De rappeler aux parents et aux responsables religieux que la frdquentation des cours est obligatoire;

. De rappeler aux parents et aux responsables religieux le caracttre objectif et scienti que de la transmission de la
connaissance;

. Dinterdire toute politisation de | @cole.



c. _ Faire @voluer les cours philosophiques pour construire la citoyennetd

L @ducation la citoyennetd est une pitce matresse de | @ducation dans un Etat qui se veut d@mocratique. Son but est de
permettre la participation de tous au gouvernement collectif, soit ce que lon appelle encore |intdrEt gdndral ou le bien
commun .

L @ducation  la citoyennet@ doit aussi permettre de s @manciper une fois adulte d une @ventuelle sphtre communautaire dans
laquelle certains se trouvent pour des raisons uniquement sociales, ethniques, @conomiques, linguistiques ou religieuses.

Cette citoyennetd, elle ne se ddcrkte pas par des textes de lois abstraits. Elle doit se re @ter dans les contenus de lenseigne-
ment, et notamment se construire dans | initiation aux grands mouvements de pens@e ayant marqud | histoire des civilisations,
ainsi que dans la d@couverte des diffdrences entre cultures. Il nexiste pas de cours de philosophie obligatoire, et les cours philo-
sophiques dans leur forme actuelle (morale/religions) scindent les @lt-ves durant les seul cours qui abordent les questions exis-
tentielles. Les cultures et les religions, pourtant, sont une richesse universelle : il ny a aucune raison de refuser de les partager, et
de les faire @voluer en vase clos. Un bagage minimal et non doctrinaire des grands courants philosophiques et religieux doivent
avoir leur place | @cole, et cet enseignement doit Etre dispens?  tous les @ik ves rdunis quels que soient leurs convictions; il
sagit de la meilleure pr@vention contre le racisme et les replis identitaires de demain.

Le MR propose :

. Dorganiser un cours commun de philosophie et d histoire comparde des religions dans le troisitme degr@ de
lenseignement secondaire.

Les savoirs et les comp@tences. La question des programmes : parlons tous le
mEme langage

Programmes la formulation inintelligible et donc mal appliquds, ddcalage entre discours des th@oriciens et pratiques sur le
terrain, directives peu claires  Qui na jamais @td confront? peu ou prou lune ou lautre de ces dif cultds ?

Enseignement

Si nous partageons tous le mEme objectif qui est que lenseignement donne sa chance  chacun, si nous voulons tous travailler
en ce sens, il faut commencer par se comprendre. Que les choses soient appeldes de la mEme fa on que lon soit Gtudiant,
instituteur, chercheur, @ltve, parent

Alors : comp@tences et savoirs : quels rapports ?

Comme le soulignait Jean-Marie de Ketele* il ny a aucun choix faire entre savoirs et compg@tences, les deux sont ndcessaires
et le d@veloppement de lun permet le d@veloppement de lautre. Les savoirs sont indispensables aux compg@tences, et les
comp@tences permettent de poss@der des savoirs plus approprids et mieux utilisds. Les comp@tences, pour exister, reposent sur
une continuelle restructuration des savoirs.

Il nen demeure pas moins que, concrttement, cette notion de comp@tence nest pas comprise par tous de la mEme manikre.
Peut-CEtre parce qu elle na jamais @td expliqude clairement. A tel point que lon se demande parfois si les comp@tences nont pas,
dans certains cas, remplacd les savoirs.

Clari er ces ambigu t@s et adopter un langage commun et une d@ nition claire de ce que | @lkve doit ma triser est la premitre
des conditions pour une @cole plus ef cace.

Le MR propose :

. D @valuer 10 ans d application du d@cret Missions pour faire le point sur les savoirs, les contenus, les programmes en
relation avec les comp@tences;

. De simpli er et de clari er les r@f@rentiels et les programmes pour en faire de v@ritables guides |usage de tous.

L enseignement maternel : un @chauffement indispensable

Lenseignement maternel aiguise | intelligence de lenfant; il stimule sa curiosit@ naturelle et d@veloppe sa motricitd, valorise le
travail manuel; lenseignement maternel socialise lenfant, d@veloppe le fran ais et | habitue aux sons d une langue @trangt.re;
il lamt.ne aux rudiments de la lecture et du calcul.

En un mot, lenseignement maternel pr@pare  lenseignement primaire. Actuellement frdquentd  par plus de 90% des enfants
de 3 6 ans, il doit devenir le passage oblig? vers | @cole.

Les besoins de pu@ricultrices et de pu@riculteurs sont particulitrement importants. Or, cet encadrement repose aujourd hui sur
des moyens compl@mentaires de type PTP/APE/ACS. Il est n@cessaire de stabiliser et d int@grer ces ressources dans les moyens
ordinaires des @tablissements et damg@liorer la formation de base du personnel ainsi recrutd.

Le MR propose :

. Dinciter les parents inscrire leur enfant dts 3 ans;
. Dabaisser | ge de |obligation scolaire 5 ans (proposition ddpos@e au fdd@ral);
.. De renforcer la formation des institutrices et des instituteurs maternels.

4 Source : Savoirs et comp@tences : incompatibles ? , colloque MR  Ecole : missions accomplies? du 4 octobre 2008.
Jean-Marie De Ketele est professeur en sciences de | @ducation | UCL, titulaire de la chaire UNESCO en sciences de | @ducation
Dakar) et rddacteur de la revue Mesure et @valuation en @ducation .
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. De stabiliser les personnels auxiliaires d @ducation et d intdgrer ces ressources dans les moyens ordinaires des @tablissements;
.. De renforcer la pr@sence des personnels auxiliaires d @ducation dans les @coles.

L enseignement primaire : les apprentissages de base pour tous

Si le retard traduit | @chec, retenons que le taux de retard scolaire est de 11% en premit.re ann@e primaire, de 22% en cinquitme
primaire, de 35% en 2k me ann@e secondaire et de 57% en cinquitme secondaire.

La courbe est croissante et ddmarre t t dans le parcours scolaire. On peut y voir la preuve de deux choses :
1) Que | @chec s installe trks t t, en dautres termes que les bases ne sont pas acquises pour un certain nombre d glt.ves;

2) Que la | @chec va croissant, en dautres termes qu une lacune non combl@e va en saggravant.

a.  Avant tout, apprendre le fran ais et apprendre _apprendre en fran ais

Qui, s @tonnant d une question ratde, ne sest jamais entendu dire : tu nas pas rdpondu la question , ou bien ce nest pas ce
que jai demandg@ .

A 15 ans, prks d un tiers des gltves (28%) ne ma trisent pas les comp@tentes suf santes leur permettant d acqu@rir des connais-
sances au travers de la lecture de textes @crits. Cela veut dire que prts d un tiers des gltves ne comprennent pas suf samment
ce quiils lisent pour en apprendre quelque chose.

Or,ce nestpas 15 ans que lon commence apprendre ou rdapprendre la langue de lenseignement.

Le MR propose de renforcer | apprentissage du fran ais :

sans craindre d insister plus sur les fondamentaux : analyse, m@moire, grammaire, orthographe, expression orale et
@crite (dictdes, r@citations, ddclamation );

en rendant aux enfants le plaisir de lire; Enseignement
en r@@valuant si ndcessaire le volume d heures consacr@ au fran ais;

en formant plus d institutrices et d instituteurs aux techniques d apprentissages du fran ais langue @trangtre ;

en @valuant et, le cas @chdant, en renfor ant le m@canisme des classes-passerelles pour les primo-arrivants.

=

b. Assurer les apprentissages en math@matique

Apprendre les 4 op@rations fondamentales dabord, puis connatre par ¢ ur ses tables de multiplications a sans doute fait
transpirer plusieurs dentre nous. Les fondements de la gdom@trie aussi : la d@ nition d une droite, d un angle droit, du triangle,
du rectangle

Au-del dela ertdd Etre toujours capable 20, 30, ou 50 ans aprts Etre sorti de | @cole, de r@citer ces tables ou ses d@ nitions
ses enfants ou ses petits enfants, les b@n@ ces de ces apprentissages se mesurent tous les jours.

Al @cole dabord, og le temps gagn@ par les op@rations de base permet de se consacrer r@isoudre les dif cultds nouvelles. Au
quotidien ensuite, quand il faut g@rer un budget, calculer la TVA sur un achat, faire une cl ture, estimer le temps n@cessaire pour
parcourir telle distance

Et la gdom@trie qui d@veloppe la structuration dans lespace, le sens de lorientation et de | observation, lanalyse, | esprit ddductif
et critique

Le MR propose :

. Que les nombres, les grandeurs, lalgtbre, lanalyse, les problbmes et la gdom@trie retrouvent leurs lettres de noblesse
dans toutes les classes et pour tous les @ltves;

. Que la rigueur math@matique, le raisonnement, le souci de la preuve soient d@velopp@s plus fortement, en partant de
cas concrets et d exp@rimentations faites par | @ltve.

c. __ Apprendre au moins deux langues @trangt.res

La Communaut? fran aise doit r@solument s inscrire dans lobjectif x@ par | Union Europ@enne en matitre dapprentissages
des langues @trangtres, qui demande que les jeunes qui sortent de |enseignement secondaire connaissent au minimum deux
langues @trangtres.

Diff@rentes voies pddagogiques existent pour atteindre cet objectif, parmi lesquelles |enseignement en immersion qui prdsente
une voie des plus ef caces et des plus utiles. Cette m@thode nest cependant pas la seule valable et il importe, en cette matit.re
comme dans les autres, de respecter le principe de libertd p@dagogique, tout en veillant, pour chaque enfant, lui prdsenter
dautres m@thodes d apprentissage.

Le MR propose :

. dinciter les @coles organiser un apprentissage pr@coce des langues.
. de favoriser et ddvelopper | enseignement en immersion dans les @coles, tout en assurant | application et | ajustement



si n@cessaire du d@cret relatif |enseignement en immersion linguistique;

de garantir et red@velopper d autres m@thodes pddagogiques d apprentissage des langues;

de renforcer les @changes linguistiques entre @tablissements scolaires de langues diffdrentes;

de n@gocier des @changes denseignants et d @lkves entre les @coles des diffdrentes Communautds linguistiques du
pays et | @tranger;

dencourager les parents apprendre la langue dans laquelle leur enfant re oit son enseignement, particulitrement
pour les parents d enfants primo-arrivants.

-

d. Renforcer | initiation scienti _gue et la formation historique et gdographique et rdserver
du temps pour | @veil artistigue et technologigue

Silon veut qu il puisse Etre  la base d un choix positif intervenant plus tard dans le cursus scolaire, | @veil aux sciences, aux arts
et latechnologie doit Etre renforcd dts le plus jeune ge.

En effet : comment susciter les carrikres scienti ques si lenfant na pas pu y goter @tant jeune ? Comment faire admettre
lenfant que les m@tiers techniques et manuels sont tout aussi valorisants si on len a @cartd le plus longtemps possible ?

Lenseignement primaire doit pro ter de cette curiositd naturelle de lenfant et la stimuler, de manitre concrkte et ludique
dabord quel enfant na jamais eu envie de jouer au petit chimiste ? puis sous un angle plus technique et scienti que.

Le MR propose :

. De syst@matiser et de renforcer | @veil aux activitds techniques, manuelles, scienti ques et artistiques;

. Daccompagner cet @veil dune information de | @lkve et de ses parents sur les diffdrentes orientations qu offre
|enseignement secondaire.

e. Larem@diation imm@diate : prdvenir plut t gue gu@rir

Rattraper, cest combler les lacunes mises en @vidence par un @chec. Rem@dier, cest intervenir dt.s quune dif cult? s installe.
En paraphrasant, on pourrait dire de la rem@diation quelle est | @chec ce que le vaccin est  la maladie : un moyen prdventif
de | Qviter.

Les statistiques rappellent cette ndcessitd d intervenir imm@diatement, avant que | @chec ne s installe et fasse perdre con ance
| glkve.

Dans un rdcent rapport , McKinsey identi e trois @Il@dments qui se retrouvent systdmatiquement dans les meilleurs systtmes
denseignement de la plantte. Parmi ces @ldments, tous ces systtmes ont en commun le fait d intervenir directement auprts
de | dlk.ve confrontd une dif cultd.

Le MR propose :

. Dinscrire la rem@diation dans les pratiques scolaires, en utilisant le compl@ment d encadrement issu du Contrat pour
| @cole.

. Dinclure dans | horaire de tous les @ltves 1h par semaine de m@thode de travail ou de rem@diation.

Enseignement

f. Un CEB qui atteste de la ma trise des apprentissages de base

Avec un enseignement primaire recentrd sur ses objectifs, il nest pas d@raisonnable dexiger qu 12 ans les @l ves sachent lire,
@crire, compter et qu ils commencent  sexprimer dans une autre langue.

Cest | une condition n@cessaire pour avancer et pro ter pleinement du premier degrd de |lenseignement secondaire qui a
pour objet douvrir le champ des possibles en proposant, dans la foulde de ce qui a @t@ fait en primaire, de v@ritables options
techniques, artistiques et scienti ques.

Le MR propose :

. Dutiliser toutes les ressources (renforcement des apprentissages, rem@diation imm@diate ) pour quun maximum
denfants obtiennent leur Certi cat d Etudes de Base en n de 6tme ann@e primaire.

L enseignement secondaire : poursuivre les apprentissages et prdparer le futur

a. le premier degr@: revoir ?

Le premier degr@ de lenseignement secondaire a @t@ modi @ 3 reprises au cours des 5 dernitres anndes. Cest beaucoup. Pour
quel rdsultat ? Il est encore trop t t pour en juger. Le systtme est complexe dans son organisation, mais na pas encore @t@ mise
en uvre.

Nous sommes dubitatifs sur la pertinence dun premier degr@ qui repousse 14 ans les comp@tences qui devraient Etre ma tri-
s@es 12 et qui induit dts lors au deuxitme degrd une orientation n@gative vers |enseignement technique et professionnel.

s Les CI@s du succts des systtmes scolaires les plus performants , McKinsey & Company, septembre 2007.



Pour lavenir, et dans une perspective de revalorisation des litres techniques et professionnelles, la question d une @ventuelle
g@n@ralisation des premiers degr@s autonomes devra Etre gtudide.

Le MR propose :

. De laisser le temps aux enseignants et aux @coles de dig@rer les rgformes successives du premier degrg;
. D @valuer ensuite et, le cas @ch@ant, de revoir | organisation du premier degrd de | enseignement secondaire.

b. Organiser les 2¢ et 3¢ deqr@s en trois _litres

Lorganisation des 2t me et 3tme degr@s en enseignement g@ndral, technique de transition, technique de quali cation et pro-
fessionnel brouille le message sur la nalitd de ces diffdrentes litres.

Les @Ik ves ont par cons@quent plus dif cile de sy orienter, tandis que dautres se servent de cette situation pour sorganiser un
parcours qui louvoie entre les dif cultd@s.

Il faut se poser la question simplement : comme @lkve, que suis-je en droit d attendre de | @cole ? Il ny a pas 36 rdponses :
soit je souhaite poursuivre des @tudes sup@rieures : je choisis la litre g@ngrale;

soit je vise une quali cation technique de haut niveau : je choisis | enseignement technique;

soit je souhaite apprendre un m@tier | @cole : je choisis I enseignement professionnel.

=

Le MR propose :

. De simpli er les 2bme et 3tme degr@s de | enseignement secondaire en organisant 3 litres  nalitds spdci ques.

c. __Un enseignement g@ndral qui assume ses responsabilitds

Lenseignement g@ndral a pour but exclusif de conduire  Ienseignement sup@rieur.

Enseignement

Il sagit donc de faire acqu@rir aux @lkves qui sy inscrivent un bagage et une m@thode de travail qui leur permettront de suivre
avec fruits les @tudes sup@rieures qu ils auront choisies.

Le renforcement des apprentissages de base dans |enseignement primaire coupld une orientation positive impose aussi
Ienseignement g@ndral d assumer ses responsabilitds vis- -vis des @ltves les plus faibles ou vers ceux qui, un moment donn@
de leur parcours nous sommes en pleine ladolescence sont en @chec. Les rdorientations de facilitd vers un autre type d ensei-
gnement ont v@cu.

Les discours de type situ ny arrives pas tu iras en technique, et si a ne va toujours pas il reste encore le professionnel , cest
ni!

Le MR propose :

D instaurer une vigilance particulitre pour que les dif cultds quelles soient dues ladolescence ou | insuf sance
des pr@-requis ne conduisent pas des m@canismes de rel@gation dans ou en dehors de | enseignement g@n@ral;

D inscrire la moyenne de la classe dans le bulletin des @ltves pour leur permettre de situer leur niveau de
performance;

. De g@n@raliser les @preuves externes chaque n de cycle;
. Dinstaurer un test d aptitude communautaire en n de rh@to pour aider les @ltves faire leur choix d orientation.

d. Un enseignement technigue et professionnel revu et modernis@

1. Changer les mentalit@s
Cest @videmment un chantier @norme qui demande des mesures tous les niveaux de la soci@td.

Un premier pas pourrait toutefois Etre franchi relativement facilement en commen ant par dire que tout le monde nest pas
capable de devenir ma on ou technicien quali @.

Or, aujourd hui, nul besoin de faire la preuve d une quelconque connaissance pour faire son entrde dans |enseignement techni-
que ou professionnel.

En dautres termes, Si laccks  une 3tme g@n@rale ndcessite-t-il davoir rdussi prdalablement une 2k me, aucun pr@-requis nest
n@cessaire pour entamer un 2t me degr@ technique ou professionnel ? Maintenir cette situation, cest accr@diter | id@e qu
ddfaut d autre comp@tence, quiconque peut suivre avec succks une  litre technique ou professionnelle, parce quelle est moins
exigeante.

Le MR propose :

. Que la condition d ge ne soit plus la seule condition daccks |enseignement technique et professionnel;

.. D @tudier la mise au point d une @preuve v@ri ant que | @ltve qui s inscrit dans une litre technique ou professionnelle
a les aptitudes n@cessaires pour rgussir son parcours;



. Que les exigences en termes de frdquentation des cours et de niveau des apprentissages notamment soient mutatis
mutandis comparables celles qui pr@valent dans | enseignement g@ndral (I enseignement technique ou professionnel
nest pas plus facile, il est diffdrent).

2. Un enseignement technique menant aux litres sup@rieures technologiques

Elle intkgrerait les actuels enseignements de transition technique et de quali cation technique et d@boucherait sur la d@livrance
dun CESS technologique en n de 6Lme annge.

Sa nalitd serait donc principalement de conduire lenseignement sup@rieur technique mais aussi, pour les @lkves qui ne sou-
haitent pas entreprendre d @tudes sup@rieures, de donner accts une 7tme annde quali ante et professionnalisante.

Lobjectif est double : d une part faciliter laccks  lenseignement sup@rieur technique et augmenter les chances de rdussites des
@lt-ves faisant ce choix et dautre part que laccks au monde de lentreprise soit effectud un ge plus mature avec un bagage
technologique et culturel accru.

Le MR propose :

. De rdorganiser les litres techniques de transition et techniques de quali cation en une seule litre;

. D @valuer et, le cas @ch@ant, adapter le contenu et/ou | organisation des programmes et des rdf@rentiels aux nalit@s
de cette likre.

3. Un enseignement professionnel qui conduit lemploi

Sa nalitd serait exclusivement quali ante et il sadresserait aux @lves qui souhaitent acqu@rir dans lenseignement secondaire
une formation qui leur permet de s ins@rer v@ritablement et ef cacement dans la vie professionnelle.

Elle pourrait allier une organisation en deux parties : une formation g@ndrale commune toutes les orientations profession-
nelles; une formation professionnelle sous forme modulaire, donnant ainsi la possibilitd d obtenir une ou plusieurs certi cations
de comp@tences acquises sans attendre la n du parcours.

Enseignement

Des @tapes claires et identi @es (modules) permettraient de garder plus longtemps dans | enseignement des @ltves dts lors
qu ils se verraient plus vite avancer que dattendre un lointain et souvent hypoth@tique certi cat de quali cation.

En outre, lorganisation de la partie professionnelle de la formation en modules permettra plus de synergies avec les diffdrents
op@rateurs (enseignement de plein exercice, mais aussi CEFA, enseignement de promotion sociale, IFAPME/SFPME, FOREM/AC-
TIRIS ) et dainsi concentrer les moyens et les @nergies au lieu de les saupoudrer comme cest le cas actuellement.

Le MR propose :

. D initier une exp@rience pilote d enseignement professionnel modulaire;

Dassurer aux @ltves de cette litre professionnelles une formation de base solide en fran ais, en math@matiques et
en langues, qui leur permet de s ins@rer pleinement dans la vie professionnelle;

D assurer une partie de la formation professionnelle en immersion;
De v@ri er sans cesse lad@quation des formations aux besoins des entreprises;
De lier la r@ussite du parcours lobtention d un certi cat de quali cation.

-

-

4. Lenseignement en alternance : conduire la quali cation

Grosso modo, lenseignement en alternance est organis@ selon 3 modalitds : le module de formation individualis? qui permet
au jeune de se positionner progressivement la fois dans un secteur professionnel et dans une dynamique d insertion en
entreprise, les formations quali antes correspondant des pro Is spdci ques et les formations quali antes identiques celles
organis@es dans I enseignement de plein exercice .

Ces 3 modalitds entendent rdpondre  des situations diffdrentes et toutes ne conduisent pas une v@ritable certi cation. La
question fait dgbat en opposant la nalitd sociale et la nalitd quali ante des CEFA.

Le MR propose :

. Dinscrire les CEFA dans | enseignement professionnel modulaire;

. D @valuer les formations en CEFA dans une perspective de certi cation et au regard des objectifs qui leurs sont
assigngs.

5. Equipements : modernitd, og es-tu ?

Demander un futur m@canicien de faire toutes ses classes sur une M@hari, cest un peu comme si lon demandait aux futurs
v@tdrinaires de n gtudier que le systtme digestif des amibes.

A part le ¢ t@ pittoresque, cela ne donne pas aux jeune les pr@-requis ndcessaire pour travailler dans une entreprise moderne.

Cependant, les @quipements coutent trks cher et | @clatement de | offre de formation rend impossible d @quiper chaque @cole
avec du mat@riel dernier carat.

Il faut donc que les @ik ves puissent trouver prks de | @cole le mat@riel qu ils ne peuvent trouver en dedans.



Le MR propose :

D accentuer les partenariats avec les entreprises accueillant des stagiaires et participant la formation continu@e des
enseignants;

De favoriser le partage doutillages de pointe entre les @tablissements scolaires et permettre  tous un accks aux
dernitres technologies (Centres de technologies avanc@es, Centres de comp@tences, Centre de r@fdrence );

D encourager les stages en entreprise permettant | @ltve de sexercer sur les @quipements actuels;

De poursuivre le processus de modernisation des @quipements des @coles, notamment en y recyclant le mat@riel dont
se d@font les entreprises.

=

Au-del des apprentissages

a. Les autres missions de | @cole : optimalisation du temps scolaire

On vit en plein paradoxe : on demande de plus en plus | @cole, et le nombre de jours de classe se r@duit sans cesse.

En effet, si tout le monde saccorde dire qu il est primordial que les apprentissages de base sont cruciaux, personne ne conteste
non plus que | @cole doit aussi contribuer  la socialisation du jeune, sa construction citoyenne, son d@veloppement physique
sain  Quand on ne demande pas | @cole dapprendre conduire, de sensibiliser aux relations amoureuses respectueuses, etc.

Paralltlement, chaque annde les @ltves perdent un certain nombre de jours de classe qui ont  juste titre utilis@s pour les
conseils de classe, les recours, etc.

Il est donc n@cessaire de concilier le renforcement des apprentissages de base sans restreindre pour autant les autres missions
de | @cole, de mEme qu il convient de concilier la prise en charge des @ltves dans des moments creux sans solliciter plus que
de raison le corps enseignant, ou encore les parents qui poursuivent leur activitd professionnelle.

Le MR propose : Enseignement

. Dutiliser pleinement les 182 jours de classe annuels pour les apprentissages en tenant compte du rythme de chaque
@cole (cest- -dire sans imposer de dates uniques d examens);

. De mettre pro t les pdriodes entre la n des examens et la remise des bulletins pour y organiser ou y renforcer
certaines activitds (permis de conduire, secourisme ) s inscrivant dans le cadre des objectifs de | @cole, autres que
celles connotation purement cognitives.

b. Lorientation scolaire : un processus positif et volontaire

Lapproche que lon a de lorientation reste r@active. On nenvisage | orientation que lorsque quelque chose cloche. Il sagit donc
plus de rdorientation, quand ce nest pas purement et simplement de la rel@gation.

Dailleurs, les moments de choix dans le parcours @ducatifs sont particulitrement marquds par ces choix de reldgation ou par
le redoublement.

Autrement dit, | orientation est con ue etper ue presque exclusivement de manitre n@gative et induit le ddveloppement d un
sentiment d @chec et d incapacitd chez certains @ltves et la d@valorisation des litres techniques et professionnelles souvent
consid@rdes comme second choix par rapport la litre gdndrale.

Le MR propose :

. Que l information et | orientation fassent intrinstquement partie du cursus scolaire, dts | enseignement primaire;

. Que les acteurs charg@s de | information et | orientation (agents PMS, chefs d @tablissement, enseignants ) soient
form@s sur les ressources, contraintes, perspectives des diverses formes d enseignement;

. Que les @Itves soient en contact, dts | enseignement primaire, avec des professeurs issus des diffdrentes litres qui
soffrent eux dans | enseignement secondaire.

c. _ Les nouvelles technologies : un v@ritable outil au service des apprentissages

Ma triser loutil informatique et Internet est devenu une n@cessitd dans notre socigt@ actuelle. Par ailleurs, les dangers d une
utilisation non ma trisde ne sont plus  d@montrer.

Alinverse, une trop grande ddpendance la tdldvision et Internet peut occasionner des dif cult@s scolaires ou mEme sociales,
voire une perte de contacte avec la rdalitd pouvant entrainer toutes sortes de ddrives.

Et pourtant. Sil est bien un domaine og | Zltve est souvent mieux sensibilisg que lenseignants et parfois mieux @quip@ que
| @cole, cest bien celui-l . Quel est, dans ce contexte, le r le de | dcole ?

Certainement de d@velopper lesprit critique de | @lkve que ce soit vis- -vis de | information dont il peut disposer  satidtd, ou
des personnes avec qui il entre en contact. Mais aussi d utiliser, lorsque cest possible, des logiciels



Le MR propose :

De d@velopper, dans les cours de fran ais et d histoire notamment, lesprit critique de | @lkve : m@thodologies de
recherche et de s@lection, analyse critique de toutes les informations qui parviennent aux jeunes quel que soit le
m@dia;

Dencourager lenseignement assist@ par ordinateur (EAO) pour aider certains @ltves rem@dier leurs dif cultds
dapprentissage, en compl@ment du travail fourni par les enseignants;

Que laccts aux Techniques de | Information et des Communications (TIC) soit garanti pour tous les @lt.ves, dans toutes
les @coles;

Dam@liorer la formation de base et continu@e des enseignants en TIC et en EAO;
De sensibiliser les parents | utilisation, aux dangers et aux d@rives des multim@dias.

-

d. Un esprit sain dans un corps sain : la santd et le sport | @cole

Aujourd hui, 9% des adolescents sont obtses tandis que 19% des 10-12 ans sont en situation de surpoids. Lexercice physique
proposd | @cole est ndcessaire mais gdn@ralement insuf sant et dispens?d dans des infrastructures trop souvent v@tustes et
inadapt@es, alors quun centre sportif (communal ou mEme appartenant la Communautd fran aise) se situe dans un rayon
proche du b timent scolaire.

Au-del de lexercice, il importe @galement de sensibiliser les @lkves | @ducation lalimentation et | hygitne du corps au sens
large. Prendre une douche aprts avoir fait du sport est n@cessaire.

La Promotion de la Sant@ | Ecole poursuit quant elle quatre grandes missions : la mise en place de programmes de promotion
de la sant@ et de promotion dun environnement scolaire favorable la santd; le suivi m@dical des @lt.ves, qui comprend les
bilans de sant@ individuels et la politique de vaccination; la prophylaxie et le ddpistage des maladies transmissibles; | Gtablisse-
ment d un recueil standardis@ de donnges sanitaires.

Enseignement Le MR propose :

De regrouper les p@riodes d @ducation physique par groupe de 2 au minimum;

De faire venir dans | @cole des moniteurs sportifs de haut niveau pour attirer les @ltves vers le sport et d optimaliser le
partage des infrastructures entre les @coles et les centres sportifs;

D organiser des transports de | @cole vers les clubs sportifs la n des cours;
Dassocier au cours d @ducation physique des @l@ments d hygitne et de digtdtique;
De faire en sorte que tous les professeurs d @ducation physique posst.dent le brevet de premiers soins;

quune coordination de la promotion de la sant? | @cole soit effectivement assur@e dans chaque @tablissement, en
collaboration avec toutes les personnes et instances concern@s (enseignants, @ducateurs, parents, jeunes );

De rapprocher les services PSE des centres PMS.

-

L @valuation

a.  Les @preuves externes : des outils pour renforcer les apprentissages

Bien faites et  nalit@s exclusivement pddagogiques, | @valuation externe prdsente de nombreux avantages. Parmi ceux-ci :

. le professeur nest plus celui qui sanctionne, mais celui sur qui | @lkve compte pour construire le savoir n@cessaire  la
rgussite de | @preuve : la relation p@ddagogique en sort gagnante;

. dans une dynamique de renforcement des apprentissages, cela permet | @lkve (et ses parents) de se situer par
rapport  ses pairs et donc de demander, le cas @ch@ant, une rem@diation ou un rattrapage : tout b@n@ ce pour les
apprentissages;

. cela fournit des informations prdcieuses lenseignant et | @cole qui peuvent aussi se situer et ddterminer leurs

points forts et leurs points faibles : un atout pour le pilotage de | @cole;

cela oblige | @cole  assurer la qualitd des apprentissages, et que cela participe donc  renforcer par le haut le niveau

de toutes les @coles.

Dans son r@cent rapport’, McKinsey reltve @galement les bienfaits de | @valuation externe.

Le MR propose :

. Dinscrire la moyenne de la classe dans le bulletin des @lkves pour leur permettre de situer leur niveau de
performance;

. De g@n@raliser les @preuves externes chaque n de cycle;
. D instaurer un test d aptitude communautaire en n de rh@to pour aider les @ltves faire leur choix d orientation.

b. Du bon usage de | inspection : @valuer pour mieux avancer

Silon pr ne un systtme bas@ sur lautonomie et la responsabilisation des acteurs tous les niveaux, | inspection ne peut quy jouer
unr le central.

7 Les Cl@s du succts des systtmes scolaires les plus performants , McKinsey & Company, septembre 2007.



Cela implique des inspecteurs qu ils soient de conduite absolument irrdprochable, mais cela implique aussi des enseignants
qui ils acceptent, le cas @chdant, de se remettre en question. Et cela demande aussi que le tandem inspection / conseil pdda-
gogique fonctionne mieux.

Il va sans dire que, dans un tel sch@ma, le corps d inspection doit Etre compos@ d enseignants aguerris ayant fait leurs preuves
et non plus le r@sultat d un arbitrage entre partis politiques de la majoritd !

Le MR propose :

De restaurer la con ance et de d@velopper une relation triangulaire entre lenseignant, le conseiller p@dagogique et
| inspecteur;

Derendre | inspection un v@ritable r le d @valuation, compl@mentaire au travail de soutien effectu@ par les conseillers
pddagogiques;
. De pr@venir et, le cas @ch@ant, de sanctionner imm@diatement les abus;

. De ddpolitiser la fonction en organisant des formations et des brevets qui rdpondent aux standards de transparence
et d impartialitd.

Autour de | @cole

a. letravail domicile : compldment n@cessaire du travail en classe

La Facultd de Psychologie et des Sciences de | Education de | U.H.M. a @tudi@ la question suivante : pourquoi des enfants qui
connaissent des handicaps sociaux, culturels, familiaux, @conomiques ce qui porte  croire qu ils vont sans doute @chouer -,
rgussissent-ils voire rdussissent-ils bien | @cole? Deux points communs ressortent de ces analyses de situations individuelles :
les parents sont convaincus que | @cole cest important pour leur enfant (mEme s ils ne comprennent pas tout ce que |enfant
gtudie) etily a la maison en endroit calme og | enfant Jtudie et fais ses devoirs®.

Travail et implication parentale : voil les cl@s d un parcours scolaire rgussi. Enseignement

Pr@voir du temps pour asseoir les apprentissages faits en classe, vdri er par des exercices que ces apprentissages sont compris
sont ndcessaire. Le moment des devoirs est un moment privildgi@ pour lenfant, car il peut travailler  son rythme. Prendre le
temps, @ventuellement avec laide d un parent, pour aller au fond des choses.

Les enfants ne disposant pas tous, la maison, d un endroit ou d un moment pour faire leurs devoirs doivent pouvoir trouver
| @cole ou en dehors de celle-ci une structure leur permettant de le faire (voir ci-dessous).

Le MR propose :

. De r@introduire les devoirs  domicile qui permettent | @lkve de progresser son rythme;
. De corriger les devoirs en classe pour v@ri er en permanence si les apprentissages sont ma tris@s par tous les @lt.ves.

b. Optimalisation de | accueil extrascolaire
Trop souvent, laccueil extrascolaire se rdlsume  parquer les enfants. Or, pris dans son acception la plus large, il se situe id@ale-
ment | intersection des intdrts scolaires et familiaux :

. Quand cest n@cessaire, | @ltve doit pouvoir trouver en dehors de | @cole un endroit og il peut faire ses devoirs et, au
besoin, se faire rdexpliquer ce qui na pas @t@ bien compris;

. L aprkts @cole est aussi le moment id@al pour se ddfouler, se ddtendre ou ddcompresser : faire du sport, ddvelopper
sa amme artistique, son gof3t pour la lecture

Un accueil extrascolaire bien con u valorisera et mettra en relation les diff@rentes structures nanc@es par la Communaut? fran-
aise et les pouvoirs publics : bibliotht-ques, acad@mies, centres sportifs, @coles de devoirs

Le MR propose :

D @valuer et, le cas @chant, de red@ployer laccueil extrascolaire dans une double dimension de soutien aux
apprentissages et d instrument d ouverture et de d@dveloppement;

De renforcer, dans cette perspective, les synergies entre les structures nanc@es par la Communautd fran aise ou les
pouvoirs publics (bibliotht.ques, acad@mies, centres sportifs, @coles de devoirs );

Qu il y ait dans chaque @cole une personne ressource (issue ou non du personnel de | @cole) sur les possibilitds offertes
au jeune en dehors de | @cole;

D organiser les transports entre | @cole et ces structures.

=
=

c. __ Renforcement des centres psycho-m@dico-sociaux, ponts entre | @cole et les intervenants
ext@rieurs.

Nous sommes aujourd hui  la croisde des chemins : la barque de | @cole est prEte  chavirer tellement sa charge est lourde.
Nous disons : stop ! Les enseignants sont des enseignants.

8 Robert Deschamps, Enseignement francophone, peut mieux faire , 2008.



lIs ne sont ni psychologues, ni assistant(e)s sociaux(-ales), in rmiers(-Lres), nutritionnistes , sexologues, p@diatres ou quoi que
ce soit dautre.

Mais pour autant, | Zlt-ve doit pouvoir trouver dans ou autour de | @cole le soutien qu il ne trouve pas ailleurs. Comment ? Nous
voulons rdaf rmer ici le r le central des centres PMS dans le processus @ducatif, par leur composition pluridisciplinaire dabord,
par leurs missions et leur position d interface entre | @cole et les intervenants ext@rieurs.

Le MR propose :

Dadapter le nombre de centres PMS aux d@ s actuels et aux r@alitds nouvelles;

que les centres psycho-m@dico-sociaux disposent de moyens (humains, nanciers, mat@riels ) suf sants et adapt@s
pour rdpondre, en collaboration avec | @quipe @ducative des @coles, la multiplicitd des services qui leur sont demandds
par les jeunes, les parents et les enseignants;

de renforcer la prdsence des agents des centres PMS dans les @coles;
De doter les centres PMS de v@ritables sources et moyens d information mis  jour rdgulitrement.

De faire participer au processus dorientation des acteurs issus de tous les horizons professionnels, notamment des
m@tiers techniques et manuels;

De rgaf rmer le r le d interface du centre PMS dans les relations entre | @cole et les intervenants ext@rieurs.

d. Donner aux internats les moyens n@cessaires pour assurer leurs missions

Ler le et la composition sociologique des internats ont @volu@ au | du temps, surtout les 20 dernitres annges.

En plus de leur r le historique, les internats sont aujourd hui de plus en plus sollicitds pour prendre le relais des familles dd-
faillantes au point de devenir, dans certains cas, des alternatives aux services du secteur de laide la jeunesse. La mission de
resocialisation qu ils exercent ce niveau souventavec succks est primordiale, mais rdclame des moyens humains et nanciers
ad@quats.

Le MR propose :

. Mettre en place un groupe de travail charg? de red@ nir les missions des internats et de d@ nir les moyens (humains,
nanciers) ndcessaires;

. De clari er les diffgrentes fonctions (@ducateurs, administrateur) et d en moderniser les statuts;

.. D @tudier lopportunitd dun co nancement voire une cogestion par les secteurs de lenseignement et de laide la
jeunesse.

Enseignement

F2 Une @cole pour tous

Stop aux ghettos, oui la mixitd : Le nancement diffdrencid@ portable

Le PS-CDH ont constatd, comme chacun peut le faire, la profonde in@galit? de niveaux entre @coles au sein de la Communautd
fran aise, cette in@galitd pouvant mEme Etre quali Je de dualitd dans une rdgion comme Bruxelles-Capitale. Ne nous voilons
pas la face plus longtemps : il y a rdellement des @coles dans lesquelles tout le monde veut aller, dautres dont le niveau est
tol@rable et d autres dans lesquelles on se bat pour ne pas devoir aller. Cest la situation de notre enseignement aujourd hui, et
qui na fait que saggraver ces cing dernit.res anndes. Ne pas avoir tentd de changer cet gtat de fait est dgj un scandale en soi.
Avoir essay@ de le faire croire en ddtournant la probl@dmatique sur les inscriptions est en outre une escroquerie iddologique.

En effet, laction du gouvernement en terme de mixitd se rdsume  r@signation suivie d un @norme coup de bluff : au lieu de
se battre pour att@nuer les diffdrences qualitatives entre @coles et les niveler vers le haut au bdn@ ce de tous les enfants et
parents, il a acceptd la situation d indgalit@ et ddcidd que | in@galitd, la vraie, concernait non les diffdrences entre @coles mais
laccts des @ik ves aux @coles - aux bonnes @coles, sentend. Bon sang, mais bien sfr, il suf sait dy penser : | in@galitd na rien

voir avec les diffdrences entre @coles, leur rdputation, les moyens octroyds, la motivation des enseignants et ce genre de
bEtises. Non, pensez-vous. Cest juste une question d inscriptions. Etrange postulat que de se croire id@ologiquement quitte de
| @galitd non en sattaquant aux diffdrences entre @tablissements mais en @galisant  la ligne de ddpart.

Incroyable mais vrai : on lutte contre les diffdrences de qualit? d enseignement non en haussant le niveau des plus faibles, mais
en faisant en sorte que tout le monde puisse avoir la chance de tomber dans une @cole bonne , moyenne ou poubelle ,
et en clichant au passage d@ nitivement ces @tiquettes.

La piste suivie par le gouvernement au nom d une @galitd des rdsultats eu lieu d une @galitd des chances, par simple aveu-
glement iddologique, a avalisd une logique de loi de la jungle qui na plus grand-chose  voir avec une quelconque recherche
d @galitd : maintenir les diffdrences entre @coles et mettre tout le monde  @galitd sur la ligne de ddpart, c est accepter que des
@ltves continueront  se retrouver dans de mauvaises @coles et cela, cest insupportable. Cest accepter qu  larbitraire des
pratiques de certaines @coles, qui auraient du Etre combattues de manit.re localis@e et proportionnde, on substitue larbitraire
de critt.res gdn@raux qui ne pouvaient, | @vidence, que clicher la comp@tition (ordre d arriv@e, puis tirage au sort), | tiquetage
et la stigmatisation des @tablissements comme jamais. Cest surtout consacrer une somme d @nergie folle pour se faire iddolo-
giquement plaisir au lieu de lemployer la r@duction de | in@dgalit@ rdelle : celle entre Gtablissements.



Un jour peut-Etre, ces mal nomm@s progressistes daigneront-ils souvrir | idde, acquise au sein du MR, que la vraie @galitd
ne peut satteindre au ddtriment de la libertd de choix. Et que ce qui garantit cette libertd de choix, cest de ne pas Etre forcd
de devoir choisir une @cole pour sa qualitd - puisque, un beau jour, quand un gouvernement aura ddcid@ de sy attaquer, toutes
les @coles tendront vers une qualit? @quivalente - mais pour son projet p@ddagogique, par lequel en effet, et pourquoi pas, des
nuances peuvent appara tre sans consgquence nuisible. Oui, il nest pas impossible desp@rer quaprts avoir tout essayd, les
partis pr nant | @galitd comme slogan r@alisent que | @galitd | @cole nest pas celle des inscriptions aux bonnes @coles, mais de
celle du droit de tous les enfants  b@n@ cier d un enseignement de qualit?. Et le bon sens, cest qu il ny a qu une seule manitre
de favoriser | @galitd des chances, la mixitd sociale tout en sauvegardant les choix des parents : cest de diminuer les diffdren-
ces entre @coles, d investir massivement dans les @coles les plus d@valorisdes pour les rehausser au niveau le plus haut.

On n @galise rien du tout en @galisant la ligne de d@part si les couloirs restent de longueurs diffdrentes®.

Par ailleurs, tel que con u, le m@canisme instaur@ par le d@cret du 30 juin 1998 a montrd ses limites en concentrant lensemble
des dif cult@s (scolaires et extrascolaires) dans les @tablissements en discriminations positives, tel point qu ils ne sont plus en
mesure aujourd hui de remplir leur mission d instruction et d @ducation. Les @coles les plus ddfavoris@es sont encore plus ddva-
loris@es aujourd hui qu hier, alors que la seule solution raisonnable permettant de concilier mixitd sociale et libre choix passe par
la revalidation de ces @coles, et par un tirage vers le faut de la qualit? de |lensemble de notre enseignement.

Partant du principe qu il convient en effet de donner plus ceux qui ont besoin de plus , le MR propose la mise en place dun
nancement diffdrencid portable. Le principe est mutatis mutandis celui de la discrimination positive, cette diffdrence prts que
les moyens compl@mentaires sont port@s par | @ltve, quel que soit | @tablissement og il s inscrit.

Ces moyens compl@mentaires devenant mobiles , car port@s par | lkve, ils permettent de donner toutes ses chances

| Jlkve qui en a besoin et qui nest dts lors plus contraint de frdquenter certains @tablissements scolaires. La libertd de choix

de | @cole sen trouve ainsi renforc@e. Ce faisant, ce m@canisme contribuera en outre  rdduire la dualit? de |enseignement qui

caract@rise Bruxelles, et renforcer la mixitd des publics scolaires. Et, last but not least, permettra, en d@concentrant la dif cultd
quelle soit scolaire ou sociale , de Iui apporter une rdponse plus ef cace et plus rapide.

Le MR propose :

. D gtablir en urgence un plan prioritaire de rdinvestissements (humains, mat@riels ) dans les @coles les plus
d@valoris@es;

. De permettre  chacun daccdder |@cole de son choix en adh@rant en connaissance de cause un projet
pddagogique;

. Un nancement diffdrenci?d portable prenant en compte les indices socio-@co-culturels de | @ltve lui permettant de
choisir une @cole en dehors de toute contrainte, et visant r@pondre plus rapidement et plus ef cacement aux
dif cult@s que le jeune rencontre.

Enseignement

Les @It ves

a.  D@tecter et prendre en compte les troubles de | apprentissage

Les troubles de lapprentissage (dyslexie, dyscalculie, dysorthographie ) concernent un grand nombre d @ltves quon a parfois
tendance trop vite et mal orienter vers lenseignement sp@cialisd, soit parce que les enseignants ne sont pas suf samment
form@s pour les prendre en charge, soit parce que | Zltve ne dispose pas des outils qui lui permettraient de compenser ces
dif cult@s.

Le MR propose :

. Dint@grer la gestion des troubles de | apprentissage dans la formation initiale de tous les enseignants;
. De donner plus dautonomie aux @coles, y compris pour engager du personnel spdcialisd (pu@ricultrices, maitres spdciaux );

. De permettre aux @lkves souffrant de troubles d apprentissage de b@n@ cier d outils (dictionnaire, calculatrice ) pour
les aider compenser ces dif cult@s.

b. Les primo-arrivants : aider aussi les parents

L image que les parents ont et donnent de | @cole, et leur implication dans le cursus scolaire de leur(s) enfant(s) in uence
consid@rablement | issue de ce cursus.

Un certain nombre de parents malgr@ une volont? @vidente ne sont ou ne sestiment toutefois pas capables dassurer ce suivi. Il est
dur le des pouvoirs publics de les aider, car aucune politique @ducative ne peut se d@sintdresser de |environnement familial.

Il faut leur en donner les moyens, et ces moyens sont de deux ordres : comprendre et Etre  mEme d utiliser la langue dans
laquelle se fait lenseignement, et comprendre dans quel jeu ils jouent . Ces moyens se conjuguent au renforcement de lap-
prentissage du fran ais | @cole.

Le MR propose :

. De former les parents la langue de |l enseignement et la structure de | enseignement.
. De d@velopper pour les parents aussi les techniques d apprentissages du fran ais langue @trangktre.

9 Daprts Fran ois De Smet.



c. __Lenseignement sp@cialis@ : | int@gration scolaire comme vecteur d intdgration sociale

Lenseignement spdcialisd qui scolarise environ 30.000 @ltves en Communautd fran aise offre aux enfants souffrant d un ou
de plusieurs handicaps la possibilitd de suivre un enseignement adapt?d ce ou ces handicaps. Cest un outil que nombre de
pays nous envient et dont | utilitd nest plus  d@montrer.

Cet enseignement est organis@ ¢ t@ de lenseignement ordinaire avec qui il nentretient que peu de rapport. Or, | intdgration
permet, quand cest possible, des @ltves de lenseignement spdcialisd de suivre tout ou partie de leur cursus dans lenseigne-
ment ordinaire, tout en bdn@ ciant d un encadrement adaptd.

Aujourd hui, moins de 200 Zlt.ves font usage de cette possibilitd. Cest trop peu. Une politique volontariste avec des objectifs
pr@cis et rdalistes doit Etre menge en la matitre pour inclure de plus en plus d @ltves dans |enseignement ordinaire, prdlude
une meilleure int@gration dans la socidtd ensuite.

Le MR propose :

. D @valuer la rgforme de | enseignement sp@cialis@ et d apporter, le cas @chdant, les correctifs ndcessaires;

. Dencourager |intdgration dans lenseignement ordinaire de lenfant en situation de handicap, notamment en
mettant en uvre le d@cret relatif laccueil de lenfant et de ladolescent besoins spdci ques dans | enseignement
obligatoire.

d. lesjeunes haut potentiel : un potentiel exploiter

Contrairement aux iddes re ues, si ces surdouds ont la chance de disposer de ressources intellectuelles hors normes, ils ne
sen sortent pas toujours. Les @tudes d@montrent mEme que la dif cult? de | int@gration dans les classes peut enclencher un
processus suicidaire chez lenfant, et crde en tous cas des problbmes au sein de la famille peu arm@e pour les affronter et les
rgsoudre.

Bien trop souvent ignords des politiques @ducatives,

Enseignement

Ces jeunes haut potentiel repr@sentent environ 2,5% de la population scolaire. Hors normes, ils sont depuis presque toujours
les grands absents des m@canismes de diffdrenciations qui ne con oivent par daucuns que pour les gltves plus faibles. On
pourrait cependant se demander sir la soci?t? ne se porte pas prdjudice elle-mEme en n@gligeant dencadrer ces intelligences
innovantes et crgatrices.

Le MR propose :

. Un suivi et une prise en charge incitative en veillant ne pas isoler les jeunes haut potentiel de leurs compagnons
de classe.

e. Absent@isme et violence scolaire : toldrance z@ro

Etre en s@curitd | dcole est un droit pour tous les Zlkves et tous ceux qui les encadrent. Assurer la sdcuritd dans chaque @cole
est un devoir du Gouvernement de la Communautd fran aise et est une condition indispensable pour que la libertd de choix de
| dcole puisse sexercer.

La multiplication des perturbations des cours, d actes violents, des injures ou du racket scolaire est injusti able.

Quand il ny a pas de s@rdnit@ dans | @cole, quand les @lkves, les enseignants, les @ducateurs, etc. arrivent | @cole la peur au
ventre, la motivation scolaire et la pddagogie ne s imposent plus comme des pr@occupations essentielles.

La question de la violence scolaire et le d@veloppement doutils pour | enrayer a toujours @t@ fondamentale pour le MR.

Dans cette lutte contre la violence scolaire, | @cole doit pouvoir sappuyer sur des partenaires (centres PMS renforcds, points de
contact dans les zones de police ). Elle nest en effet pas outillde pour rem@dier seule  tous les maux de la soci@td, et ce nest
par ailleurs pas sa mission.

En n, parce qu il est porteur d @chec et parce qu il met le jeune en danger, le ph@nomtne du ddcrochage scolaire doit faire | objet
de r@ponses approprides et ef caces dts le premier jour dabsence. Le r le des centres PMS est ici fondamental.

Le MR propose :

. De lutter contre le ddcrochage scolaire en rdagissant dts le premier jour dabsence et supprimant la possibilitd de
sabsenter sans motifs (30 demi-jours dabsences injusti @es sont permis aujourd hui);

. De responsabiliser les parents face au ddcrochage scolaire et d @tudier les possibilitds de sanction des parents refusant
dassumer leur r le vis- -vis de | @cole et de leur enfant;

. De soutenir les directions d @coles qui prennent des initiatives pour lutter contre la violence dans leur @cole;

.. De renforcer les collaborations entre | @cole et ses diffdrents partenaires en matitre de lutte contre la d@linquance
juv@nile (centres PMS, @ducateurs de rue, services de laide la jeunesse, forces de police );

. Dassurer lapplication de la circulaire fdd@rale organisant des points de contact @cole police;

. Dassurer une prise en charge imm@diate et responsabilisante de tout jeune qui ddrape ou qui se met en danger par
des services approprigs.



f. Des structures propres pour assumer les @t ves les plus dif ciles

Les gt ves qui perturbent gravement la vie de | @cole ny ont temporairement en tous cas plus leur place. Mais | exclusion pure
et simple nentraine  que lexclusion et, de rejet et rejet, | @it ve se retrouve la rue.

En faisant a, | @cole reconnat quelle ne peut plus rien faire pour ces Zltves; qu ils sont perdus. Ce nest pas acceptable.

Si | @cole a raison dexclure ces jeunes de ses classes parce qu ils mettent la sant@ et la s@curit? de tous en danger, elle a le devoir
de leur proposer une alternative qui leur permet par la suite de reprendre un parcours scolaire normal.

Le MR propose :

. Douvrir dts la rentr@e scolaire 2010-2011 un centre de rescolarisation et de resocialisation visant la prise en charge
compltte du mineur d@dviant dans une structure propre et sur base d un projet @ducatif et p@dagogique sur mesure,
avec pour nalit@ sa rdinsertion dans le cursus scolaire;

. De garantir la prise en charge compltte de tous les acteurs de | @cole victimes d actes de violence;
. De mener une v@ritable politique | @gard des mineurs d@linquants et lutter contre tout sentiment d impunit@.

Les enseignants

a. Les enseignants sont des professionnels et ils m@ritent le respect

Tous les projets, toutes les volontds seront sans lendemain s ils ne reposent pas sur lenvie de les mettre en  uvre par celles
et ceux qui sont la fois le terreau et le ciment de | @cole : les enseignants, les @ducateurs, les pufriculteurs, les directeurs, les
inspecteurs, les agents des centres PMS, les personnels administratifs et ouvriers  bref, lensemble des personnes qui sont
quotidiennement aux ¢ td@s de nos enfants, celles et ceux qui, jour aprts jour, exercent le plus beau m@tier du monde .

Lenseignement est un mgtier. Les personnels de lenseignement sont des professionnels. lls m@ritent notre con ance.

Enseignement

Leur formation doit leur permettre dexercer avec professionnalisme la libertd p@dagogique qui est la leur et ce professionna-
lisme doit Etre reconnu et respect@. Cette libertd de moyens entra ne une plus grande responsabilisation qui va @videmment de
pair avec le contr le des r@sultats.

Le MR propose :

. De remettre la con ance au centre des relations entre | @cole et le politique;
. Que lesr les de chacun soient clairement d@ nis et que le professionnalisme de tous soit reconnu.

b. Un statut moderne et attractif

1. La charge de travail : pas seulement le temps pass@ devant les @ltves

Quoique certains en pensent, Etre enseignant, ce nest pas juste 20 heures et quelques par semaine dans une classe et plusieurs
semaines de vacances par an. A | horaire prest@ devant la classe, sajoute les prdparations, les corrections, la formation en cours
de carritre

Pourtant, la d@ nition du temps de travail et donc aussi tant la question de la charge de travail que celle des ressources humai-
nes disponibles ne se base quasi-exclusivement que sur le temps en classe.

Outre | @vidente clartd sur la rZalitd et les attentes du m@tier denseignant qu apporterait une approche du temps de travail
englobant le temps pass@ devant et en dehors de la classe, celle-ci participerait aussi certainement indirectement  revaloriser
| image des enseignants en dehors de | @cole.

Le MR propose :

. De d@ nir, dans le cadre d une actualisation et d une simpli cation des statuts, le temps de travail en dehors du seul
temps d enseignement.

2. Le paiement des heures suppl@mentaires : remplacer plus vite les professeurs absents

Actuellement I enseignant qui preste une ou deux heures suppl@mentaires ne re oit aucune rdmundration pour ces heures. Cest
ce quon appelle assez inopportun@ment les heures de plage. Les heures suivantes sont, elles, pay@ds mais au barkme minimum
et anciennetd z@ro.

Le moins que lon puisse dire est que le m@canisme est peu encourageant. Or, fournir un cadre attractif pour un nombre d heures
suppl@mentaires  ddterminer pr@senterait notamment les int@rEts suivants :

. leremplacement des professeurs absents® est une n@cessitd et un calvaire. Une rdmun@ration attractive de quelques
heures suppl@mentaires permettraient des enseignants en place dassurer tout ou partie du remplacement : les
apprentissages sont donc assurg@s, et les d@marches de | @cole pour trouver un rempla ant rdduites au minimum;

. certains enseignants ont parfois lenvie voire le besoin et le temps de travailler plus  un moment donn@ de leur carritre;

. ces heures suppldmentaires pourraient Etre des heures de rem@diation ou de rattrapage : on offre ainsi | enfant une
possibilitd suppldmentaire et gratuite de surmonter une dif cultd ou de combler une lacune.

1 Au 1.09.2010, le remplacement est prdvu dts le 6° jour d absence.



Le MR propose :

. Une r@mun@ration attractive d un quota d heures suppl@mentaires d@terminer.
3. Une exp@rience utile reconnue, quel que soit | employeur

Les statuts ne permettent de valoriser que lanciennetd acquise auprt.s du mEme pouvoir organisateur. Lorsqu il sagit d un gros
pouvoir organisateur, des possibilitds de mobilitd existent. Cest moins vrai pour les plus petits pouvoirs organisateurs.

Par ailleurs, en ce qui concerne lexp@rience utile acquise hors de lenseignement, celle-ci ne sera (en 2010) reconnue qu
concurrence de 10 ann@es. Cela n incite pas les personnes exp@rimentdes de rdorienter leur carrikre vers |enseignement.

Le MR propose :

.. De prendre en compte lanciennet? (de mEme spdci citd) quel que soit le PO ou le r@seau dans lequel | exp@rience
est acquise;

. De valoriser, dans les limites budg@taires disponibles, au plus prks lanciennetd utile acquise en dehors de
lenseignement.

4. le d@but et les ns de carrikre : encadrer les jeunes recrues et retenir les anciens

Les @tudes nous livrent plusieurs constats qui interpellent : lenseignement est de plus en plus souvent un second voire un troi-
sitme choix de carrik.re, le nombre de jeune enseignants qui abandonnent en d@but de carrit.re conna t une explosion (la moiti@
abandonnent aprts 5 ans) et le succks des mesures de n de carritre va croissant lui aussi.

Pour le dire platement, les enseignants fuient | @cole. Les raisons sont multiples : d@valorisation de la fonction, conditions de
travail de plus en plus dif ciles Que faire ? Le chantier, ici aussi, est @norme et un certain nombre de propositions prdsentdes
dans le pr@sent programme sy attaquent, directement ou indirectement. Il y a aussi moyen dagir sur les d@buts et les ns de
carrit.re, pour encourager les enseignants rester | @cole.

Enseignement Le MR propose :

. Dorganiser un tutorat pour les jeunes enseignants (par exemple, en lib@rant une fraction de charge d un enseignant
plus expdrimentd) et en red@ nissant le r le de la direction par rapport ces jeunes enseignants

. Dappliquer les mesures prises dans | accord sectoriel 2009-2010 et qui visent anticiper les augmentations bardmiques
des jeunes enseignants;

. Dall@ger | horaire prest@ seul devant des @ltves pour les personnels de plus de 55 ans;

. D @valuer et, le cas @ch@ant, de compldter les mesures de soutien de n de carritres (valorisations bar@miques 57
et 58 ans).

5. Articles 20 : former pour stabiliser

La p@nurie impose de recourir - des gens qui nont pas les quali cations exig@es pour enseigner. Il sagit des fameux articles 20 ,
en r@fdrence larrEt@ royal du 22 mars 1969, et qui repr@sentent aujourd hui de 15 20% du corps enseignant.

Certes, la p@nurie a rendu ndcessaire | @largissement des conditions daccks. Mais cela ne devrait pas se faire  nimporte quel
prix. Il en va de la qualit? de lenseignement, mais aussi de son image.
Pourquoi dts lors ne pas organiser, pour les candidats enseignants ne disposant pas les titres requis :

. un test dembauche qui v@ri erait les comp@tences en langue fran aise (parlde et @crite), la connaissance suf sante
de la matiktre pour laquelle on postule, et que la personne dispose du minimum de p@dagogie ndcessaire pour
transmettre ses connaissances;

. I horaire deux parties : lune devant la classe, lautre consacrd une formation obligatoire dont la r@ussite serait
sanctionn@e par laccts au classement des temporaires.

L @chec au test ou le refus de suivre la formation aurait pour effet de mettre n la candidature.

Le MR propose :

. De mesurer les comp@tences linguistiques, p@dagogiques (sur le fond et sur la forme) et les aptitudes se faire
respecter avant tout engagement de personnels ne justi ant d aucun titre pour enseigner;

. Une formation obligatoire pour les personnels qui nont pas de titre pour enseigner et donnant accts, moyennant
rgussite, au classement des temporaires.

6. Plus de transparence dans les d@signations et les nominations

Laccks la d@signation ou la nomination ddpend de plusieurs paramt.tres, dont certains sont pr@visibles, comme par exemple
louverture d une fonction suite au d@part du membre du personnel qui loccupait.

Dautres paramttres sont plus obscurs (politisation outrance de la dernitre Idgislature) et ob@issent parfois  des rt.gles qui
ddpassent le cadre de lapplication stricte des statuts.



Le MR propose :

. Que, dans le cadre dune actualisation et d une simpli cation des statuts, une attention particulitre soit portde la
transparence des rt.gles en matitre de d@signation et de nominations.

7. Pouvoir sanctionner les comportements abusifs

Comme dans toute autre profession, il peut arriver qu un enseignant se comporte de telle manitre qu il devient impossible de
le maintenir en activitd.

Or, si cet enseignant est nomm@, il est aujourd hui quasiment impossible de le sanctionner. Il est donc mis | @cart, la plupart du
temps en puisant sur lencadrement dont b@n@ cier les @coles et qui serait bien mieux utilisg autrement.

Le MR propose :

. De n@gocier un rdgime de sanctions op@rationnelles pour sanctionner les comportements abusifs.
8. Des statuts lisibles et simpli @s

Les statuts des enseignants complexes et, pour certains, v@ritablement poussi@reux. Cela ne veut pas dire qu il faut tout chan-
ger, mais force est de constater que sur un certain nombre d gldments, ces statuts ne sont plus en phase avec | @volution de la
socidtd, par exemple en ce qui concerne le rdgime des titres et fonctions.

Par ailleurs, ils sont devenus, coup de r@formes partielles successives, de moins en moins lisibles et bien rare sont les ensei-
gnants aujourd hui qui connaissent v@ritablement leurs droits et leurs devoirs.

Le MR propose :

. Dactualiser et de simpli er les statuts, dans une perspective de modernit@ et de mobilitd des agents.

c. _Former et apprendre _se former : les enjeux de la formation des enseignants

Enseignement

1. Une d@ nition claire des comp@tences attendues au long de la carrit.re

Aujourd hui, Etre enseignant demande bien plus qu une bonne connaissance de la matit.re et quelques cl@s pddagogiques pour
transmettre celle-ci.

Accomplir les missions prescrites et rdpondre aux besoins des gltves et aux demandes des parents rdclament en effet des com-
pdtences Ptendues et des attitudes diverses, ainsi que la capacit? de sauto-@valuer. Ces qualit@s sont simplement @noncdes de
manitre gdndrale dans les textes dd nissant la formation des enseignants.

La complexitd du m@tier implique d@sormais que soient prdcisdes de manitre trks claires quelles sont les compdtences atten-
dues aux diverses @tapes de la carritre, et de ddterminer ainsi un v@ritable pro | de recrutement, lequel participera aussi indirec-
tement la reprofessionnalisation du m@tier (op@rationnalisation des objectifs de formation et d accompagnement du parcours
professionnel et mise en place une approche plus professionnelle de | @valuation et de la promotion des enseignants).

Le MR propose :

. D @tablir des pro Is de recrutement ddtaillant prdcisdment lensemble des comp@tences attendues au long de la
carritre enseignante et qui inttgrent | auto-@valuation et la dimension de formation en cours de carritre.

2. La formation initiale : apprendre construire son bagage

Daprts McKinsey™, les meilleurs systtmes denseignement ont en commun de recruter les meilleurs candidats . Or, le constat
est quasi unanime  ce propos : le niveau des candidats enseignants est trks insuf sant. En dautres termes, les futurs ensei-
gnants ne maitrisent pas toutes les comp@tences qu ils vont devoir transmettre leur tour. A terme, cela pourrait avoir pour effet
dentrainer le niveau gdn@ral de lenseignement dans une spirale vers le bas qu il deviendra de plus en plus dif cile denrayer.

Dans | imm@diat, et pour freiner cette tendance, trois mesures devraient retenir notre attention :

Attacher la plus grande importante la qualitd des formateurs d enseignants : pourquoi ne pas recruter ceux-ci sur
base d un concours r@serv@s aux enseignants porteurs des titres requis et faisant @tat d une certaine exp@rience utile (5
ans, 10 ans ) ? Cela revaloriserait aussi la profession dts lors | enseignant qui se d@mktne sera rdcompens@ (il pourra
former les autres, cette fonction saccompagnant d une grati cation nancitre), et cela permettra de ne plus avoir de
formateurs d enseignants qui soient totalement ddconnect@s de | @cole.

Remettre niveau le candidat enseignant qui pr@sente des lacunes dans une ou plusieurs matitres (test diagnostique
suivi d une remise niveau obligatoire et conditionnant la rdussite de la formation);

Former le futur enseignant la gestion des dif cult@s scolaires (rem@diation, troubles de lapprentissage) et la
diversit@ des publics (notamment par la r@alisation de stages au sein des diffdrentes litres de lenseignement
ordinaire et spdcialis?).

Il est probable quun d@bat aura lieu sur la possibilitd de faire @voluer la formation initiale des instituteurs et des rdgents dun
baccalaurdat vers un master. Se posera alors immanquablement la question de la rdmun@ration et de la p@nurie. Il ne servira
cependant rien dallonger les @tudes tant quon naura pas revu profond@ment les 3 anndes du baccalaurdat.

1 Les CI@s du succts des systtmes scolaires les plus performants , McKinsey & Company, septembre 2007.



Le MR propose :

Un test diagnostic | entr@e de la formation permettant de cibler les lacunes des candidats qui devraient n@cessairement
y rem@dier pour la n de la formation (horaire compl@td en fonction des lacunes test ne conditionnant pas | accts
| @cole normale, mais bien la rdussite en n de parcours);

De lier le niveau dexigence la litre suivie : par exemple un candidat r@gent en math@matiques devrait obtenir au
minimum 75% dans cette branche;

De recentrer la formation sur la pddagogie (m@thodologie, apprendre construire et donner une le on, maitrise des
outils de rem@diation, prise en compte des dif cultds / troubles d apprentissage, langue maternelle, mise en situation,
gestion des publics ) et les contenus;

Que les stages confrontent le futur enseignant aux diffdrentes r@alitds scolaires : enseignement ordinaire primaire et
secondaire g@n@ral, technique, professionnel (plein exercice et CEFA), et enseignement spdcialisg;

Dorganiser le recrutement des formateurs d enseignants sur base de leurs capacit@s d@dmontr@es et leur exp@rience
utile;

Dam@nager les horaires de travail pour que les formateurs d enseignants gardent un pied dans | @cole.

-

-

3. Une formation en cours de carritre haute valeur ajoutde

Les critiques | @gard de la formation en cours de carritre sont nombreuses : multiplicitd des op@rateurs, formations trop g@-
n@ralistes et d intdrEt in@gal, inaccessibilitd des formations la mode, d@sorganisation des @coles, qualitd des formateurs, non
ad@quation avec le projet pddagogique de | @cole ou avec le ddcret Missions, absence de suivi aprts la formation

Sont-elles fond@es ? Dans certains cas, certainement. Sans doute re ttent-elles aussi parfois des rd exes protectionnistes. On
@vitera donc toute g@n@ralisation qui serait forc@ment abusive.

Quoi qu il en soit, enseignement est en droit d attendre de la formation en cours de carritre quelle lui apporte un v@ritable plus,
quelle ri@ponde entikrement  ses attentes. Encore faut-il que celles-ci soient clairement identi Jes.

Enseignement Le MR propose :

En lien avec laformation initiale, de mieux former les enseignants identi er prdcisdment leurs besoins n@cessairement
@volutifs en terme de formation en cours de carritre;

De renforcer, voire de cr@er, des synergies entre formation en cours de carrikre, conseil pddagogique et inspection;
De proposer des formules de rem@diation imm@diate |enseignant qui traverse de graves dif cultds;

Une distinction claire entre les formations g@n@ralistes et plus cibl@es, sur base du descriptif de formation;

De proposer des formations spdci ques aux enseignants de cours pratiques (remises niveau en entreprises );

De prendre en compte les formations suivies volontairement en dehors des 3 jours annuels obligatoires ou durant les
cong@s scolaires;

De con er au chef d @tablissement un pool d heures de formation en cours de carrit.re qu il attribue en fonction du
projet p@dagogique de | @cole et en concertation avec son @quipe @ducative;

D @tudier la possibilitd d organiser une partie des formations en cours de carritre sur site, lorsqu il sagit de formations
plus cibldes en lien avec le projet pddagogique ou des besoins particuliers d un @tablissement;

D @tudier la possibilitd d assure un suivi aprts la formation.

-

4. Apprendre  sauto @valuer et @voluer

Celaadgj @@ dit: le m@tier denseignant aujourd hui rdclame des comp@tences ftendues et des attitudes diverses, ainsi que
la capacit@ de sauto-@valuer. Or, lenseignant n @tant pas form@ lauto-@valuation, il a parfois du mal  accepter | @valuation
venant dautres personnes (direction, inspection ).

Par ailleurs, cette lacune dans la formation des enseignants a pour cons@quence que, bien souvent, ceux-ci ne sont pas ma tre
de leur carritre et nentrevoient pas les possibilitds trop rares, il est vrai d @volution et de mobilitd que celle-ci peut leur offrir.

Le MR propose :

. De former les enseignants lauto @valuation et permettre une d@marche proactive vers les structures daides
(conseillers p@dagogiques, formation en cours de carritre );

. De rendre possible lorientation ou la r@orientation de carritre en fonction du plan de formation choisi par
lenseignant.
5. Pour un exercice plein et responsable de la libert@ pddagogique

Lensemble du processus de formation doit conduire lenseignant Etre mEme dexercer pleinement et de maniktre responsa-
ble la libertd pddagogique qui caract@rise la profession.

Qui dit libert@ p@dagogique ne veut pas dire laisser faire. Et il faut reconna tre que, la p@nurie ayant entra n@ un @largissement
presque sans limite de laccks la profession, tous les enseignants ne sont pas outillds pour exercer pleinement et de manitre
responsable cette libert? qui leur est confdrde.

Cette libertd doit sapprendre, et va @videmment de pair avec la responsabilisation de qui sen rgclame. Cela implique que les
contours de son exercice doivent Etre clairement dglimitds.



Paralltlement, lautonomie p@dagogique ne semble pas mieux respect@e aujourd hui qu hier.

Si personne ne remet le concept en question, le problkme vient plus aujourd hui de la manitre dont les instructions sont
transmises : les ddtails sont  ce point cadenass@s qu il ne reste plus despace la libertd p@dagogique pour sexprimer (on dit
moins aux enseignants ce qu ils doivent faire, on leur dit plus comment ils doivent le faire). Certains proc@dds (les recours, par
exemples) sont v@dcus comme de v@ritables atteintes la libert@ p@dagogique.

Par ailleurs, on a chang@ profond@ment et rdgulitrement la manit.re dexercer le mgtier denseignant. Par exemple, en demandant
aux enseignants denseigner par compdtences sans leur expliquer quoi que ce soit, alors qu ils ont appris ~ enseigner des savoirs.

Le MR propose :

. Daider, travers la formation initiale et en cours de carritre, les acteurs de terrain  se construire leurs propres outils
d @valuation;

. De I@gif@rer en xant un point de ddpart et des objectifs atteindre @valuation ex ante et ex post a n de permettre
la libertd p@dagogique de sexercer tout en @tant clair sur lobjectif atteindre;

. De rendre du temps aux directions pour faire de lanimation p@dagogique.

d. Lutter contre la p@nurie : r@veiller les vocations pour les litres pddagoagigues

Chaque annge, le Gouvernement de la Communaut? fran aise arrCte la liste des fonctions touch@es par la p@nurie. Pour lannge
scolaire 2007-2008, cette liste fait presque 3 pages et concerne tous les niveaux d enseignement et presque toutes les fonctions !
Trouver un enseignant, mEme en ddbut dann@e, mEme pour @cole rdputPe devient de plus en plus mission impossible, en
particulier ans les zones de Bruxelles, de Namur et du Luxembourg. A ¢ td des emplois non pourvus, sajoutent ceux occupds par
les membres du personnel non porteur des titres requis (les articles 20 ).

Les raisons qui expliquent la ddsertion des litres pddagogiques sont nombreuses : d@prdciation du m@tier, dif cultds rencon-
trdes sur le terrain et manque dassistance, pressions et affrontements avec les parents, inconfort inh@rent  un encadrement
insuf sant, fragmentation des charges, dispersion entre plusieurs lieux de travail, dif cultd dorganiser le travail en tenant FSRSSERRTEGE
compte de consignes @parses voire contradictoires, ins@curitd de lemploi dune ann@e  lautre, absence dencadrement des plus
jeunes, carences de la formation initiale

Selon une source syndicale, lan dernier, 10% des cours nont pas @t@ donnds faute de professeurs (et surtout des cours g@n@draux)
dans Iensemble de la Communaut@ fran aise (tous rdseaux confondus), ce qui pr@dit une p@nurie de 38% denseignants (sur la
base des @tudiants inscrits  lagrdgation) dans 10 ans !

Lutter contre la p@nurie rdclame donc des mesures drastiques court et moyen termes, et d initier des lames de fond sur le
plus long terme : il sagit en effet d une part darr€ter | hdmorragie au plus vite et, dans le mEme temps, de trouver les remt.des
pour gu@rir la blessure.

Le MR propose*? :

Dencadrer les jeunes enseignants et de leur offrir un package (rdmun@ration, stabilitd de |emploi) attractif;
Le paiement des temporaires terme @chu;
De r@mun@rer un quota d heures suppl@mentaires ddterminer;

Dencourager les enseignants proches de la retraite  rester dans Ienseignement : rester dans |enseignement aprt.s
55 ans doit Etre attractif;

Dassouplir le rdgime des titres et fonctions pour favoriser le regroupement des charges dans un seul @tablissement;
De renforcer la formation initiale et en cours de carritre;

Une meilleure reconnaissance de | exp@rience utile;

De sortir la violence de | @cole;

De d@politiser | @cole;

De restaurer la con ance et le respect au ¢ ur des relations et de reconna tre le professionnalisme de chacun, de les
laisser respirer.

Les autres personnels de | @cole

a.  Soulager les directions

Dune part, les directions d @cole sont confrontdes une v@ritable invasion administrative qui les monopolise de plus en plus.
Dautre part, le directeur et plus encore le directeur d @cole primaire est souvent seul pour tout faire : conduire lin rmerie
ou |h pital un enfant qui sest bless@, changer lampoule dans le couloir, rdparer une porte des toilettes qui ne ferme plus, ac-
cueillir les parents, recevoir les agents de police qui signalent un jeune en ddcrochage tout sauf de lanimation pddagogique.

Ajoutons  cela que, dans lenseignement organis@ par la Communautd fran aise, le directeur d @cole se voit con er en plus un
certain nombre de missions qui, dans lenseignement subventionnd, sont con @es aux pouvoirs organisateurs.

Or, le dynamisme dun @tablissement ddpend en grande partie des capacitds danimation des @quipes et de suivi des projets
que la direction peut mobiliser.

2 Voir aussi lensemble des mesures propos@es dans le prdsent programme.



La formation, le recrutement et le statut des directeurs ont fait | objet d une nouvelle rdglementation au cours de la Idgislature
2004-2009. Cest un d@but et il importe, lavenir, de veiller lattractivitd de la fonction.

Le MR propose :

. De moderniser et d organiser ladministration pour soulager les directions d @cole;

.. De privildgier en accord avec les directions d @cole les mesures qui restaureront le directeur dans sa mission premitre :
lanimation du projet d @tablissement et le soutien des @quipes @ducatives;

. D @valuer et, le cas @ch@ant, de renforcer les aides aux directions;

. De renforcer ladministration pour quelle puisse offrir un pool de comp@tences et d informations au service des
@coles.

b.  Professionnaliser les personnels administratifs et ouvriers et stabiliser les auxiliaires
d @ducation

Qui il sagisse des fonctions administratives (secrdtariat), de gestion ou de logistique (@conomat), la complexitd croissante des
professions exige un personnel de plus en plus form@.

La logique qui pr@vaut actuellement promotion d @ducateurs vers des postes d @conomes et de secrdtaires de direction ne de-
vrait-elle pas progressivement laisser la place  une logique de recrutement ouvert tous de personnes form@es la gestion
nancitre et administrative du personnel ?

Pour ce qui est du personnel @ducatif @ducateurs, pudricultrices , les besoins sont particulitrement importants dans |ensei-
gnement fondamental et le deviennent dans un nombre croissant d @coles secondaires. Or, cet encadrement repose aujourd hui
sur des moyens compl@mentaires de type PTP/APE/ACS. Il est ndcessaire de stabiliser et d int@grer ces ressources dans les
moyens ordinaires des @tablissements et damg@liorer la formation de base du personnel ainsi recrutd.

Enseignement Le MR propose :

. De professionnaliser les fonctions administratives en passant dune logique de promotion  une logique de
recrutement;

. De stabiliser les personnels auxiliaires d @ducation et d intdgrer ces ressources dans les moyens ordinaires des
@tablissements;

. De renforcer la prdsence des personnels auxiliaires d @ducation dans les @coles.

Les parents : entre interfdrences et compl@mentaritd : la juste place

On entend dailleurs souvent ce commentaire : Les parents se mElent de tout : ils demandent aux enseignants pourquoi et
comment ils enseignent. Mais, lorsqu ils voyagent en avion vont-ils demander des explications au pilote ? Non, ils sen remettent
ses comp@tences. Cest la mEme chose | @cole: chacunsonr le . 3

A linverse, force est @galement de constater que certains parents ne remplissent plus le r le que la socigt@ attend d eux, et qui
sarticule avec les missions de | @cole : | @cole doit de plus en plus @duquer, et les enseignants ne sont pas formds pour cela.

Nous consid@rons, au MR, que la famille et | @cole sont les deux piliers de | @ducation de nos enfants. Ce qu ils ou elles feront de
leur avenir, les valeurs qu ils ou elles d@fendront d@pendent trk.s largement de celles v@hicul@es par leurs parents et de celles
que | @cole leur transmet.

Parents et @cole sont compl@mentaires. Leur r le nest pas de se substituer lun  lautre mais, au contraire, de travailler dans la
mEme direction pour faire de chaque enfant un Etre @panoui et porteur davenir.

En aucun cas, il ne revient | @cole de se substituer aux parents. Dans | hypotht.se og ceux-ci ne rempliraient pas leurs t ches, il
ne revient pas | @cole mais bien aux partenaires qui lentourent, au premier rang desquels gurent les centres psycho-m@dico-
sociaux, de venir prioritairement en aide au jeune en souffrance.

Alinverse, il nest pas attendu non plus des parents qu ils remettent sans cesse en cause le mode de fonctionnement de | @cole
ou lautoritd des enseignants.

Lassociation de parents est le lieu iddal de | implication des parents dans | @cole. Trop souvent, ces associations ne parviennent
pas encore sorganiser ef cacement.

Le MR propose :

. De simpli er et d optimaliser les structures de communication entre | @cole et les parents;
.. De d@velopper des outils de communication;

Dencourager une @cole parents admis og la relation entre | @cole et les parents est ax@e sur la compl@mentaritd
desr les;

Dassurer les conditions d un fonctionnement ef cace d une association de parents dans toutes les @coles.

33 Source : « Pour un plan Charlemagne », FAPEO.



Des b timents qui donnent envie d apprendre : impliquer le partenaire privd

La th@orie des fenCtres cassdes est bien connue des criminologues. Elle postule que la diffdrence entre un immeuble propre
et joli, et un autre en trk.s mauvais @tat peut Etre la consdquence d une simple fenEtre cass@e. Cette simple fenCtre cassde laisse
une impression de n@gligence et d impunitd. Des personnes commencent  laisser tra ner des d@tritus, puis des tags apparais-
sent, et en un rien de temps, | immeuble est devenu insalubre et mal frdquentd. La morale ? Il ne faut pas laisser tra ner des
fenCtres cass@es, mais au contraire, les r@parer de suite pour @viter que des ddg ts plus sdrieux narrivent.

A grande @chelle, cette thdorie a @td appliqude dans certaines grandes villes (comme New York par exemple), pour endiguer
avec succts la criminalit@ urbaine. Si cela marche  New-York, pourquoi cela ne fonctionnerait-il pas en Communaut@ fran aise
pour maintenir en @tat le patrimoine immobilier ?

L dtat actuel des b timents scolaires et la vdtustd de certains font que la Communautd fran aise na pas les moyens dy rem@dier
seule. Il faut donc imaginer un nancement compl@mentaire qui passe par un partenariat avec le secteur privd (PPP). Cette
formule a fait ses preuves dans dautres pays et prdsente lavantage d un investissement rapide et massif dans les b timents
scolaires.

Le PS et le CDH af rment depuis 5 ans avoir injectd un milliard deuros pour les b timents scolaires. A ce jour, part des frais
d @tudes et dexpertises, pas le moindre cent na encore servi  r@nover quelque @cole que ce soit. En fait, pour Etre possible,
ce m@canisme de PPP ne doit pas Etre considdrd comme une dette  charge de la Communautd fran aise. En 5 ans, PS et cdH
nont mEme pas obtenu la moindre garantie de la Banque Nationale sur cette condition @ldmentaire. A ce jour, le PPP reste donc
toujours hypothdtique !

Par ailleurs, dans certaines hypothtses, les @ltves de certaines litres techniques ou professionnelles pourraient tester au pro t
des b timents qui les h@bergent les connaissances et les techniques acquises au cours de leur formation.

Le MR propose :

. De conclure un partenariat public-priv@ pour r@nover les infrastructures scolaires et de d@marrer au plus vite une
premitre phase pilote sur base dun cadastre de tous les b timents scolaires qui recense la liste des besoins et des FISSERERIAH
prioritds en termes de s@curitd, de salubritd et de pddagogie;

. De rendre les infrastructures moins @nergivores et plus respectueuses de | environnement;

. De xer un plan pluriannuel global pour gdrer de fa on saine, transparente et optimale les moyens affectds aux
b timents scolaires;

. De maintenir une capacitd nancitre propre la Communautd et compl@mentaire aux investissements rdalisds en
partenariat avec le secteur priv@.

F3 Stopper la politisation et les ddrives iddologiques

Stop la politisation, place lef cacitd

a. Unenseignement of ciel autonome et distinct du pouvoir politique

Lexistence de diffdrents r@seaux d enseignement en Communautd fran aise fait sa richesse. En garantissant la libertd p@dagogi-
que, notre enseignement doit permettre  chaque @lkve, chaque parent, de trouver | @cole adaptde son projet et conforme
ses valeurs. Cette richesse doit Etre prdservde et la pluralitd des rdseaux garantie.

Les chiffres de population scolaire traduisent un glissement des rdseaux of ciels vers lenseignement libre.

Le r@seau of ciel souffre de tous les maux, au premier rang desquels une politisation accrue et d@vastatrice pour la qualitd de
lenseignement.

Aujourd hui, il existe en effet une confusion dans les r les du Ministre de lenseignement puisqu il se trouve Etre la fois rdgu-
lateur de lensemble des rdseaux (autoritd ministdrielle), et pouvoir organisateur de lun dentre eux (enseignement organis@
par la Communautd fran aise).

En dautres termes, le Ministre est la fois juge et partie : dun ¢ @il d? nit les orientations de la politique de Ienseignement
pour tous, de lautre il est op@rateur de ses propres d@cisions. Cela pose de nombreux problkmes parmi lesquels le fait qu il nest
aujourd hui pas possible davoir une discussion d @gal  @gal entre pouvoirs organisateurs des diffdrents rdseaux, et que laction
du Ministre doit toujours se d@cliner diffdremment selon qu elle concerne lenseignement organis@ par la Communaut? fran aise
(pour lequel il est pouvoir organisateur) ou lenseignement subventionn@ par elle (vis- -vis duquel il nest que Ministre).

Doter lenseignement of ciel organis@ ou subventionn@ par la Communaut? fran aise de pouvoirs organisateurs qui soient
distincts du Ministre apparat comme une @vidence. Dabord parce que les r les et les int@rEts sont diffdrents. Ensuite parce
quaujourd hui, un directeur surtout dans lenseignement organis@ par la Communaut@ fran aise est seul parce qu il est loin,
et nest pas autonome parce qu il na le droit que dappliquer les directives venues den haut. En n pour @loigner ce r@seau de la
sphtre politique et de Ministres qui ont souvent eu tendance confondre les int@rEts de | @cole avec ceux des @lections.

Il faut donc des pouvoirs organisateurs distincts du Ministre et du pouvoir politique et suf samment proches des @coles qu ils englo-
bent. En un mot, pour professionnaliser ce rdseau denseignement et lui donner la possibilitd de dgfendre ses int@rEts propres.



Le MR propose :

. La cr@ation de pouvoirs organisateurs de lenseignement of ciel organis@ ou subventionn@ par la Communaut@
fran aise;

.. D @tudier lamaniktre d int@grer | ensemble des @tablissements of ciels organis@s ou subventionn@s par la Communaut@
fran aise au sein d une mEme fdddration de pouvoirs organisateurs.

b. Une gouvernance moderne et responsabilisante

1. Une gouvernance moderne et ef cace
Quel est le r le dun Ministre de lenseignement ?

Lui revient-il de faire fouiller les cartables parce qu il ou elle a d@cid@ que tel ou tel produit de consommation navait pas sa place
| @cole, ou ne vaut-il pas mieux qu il d@ nisse un certain nombre dobjectifs en matitre de sensibilisation une alimentation
saine et de laisser les op@rateurs les mettre en  uvre ?

Attend-on delle ou de lui qu il se lkve le matin en ddcrdtant que telle option devait dispara tre, ou son r le nest-il pas, sur base
des @valuations internes et externes de notre enseignement, d initier les mesures et de ddgager les moyens n@cessaires pour
rem@dier aux lacunes ainsi mises en @vidence ?

Est-ce vraiment son job de tirer au sort les @ltves de tel ou tel @tablissement, og ne serait-ce pas plus productif dexaminer les
raisons pour lesquelles certains @tablissements ont plus la cote que dautres et, en concertation avec les op@rateurs de lensei-
gnement, d@ nir les lignes directrices d une politique visant  r@duire les vraies inggalitds ?

Au MR, nous pensons en effet que la gouvernance doit Etre centrde sur la d@ nition des objectifs gdndraux du systtme et de
garant de | int@rEt collectif (ensemble des rdseaux).

Nous pensons aussi quaprts des ann@es de rgformes successives en tous genres, il faut laisser respirer | @cole. Deux @l@ments
devront imp@rativement Etre pris en compte sous la prochaine I@gislature : concerter les acteurs et marquer un temps darrEt
dans le processus perp@tuel de r@formes.

Le MR propose :

. De ne Idgif@rer quen xant un point de d@part et des objectifs atteindre;

. Dassurer la stabilitd du cadre ddcr@tal et rdglementaire pour permettre aux @tablissements de d@velopper des plans
daction pluriannuels;

.. De faire un inventaire des mesures inutiles et de r@duire le nombre de circulaires et mieux les travailler pour @viter les
(nombreuses) circulaires correctrices;

.. Un meilleur timing et communication plus ef cace sur | organisation de | @cole;

. De renforcer ladministration pour quelle puisse offrir un pool de comp@tences et d informations au service des
@coles.

Enseignement

2. Vers un pilotage par les rdsultats : gtablir des relations de type contrat de gestion avec les @tablissements scolaires,
bas@e sur le bin me autonomie responsabilisation. Evaluation des @tablissements sur base de leur projet p@dagogique

Quest ce quun directeur ? Une @quipe @ducative ? Des ex@cutants de d@cisions venues den haut ou des professionnels qui
connaissent leur mgtier et qui sont form@s et outiller pour rdpondre ad@quatement des objectifs atteindre ?

A quoi sert-il d @tablir un projet d @tablissement si aucune marge de man uvre nexiste pour samise en  uvre et que, de toutes
fa ons, la manitre dont | @tablissement sy tient ou non nest jamais v@ri de ?

Encore une fois : revient-il au Ministre de lenseignement de dire  chaque @cole ce quelle doit faire et comment elle doit le faire,
ou bien, dans le respect des prdrogatives de chacun, ne revient-il pas | @tablissement de dd nir, en conformitd avec les objec-
tifs gdndraux x@s, eux, par le Ministre, les axes prioritaires de son action et d Etre @valu@ sur base de leur mise en  uvre ?

Nous ne nous cachons pas, au MR, de prdfdrer de loin cette seconde fa on de faire.

En paralltle des objectifs gdn@raux d@ nis par lautoritd rdgulatrice, les dtablissements doivent donc disposer @galement d outils
leur permettant danalyser leur progression par rapport ces objectifs. L inspection et les conseillers p@dagogiques en font
partie.

Dans cette perspective, | @tablissement du projet pddagogique et d @tablissement saccompagnera de la dd nition d un nombre
limitd d indicateurs qui tiennent compte du public scolaire et qui permettront d @valuer la progression, les forces et les faiblesses
de | gtablissement.

Il va sans dire que les @tablissements doivent aussi disposer de |autonomie n@cessaire (notamment au niveau de | utilisation
des moyens accord@s aux @tablissements) pour mener  bien les objectifs x@s par eux en conformit@ avec ceux, plus g@ndraux,
X@s par lautoritd r@gulatrice.

En n, dkslors que | @valuation de | @tablissement serait d@favorable ou insuf sante, il convient @galement de pr@voir les condi-
tions dans lesquelles interviendrait de manitre plus prononc@e |autoritd rdgulatrice.



Le MR propose :

. De d@ nir en concertation le p@rimt.tre et la manitre d utiliser lautonomie organisationnelle accordd@e aux @tablissements;
. D @valuer p@riodiqguement, avec laide de | inspection notamment, les @tablissements sur base de leur projet pddagogique;

. De fournir aux @tablissements des outils pour @valuer leur progression et les inviter  construire eux-mEmes des
indicateurs compl@mentaires pour leur propre pilotage;

. Daccorder un bonus sur base du delta entre comp@tences larrivde de | dltve et au ddpart de | Jitve (@valuation sur
plus value apportde par | @cole).

3. Inciter les coop@rations entre @tablissements

Le dynamisme du systtme scolaire dans son ensemble d@pendra toujours du dynamisme de chacun des @tablissements qui le
composent. Mais ce dynamisme ne doit pas se transformer en concurrence.

Or, le mode de nancement de Ienseignement ( nancement par @ltve) tend prdcisgment faire entrer en concurrence les
Jtablissements scolaires : cest  celui qui aura le plus d @ltves qui disposera du nancement le plus cons@quent. Il sagit d une
rgalitd, mais qui doit toutefois Etre nuance : aucun @tablissement ne pourra jamais accueillir un nombre in ni d @ltves (les
locaux ne sont pas extensibles).

Il importe donc, pour que cette dynamique ne prenne pas la forme d une concurrence st@rile, d inciter les @tablissements scolai-
res coopdrer davantage entre eux dans loptique d une contribution aux objectifs gdn@raux du systtme @ducatif plus ef cace
et plus coordonnde.

Les grands axes de cette coopdration entre @tablissements et les incitants y lids devront Etre d@ nis clairement, et concerner

notamment la prise en charge et le suivi des @ltves en dif cultd, loptimalisation de loffre d enseignement et des options, et la

gestion administrative des @tablissements (sur base, par exemple, des centres de gestions mis en places dans le cadre du ddcret
xant le statut des directeurs).

Ici @galement, il conviendra de d@velopper des indicateurs mesurant les avancges, les forces et les faiblesses des coop@rations
ainsi mises en  uvre. Enseignement

Le MR propose :

.. De favoriser les rapprochements ou les partenariats entre pouvoirs organisateurs;

. D introduire le principe de diff@renciation du calcul de lencadrement dans la perspective d une meilleure prise en
charge collective des dif cultds scolaires;

. De d@velopper des indicateurs mesurant les avancdes, les forces et les faiblesses des coop@rations ainsi mises en  uvre.

4. Une organisation objective des formations conduisant aux fonctions de promotion et de s@lection

Pour celles et ceux qui y sont confrontds, lactuelle saga des formations conduisant au brevet de directeur et, plus encore, celui
d inspecteur d@montre | extraordinaire inventivitd dont certains font preuve dans les mille et une fa ons de ddtourner des ns
strictement @lectoralistes une procgddure qui se veut et se vend objective.

Au fond, lactuelle majorit@ PS-cdH ne fait rien d autre que transposer la m@thode quelle a utilis@e pour le renouvellement des
mandats dans ladministration de la Communaut? fran aise.

Ces pratiques moyen geuses doivent dispara tre une fois pour toute de la Communautg fran aise !

Le MR propose :

. Dobjectiver lensemble du processus dorganisation des formations conduisant aux fonctions de promotion et de s@lection;

. De d@ nir des rkgles claires, objectives, transparentes et qui soient les mEmes pour tout le monde dans tous les
processus de recrutement;

. De garantir | objectivitd des jurys amen@s se prononcer sur la valeur des candidats une fonction, quelle quelle soit.

Stop aux d@rives id@ologiques, place la libertd

a. En matitre d inscriptions

Depuis deux ans aujourd hui, les parents, @ltves et directions d @coles sont pris en otage par les ddcrets Inscriptions/Mixitd
successifs, imagin@s par la majoritd PS-cdH.

Files devant les @coles, @coles adossdes, crdation de diverses et complexes prioritds, tirage au sort  Lactuelle majoritd au
Gouvernement de la Communautd fran aise naura rien @pargn@ notre enseignement pour, dit-elle, instaurer plus de mixitd
sociale dans les @tablissements scolaires. Le moins que lon puisse dire, cest que, non seulement, lobjectif na pas 9@ atteint,
mais que tous ces ddcrets nauront amend que chaos et confusion au sein des familles et des @coles !

Et aujourd hui encore, une encablure de la rentr@e scolaire, ce sont des milliers denfants qui sont toujours sans @cole ou qui
sont mal servis , savoir tous les enfants qui ont bien @t tirds au sort dans une @cole, mais qui ne correspond pas leur
premier choix et/ou qui se trouve trks loin de leur domicile. Cette cat@gorie denfants est dailleurs totalement ignorde par le
Ministre socialiste de | Education Christian Dupont



Au MR, nous partageons cet objectif de mixitd sociale , mais cela ne se ddcrt.te pas d un seul coup de baguette magique. Il faut
agir en profondeur et sur le long terme. Cest pourquoi nous avons toujours vot@ contre les ddcrets PS-cdH successifs. Quoi qu il
en soit, placer une boule de lotto sur la tEte de nos enfants nest pas la solution quenvisage le MR pour am@liorer la qualitd de
lenseignement en Communautd fran aise.

Mais avant de faire ce travail de fond, il faut rdsorber la bulle des multi-inscriptions cr@@e par le d@cret Dupont-Milquet et faire en
sorte que chaque @It ve ait une @cole, le plus proche de son choix, pour la rentrde 2009. Nous ne pensons pas que le sparadrap
votd par le PS et le cdH apportera une vraie solution cet @gard.

Le MR propose :

D gtablir le relev@ de la situation de chaque @litve en ge d Etre inscrit en 1kre ann@e secondaire au ler septembre
2009 en tenant compte des enfants qui nont pas obtenu d inscription, de ceux qui sont mal servis par rapport
leur premier choix d @cole, de ceux qui sont satisfaits et aussi de ceux qui nont encore entam@ aucune d@marche
d inscription;

. Quune Commission Inscriptions , sur base du relev@ @tabli, proct.de aux inscriptions de manitre
@lkves soient inscrits dans une @cole correspondant le plus possible au choix des parents;

. Dabroger v@ritablement et d@ nitivement le ddcret mixitd et den revenir aux principes @nonc@s par le Ddcret
Missions du 24 juillet 1997. Ce retour la situation qui pr@dvalait avant la succession des d@crets inscriptions et
mixitd doit ndcessairement saccompagner de mesures visant  rdpondre aux sentiments de p@nurie et de peur nds

chez les parents par | application successive de ces ddcrets;

D Jtudier les mesures d accompagnement ndcessaires pour prdserver les int@rEts Idgitimes nds des prioritds.

ce que tous les

b. Des manuels scolaires et des outils pddagogiques inddpendants et de qualitd

Les enseignants sont-ils des enfants ? Ne sont-ils pas libres et @gaux comme tout citoyen ?

A en croire les motivations qui ont pouss@ la majoritd PS-cdH accompagner le retour du manuel scolaire dans les classes d une
labellisation qui, dans les faits, nest pas que p@ddagogique, on pourrait en douter

Enseignement

Mesdames et messieurs les enseignants : la raison de cette labellisation est simple : ils nont pas con ance en vous !

Nous faisons le pari exactement inverse et posons que, form@ correctement, lenseignant est parfaitement mEme de choisir les
outils p@dagogiques qui le seconderont dans la structuration de sa matit.re, ou qui le compltteront par des exercices approprids.

Ces manuels et ces outils sont ndcessaires, mais leur choix doit rester libre.

Le MR propose :

. De consid@rer les enseignants comme des professionnels capables de choisir les outils dont ils ont besoin;
. Dencourager les productions individuelles et la validation par les pairs;
. De consolider les moyens octroy@s au fonds des manuels scolaires.

F4 Lenseignement en quelques chiffres

1. Population scolaire

En 2006-2007*°, | enseignement dispens@ en Communautd fran aise de Belgique, comptait, du maternel au secondaire
prts de 900.000 @It ves r@partis comme suit®® :

Communautd Of ciel provincial =~ Of ciel communal @ Libre subven- Total
fran aise tionn@
Fondamental 39.344 1172 243121 195.454 479.091
ordinaire
Secondaire PE 83.149 31.447 25.186 208.936 348.718
CEFA 1.878 1.646 1.003 4194 8.721
Ens. spdcialisd | 7.738 2.543 5.609 14.840 30.730
Total 132.109 36.808 274919 423424 867.260

5 Dernitre ann@e pour laquelle les statistiques de | ETNIC sont disponibles.
16 Source : « Lenseignement en chiffres 2006-2007 », ETNIC.




Entre 2004-2005 et 2006-2007, la population scolaire @volue comme suit entre les diffdrents rdseaux :

Communautd Of ciel provincial Of ciel communal Libre subventionnd
fran aise
Annges scolaires comparges 05-06 06-07 05-06 06-07 05-06 06-07 05-06 06-07
Vs Vs Vs Vs Vs Vs Vs Vs
04-05 05-06 04-05 05-06 04-05 05-06 04-05 05-06
Maternel ordinaire 2,98% -1,81% 348% | +4,20% | +0,18% | +0,16% | +0,45% | -0,57%
Maternel sp@cialis@ +16,44% | -11,76% | +357% | +8,05% | +0,75% | -597% | +0,23% 0%
Primaire ordinaire -2,30% -1,06% +0,98% | +0,24% | +0,43% | +0,81% -0,60% +0,33%
Primaire sp@cialisd -0,63% | +0,61% | +2,96% | -0,58% -1,43% | +0,10% | +0,03% | +0,41%
Secondaire ordinaire -1,16% 2,34% +4,71% | +0,11% -1,67% -0,02% | +0,49% | +0,28%
Secondaire CEFA +3,06% | +2,52% | +2,59% | +0,45% | +6,70% | +3,54% | +1,55% | +1,42%
Secondaire spdcialis@ -18,91% | -1,16% | +69,52% | +5,31% | +5,76% | +9,26% | +5,46% | +6,45%

2. Budget

Budg@tairement parlant, lenseignement reprdsentent et de loin la part la plus cons@quente des d@penses de la Communautd

fran aise. Voyons britvement ce qu il en est pour |enseignement maternel et obligatoire.

A n de permettre la comparaison avec les chiffres de population scolaire @voqu@s ci-avant, voici la manitre dont se

ventile globalement le budget enseignement pour | ann@e scolaire 2006-2007*7 :

Communautd Of ciel provincial Libre subventionngd  Total

fran aise et communal
Fondamental ordinaire 133.833 mii 783.576 ml 610.668 mu 1.528.097 mii | Aebteai
Secondaire PE 582.288 mu 394.392 mu 1.215.132 mu 2.191.812 ma
CEFA 8.361 mu 11.690 mu 21.831 mu 41.882 mu
Ens. spdcialisd 118.463 mu 94.238 mu 174.197 ma 386.898 mu
Enseignement distance 2.750 ma - - 2.750 ma
Centres PMS 22,578 mu 19.457 mu 31.187 mu 73.222 ma
Fonds des b timents sco- 31.430 mu 13.858 mu - 45.288 mu
laires
Total 899.703 mu 1.317.211 mu 2.053.035 mu 4.269.949 mu

On notera qu entre 2005 et 2009, le re nancement de | enseignement obligatoire se monte  plus de 400 millions deuros®. Ce
chiffre correspond  la baisse projet@e des recettes pour la seule ann@e 2009 !

En ce qui concerne lann@e 2009, le budget des ddpenses de la Communaut? fran aise se chiffre  8.548.570.000 U, dont
6.367.990.000 U sont inscrits au chapitre Il Education, Recherche et Formation .

Deux @ldments, d@veloppds en commission des nances, sont  prendre en considdration :

. Dune part les recettes augmentent de 4,55% et les d@penses de 4,58%; d autre part la part des transferts en provenance
du f@ddral est de 5,7% alors que laugmentation des recettes nest que de 4,5%.

. Celasigni e donc que :
la majoritd d@pense plus que laugmentation du budget : delta de 0,03% qui se con rme par une augmentation du
solde net  nancer;
la majoritd fait preuve d imprudence dans la mesure og la moindre diminution des transferts en provenance du
fdd@ral pourrait mettre  mal les politiques en cours.

En comparant avec le budget initial 2008, on constate que la part du budget consacrd au chapitre Ill augmente tant en termes
absolus, quen termes relatifs :

. Le budget inscrit au chapitre Il augmente de 391.304.000 EUR (+ 212.333.000 U par rapport au budget ajust@ de

2008);
. La part relative du budget Education Recherche Formation dans le budget g@n@ral des d@penses augmente de
73,43% 74,82%.

1 Source : « Lenseignement en chiffres 2006-2007 », ETNIC.
8 Source : Evaluation du Contrat pour | Ecole, Gouvernement de la Communaut@ fran aise.
¥ Source : documents budg@taires 2009, Gouvernement de la Communaut® fran aise.



Au total, toutes divisions organiques confondues, le budget de | enseignement obligatoire s @It ve, en termes de moyens de
paiement, un total de 4.919.907.000 U pour 2009, soit une augmentation de 287.372.000 U par rapport au budget initial
2008. Cela correspond  une augmentation de 6,20% en terme nominal, soit de 3,5% compte tenu du taux d in ation retenu
pour 2009 (2,7%). Il sagit de la plus forte augmentation de toute la I@gislature.

Les principaux facteurs qui in uencent transversalement les crgdits inscrits aux diffdrentes allocations de base® sont :

. Lapplication du d@cret du 12 juillet 2001 dit de la Saint Boniface , qui conduit une augmentation globale des
budgets totaux consacrds aux dotations et subventions de fonctionnement de 9,86% par rapport au budget initial
20087 :

Augmentation des forfaits par gltve :
- dans le fondamental : +5,00% (+6,15% @coles en D+);
- dans le secondaire : +4,02% (+5,14% @coles en D+);

. Le calcul de lensemble des allocations de base Traitements aboutit une masse globale de prts de 4,2 milliards
deuros (soit 84,94 % du budget enseignement), soit une augmentation de 5,60% par rapport au budget initial 2008;
Ce calcul est bas@ sur la m@thodologie habituelle suivante :

La base de r@fdrence est |extrapolation 2008 des d@penses de traitement @tablie par | ETNIC, compte tenu de la
programmation budg@taire rdelle des 9 premiers mois de |ann@e budg@dtaire 2008;

Sont ajoutdes cette base de d@part laugmentation bardmique forfaitaire de  0,5% (d@cembre 2008), le p@cule
de vacances 2009 (avec application des divers protocoles daccords sectoriels) et la programmation sociale 2009
calcul@s sur base des paramt.tres pr@visionnels en vigueur en 2009;

prise en consid@ration de | indexation des salaires (coef cient retenu : 1,4859);

impact des biennales intervenir en 2009;

impact des facteurs exogtnes (variation des charges organiques );

impact de la budg@tisation des montants n@cessaires aux nouvelles ouvertures qui se justi eraient dans
| enseignement spdcialisg;

impact des protocoles d accord sectoriels;

impact des mesures du Contrat pour | @cole ayant des cons@quences en terme de personnel : am@lioration de
lencadrement dans |enseignement maternel et primaire, soutien aux directions, réforme de | inspection et cadre
statutaire pour les pu@ricultrices;

. L int@gration des mesures du Contrat pour | Ecole qui atteignent pour 2009 un total de 42.000.000 U, soit 4 millions
de plus qu [ initial 2008.

Enseignement

2 Cf. expos@ g@n@ral, pp. 36-39
2 Pour le dgtail de cette augmentation par niveau et par rdseau, cf. tableau en p. 37 de lexpos@ g@ngral.



G1 Enseignement sup@rieur

Contexte :

Plus de 80.000 gtudiants frdquentent I enseignement sup@rieur non universitaire (Hautes Ecoles, Ecoles sup@rieures des Arts et
Instituts d Architecture), dont environ 64.000 inscrits dans le type court (3 ans).

Nos diff@rentes universit@s accueillent, elles, plus ou moins 70.000 jeunes.

Depuis 2004, et | intdgration du Processus de Bologne (harmonisation de |enseignement sup@rieur) dans notre I@gislation, les
3 Acad@mies interuniversitaires crd@es se mettent en place progressivement et certaines litres de type long intkgrent | uni-
versitd.

Bilan :

Plut t que davoir une approche globale et danticiper ces rapprochements entre @tablissements - qui vont entra ner un boule-
versement nancier consid@rable -, la Ministre a opt@ pour une approche partielle, privildgiant des regroupements  la carte
selon les strat@gies politiques des uns et des autres. Il sagit d int@gration par appartements , au cas par cas, ce qui pose la
question des likres laissdes pour compte ou forcfes de s int@grer .

Par ailleurs, la ministre d@montre quelle na aucune vision quant lavenir du type court en Communautd fran aise, totalement
oubli@ dans ce processus de regroupements.

De plus, si les Acad@mies autour de | ULg et de | UCL se dessinent peu peu, il semble que la nouvelle Universitd de Mons ima-
gine un futur replide sur elle-mEme, coupde de | ULB.

Alors quen 2004, le ddcoupage de notre enseignement sup@rieur @tait clair, en 2009, il sagit d une mosa que sans beaucoup
de coh@rence.

La Communaut? fran aise a pro t@ durant cette I7gislature d une embellie budg@taire trt.s importante, et certains secteurs de
notre enseignement sup@rieur ont pu Etre re nancds : la recherche scienti que, les allocations d @tudes

La ministre a mis laccent sur la promotion de la rdussite, la ddmocratisation des @tudes, mais a @vitd d aborder les vrais problkmes.

En effet, il ny a eu au sein du Gouvernement de la Communaut@ fran aise aucune r@ exion concrtte sur une modi cation des
crittres de  nancement de notre enseignement sup@rieur, ni sur des nancements alternatifs  trouver. Il sagit le plus souvent
de mesures ponctuelles, non structurelles.

En matit.re de mobilitd, la position d@fendue par la majoritd PS-CDH en Communaut® fran aise est ambivalente. Dun ¢ t@ elle
pr ne les synergies, les collaborations et parle de | importance de la mobilitd @tudiante, d un autre ¢ @, elle limite le nombre
d @tudiants non-rdsidents dans certaines lit.res.

La gestion du dossier du numerus clausus en m@decine est un @chec de cette Idgislature. PS et cdH se renvoient la responsabilitd
dun niveau de pouvoir lautre, tout en faisant partie de chaque majoritd. La formule de | @preuve d orientation en n de premitre
ann@e a montrd ses limites. Et en juillet 2008, les Pr@sidents de parti de la majorit@ ont voulu jouer les sauveteurs pour des re us-
collZs de lann@e 2007-2008, alors qu ils navaient pas levd le petit doigt pour les re us-collds des promotions pr@c@dentes.

Le MR propose :

. Proposer en n une vision d avenir pour notre enseignement sup@rieur :
adopter un dd@cret-cadre;
int@grer progressivement tous les cursus de type long hors-universitd au sein des institutions universitaires, en xant
des balises ces rapprochements et en veillant au respect des spdci citds des diffdrents partenaires;
positionner clairement | enseignement sup@rieur de type court (par exemple sur le modtle des Instituts universitaires
de technologie fran ais);
offrir un systtme de passerelles simple et raisonnable entre likres (en termes de dur@e et de contenus).

. Les fusions entre universitds et | absorption du type long non universitaire dans les universitds vont obliger repenser tout

le systtme de nancement de notre enseignement sup@rieur (lois fdd@rales, ddcrets de la Communautd fran aise ).

Une plus grande place pourrait Etre accordde la place rdelle de la recherche scienti que. Une rd exion sans tabous devrait
se mettre en place propos de nancements alternatifs (formules de prEts @tudiants comme dans d autres pays, participation



plus active du monde des entreprises )
La mobilitd intra-belge et intra-europ@enne doit Etre envisag@e comme une prioritd en y mettant les moyens nanciers ng-
cessaires, et les contacts au niveau europ@en doivent Etre poursuivis.

Am@liorer le systtme des allocations et prEts d @tudes, cl@ de laccts de tous cet enseignement sup@rieur : assouplir
les conditions et les d@lais d octroi, tenir compte avec plus de exibilitd des situations r@elles v@cues par les Ftudiants
et leurs familles, envisager les revenus de manitre globale.

Revoir la formation initiale des instituteurs et des rdgents. Pour les outiller davantage (par exemple lapprentissage
du fran ais), pour leur permettre dappr@hender certaines dif cultds (par exemple le handicap, les enfants  haut
potentiel, la violence, la rem@diation). Voir la partie Enseignement obligatoire.

R@ @chir la possibilitd, au-del du baccalaur@at, d organiser un Master, pour sp@cialiser certains enseignants.

En m@decine et m@decine dentaire, tant qu il y aura des quotas f@d@raux, les Communautds devront prendre leurs
responsabilitds et maintenir des mesures de s@lection. Cependant, il faut arrEter de les prendre en cours de cursus,
sanctionnant des @tudiants ayant rdussi (les re us-collds), mais plut t lentr@e.

Harmoniser progressivement le statut du personnel des diffdrentes litres d enseignement sup@rieur impliqudes dans
ce processus de fusions/collaborations.

G2 Enseignement artistique

Contexte :

Il'y a 16 Ecoles Sup@rieures des Arts (environ 6.700 @tudiants) et 4 Instituts darchitecture (environ 2.500 @tudiants) en Communautd
fran aise. Le rapprochement davec les universit@s est une question qui ne fait pas | unanimitd au sein des Instituts darchitecture.

La population tudiante a cr3 ces dernitres anndes dans |enseignement secondaire artistique  horaire r@duit (112 Acad?-
mies ), sans que les subventions suivent.

Plus de 98.000 enfants (dts 5 ans), adolescents et adultes y sont inscrits (dont plus de 85 % dans les sections Musique). Il sagit
trks majoritairement d @tablissements dont le PO est communal.

Bilan :

La ministre na lancd aucun re nancement important des Ecoles Sup@rieures des Arts et sest content@e de faire adopter des
mesures ponctuelles.

Elle na pas pris position envers la seule litre prdvue par ddcret mais non encore organis@e : la Danse (alors que des proposi-
tions concrktes du secteur existent pour la mettre en place).

La consultation annonc@e des diffdrents acteurs de terrain (pour une meilleure compr@hension de leurs attentes et besoins) na
@@ mise en place quen n de Idgislature.

Les Instituts d architecture n @tant pas daccord sur le sujet, la ministre CDH a longtemps tergivers@, avant de trancher en n de
I@gislature : ils rejoindront les universitds.

L Enseignement secondaire artistique horaire rdduit est g@r@ par le ministre PS qui a lenseignement obligatoire dans ses attri-
butions. Visiblement, il ne sagit pas d une de ses prioritds.

Le MR propose :

. De revoir | extra-scolaire en profondeur (voir la partie Enseignement obligatoire), par exemple les collaborations avec
lenseignement artistique  horaire r@duit.

. Doffrir ces@tablissements un mat@riel technologique et p@dagogique ad@quat et de rdaliser un audit sur lesb timents
des Ecoles Sup@rieures des Arts pour prendre, au besoin, les mesures qui s imposent.

.. Daccro tre dans la mesure du possible la pr@sence dartistes pour enseigner les cours artistiques, a n que | @tudiant
soit confrontd des gens qui ont | exp@rience de leur discipline sur le terrain.



G3 Enseignement de promotion sociale, formation continue et
enseignement distance

Contexte :

Promotion sociale :

Cet enseignement (modulaire et destind des adultes) joue un r le @ducatif et social trts important. Il permet chacun de
compl@ter sa formation, d acqudrir un dipl me suppl@mentaire, de perfectionner ses connaissances, par exemple en langues.

Alors que le nombre de jeunes qui quittent |enseignement obligatoire sans dipl me ne cesse daugmenter, cet enseignement
de la deuxitme chance, dipl mant, est d une importance cruciale.

En Communautd fran aise, 164 @tablissements et 172.000 @tudiants sont concernds : 140.000 jeunes pour le niveau secondaire
(60.000 pour le secondaire inf@rieur, 80.000 pour le secondaire supdrieur), 32.000 @tudiants pour lenseignement supdrieur.

Formation continue :
En 2002, la Commission europ@enne publie un Livre blanc sur la formation continue tout au long de la vie.

Objectifs : compl@ter et/ou actualiser - une formation sup@rieure initiale
- une expdrience de vie @quivalente Ces formations sont destindes  tous ceux qui sou-
haitent r@actualiser, approfondir ou @largir leurs connaissances, en vue d une reconnaissance professionnelle ou personnelle.

Dans certaines disciplines, la formation continue est obligatoire : les enseignants, les m@decins

Une multitude dacteurs diffdrents se positionnent pour offrir des formations continues en Communautd fran aise : universitds,
syndicats, organisations professionnelles

Les d@crets du 31 mars 2004 qui installent le Processus de Bologne en Communauty fran aise (harmonisation de | enseignement
sup@rieur europ@en) pr@voient la prise en considdration de la VAE (Valorisation des Acquis de | Exp@rience de vie).

Enseignement distance :

Cet enseignement est multiforme : outre les supports dapprentissage papiers , les supports multim@dias sont de plus en plus
utilisds.

Il est @galement multidisciplinaire : il couvre des matitres correspondant  tous les niveaux d enseignement, depuis | enseigne-
ment fondamental jusqu lenseignement sup@rieur, depuis des cours de remise  niveau aux cours qui prdparent un examen
spdci que.

Pour certains publics, lenseignement  distance est une des seules solutions pour suivre une formation de qualitd : les jeunes
admis en IPPJ, les personnes malades ou hospitalis@es pour une longue p@riode, les jeunes habitant | @tranger, le milieu
carcgral

L Enseignement  Distance ne d@livre pas de dipl me mais une attestation de suivi de cours la n de la formation. 10.000
personnes s inscrivent chaque annde dans une des formations propos@es.

Depuis des anndes, des exp@riences @trangkres (ex. la Telug qudb@coise, une universitd distance) ddmontrent qu il y a moyen,
avec les nouvelles technologies de | information, de pratiquer un enseignement  distance interactif, en temps rel, entre ensei-
gnant et gltve, ce qui permet  celui-ci de maximaliser ses chances darriver au terme de son cursus.

Bilan :

Lenseignement de promotion sociale @tait, en ddbut de I@gislature, g@r@ par la Ministre-Prdsidente PS, en plus de lenseigne-
ment obligatoire. Il ne sest donc rien passg.

D@sormais chapeautde par un ministre PS qui a des comp@tences plus limitdes, la promotion sociale a en n vu votd le ddcret qui
intLgre certains de ses programmes au Processus de Bologne. Le secteur | attendait depuis 2004.

Lenseignement distance ne fait pas lobjet d un int@rEt majeur de la part du Ministre de | Education qui en a la charge. Le cof3t
annuel pour la Communautd fran aise est de — 3 millions .

Le MR propose :

De d@velopper ou renforcer les passerelles et synergies quentretient la promotion sociale avec |enseignement
obligatoire, la formation professionnelle et les milieux socio-@conomiques.

De repenser cette collaboration avec la formation professionnelle (de comp@tence actuellement r@gionale) pour
valoriser celle-ci par une certi cation obtenue gr ce |enseignement de promotion sociale.

De donner en n un cadre Idgal et nancier coh@rent la formation continue en Communaut@ fran aise.

De d@velopper largement les collaborations qu entretient | enseignement  distance avec | enseignement de promotion
sociale et la formation continue.

De d@velopper encore | emploi des nouvelles technologies de | information dans |enseignement  distance.

=






H. Accuell de la petite enfance

Moins de Ministres et plus de places

H1 Constat g@ndral de cette I@gislature : P@nurie de places !

Le besoin en places daccueil pour la petite enfance est @norme.

Le MR a toujours consid@rd quau-del de lenjeu socio-@ducatif, le ddveloppement de nouvelles places d accueil revEtait un
caractkre @conomique majeur tant en termes de conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle quen termes
de remise lemploi.

En 2002, la D@claration europ@enne de Barcelone xait, pour 2010, le taux de couverture 33% soit lenfant sur 3 devant
Etre accueilli dans des structures d accueil.

En 2005, le Gouvernement de la Communaut@ fran aise a lanc@ le plan Cigogne Il qui prdvoyait | ouverture de 8.000 places
daccueil entre 2005 et 2009. Malgr@ les annonces m@diatiques, on nest pas prEt d y arriver puisque depuis 2004 des places
ont gt@ ferm@es mais non comptabilisdes comme telles ! De plus, crdation de places nest pas synonyme d ouverture
effective de places.

Ce gouvernement a toujours privildgid@ la crdation de places les plus chtres pour la collectivitd, le MR souhaitant, lui, plus de
soutien | initiative privde nettement moins vorace nancikrement !

Le MR a souvent tird la sonnette d alarme d@non ant le manque de coordination interminist@rielle qui a freind la cr@ation de
places ! La double fonction du Ministre-prdsident de la Rdgion wallonne et de la Communaut@ fran aise na servi rien.

En 2004, au ddbut de la I@gislature, | ONE d@terminait le taux de couverture 23%.
Au 31 ddcembre 2007, daprts | ONE, on comptabilisait 24,8 places par 100 enfants de moins de 3 ans.

La progression nest que de 1,8 places par 100 enfants en 4 ans ! Lobjectif de d@part impliquait une augmentation de 10

places (de 23% 33%) par 100 enfants. Accueil de la
petite enfance

Encore plus inquidtant, la couverture est aujourd hui trks indgale : de 21,6 38,6 places pour 100 enfants. Bruxelles et les
trois provinces les plus peupl@es de Wallonie sont trt.s en-de  de | objectif europ@en alors que le besoin de garde est, par
dd nition, un besoin de proximitd.

A Bruxelles, pour pallier cette p@nurie de places, les parents francophones se dirigent vers les crt.ches nderlandophones.
Echec cuisant de la majoritd politique en place.

Il manque plus de 10.000 places en Communaut@ fran aise pour que ces zones dd citaires atteignent le minimum
europ@en.

L objectif doit Etre d atteindre les minima europ@ens au plus vite. Cela suppose, au minimum, la mise en place d une batterie
de mesures reprises ci-aprts. Et le MR se veut plus volontariste : offrir aux parents un v@ritable choix d accueil pour leur(s)
enfant(s) !

Simpli cation institutionnelle :

Constatons tout dabord que la r@partition des comp@tences de laccueil de la petite enfance entre les diffdrents Ministres est
totalement kafka enne : pas moins de 7 Ministres sont en charge de cette matit.re, en rdgion wallonne, dont 3 ont @t remplacds
en cours de Idgislature.

La cacophonie rdgnant entre le pouvoir rdgional et le pouvoir communautaire freine la cration de places. En effet, pas de coor-
dination en matit.re de crdation de lieux daccueil et daides lemploi, ou daide au niveau de | infrastructure.

En effet, les crittres des uns ne sont pas les critkres des autres. Ainsi, des projets d ouverture de crkches obtenaient une auto-
risation douverture de | ONE mais navaient pas de b timents et |inverse, les b timents subsidids par la R@gion wallonne
navaient pas dautorisation ONE



L absence de coordination interminist@rielle est totale.

Le MR propose :

.. Un seul ministre pour g@rer toutes les comp@tences lides laccueil de la petite enfance :
.. Une @valuation ext@rieure et inddpendante de | ONE en matitre de politique de la petite enfance;
. Fin de la discrimination entre milieux subventionn@s et non-subventionn@s

Laccueil en Communautd fran aise se d@cline en accueil subventionnd (crt.ches, Maisons Communales d Accueil de | Enfance,
crkches parentales, prdgardiennat, accueillantes conventionn@es avec un service, plan Sema) et accueil non-subventionn@ (mai-
sons denfants et accueillantes autonomes).

Le secteur non-subventionnd est complttement d@laissd par la politique men@e aujourd hui en Communaut@ fran aise alors
qu il repr@sente prts dun tiers de laccueil en Communautd fran aise. Le secteur ind@pendant est complttement laiss@ pour
compte alors qu il ne co3te rien  la Communaut? fran aise. Une place subventionnde cofl3te 6000 euros par an par enfant

| ONE alors qu une place en maison denfants ne cof3te rien ! On sait que la Communautd fran aise naura jamais les moyens de
tout subventionner, seul lapport des milieux non-subventionn@s permettra de cr@er suf samment de places pour rdpondre aux
besoins des parents.

De mEme, au niveau des normes d encadrement, de grandes diffdrences ne se justi ent pas. Ainsi, en milieu daccueil subven-
tionng, il faut 1 ETP pu@ricultrice pour 7 enfants; en accueil non subventionng, il faut 2 ETP pour 9 enfants (maison denfants) et
seulement 4 enfants chez les accueillantes autonomes.

Des dipl mes spdci ques sont exig@s dans chacun des milieux daccueil. Une accueillante autonome ou une directrice dune
maison denfants ayant re u une formation | IFAPME (Institut de formation en alternance pour ind@pendants et PME) ne peut
prester dans un milieu daccueil subventionnd mais peut effectuer son stage dans une crt.che publique !

En rdsum@, la rdglementation est complexe et les ddmarches administratives ddcouragent de nouveaux op@rateurs. En rdgion
bruxelloise, Kind en Gezin offre des avantages nanciers ignords par la Communaut? fran aise (primes | installation et de
fonctionnement).

Le bilan est sombre. Un r@@quilibrage des moyens entre accueil subventionn@ et non-subventionng@ aurait permis une crdation
bien plus importante de places daccueil. L iddologie anti-initiative privde prive les parents d un large @ventail de possibilitds
daccueil pour leurs bambins.

Ceux qui souhaitent se lancer dans la crdation d un milieu daccueil en tant qu ind@pendants ne sont pas suf samment soutenus
en matitre de conseils, de plani cation nancitre, dorientation administrative et de suivi.

Les membres du personnel arrivant | ge de la pension ne peuvent poursuivre leur activitd que pour une p@riode dun an
renouvelable une fois, obligeant des accueillantes  fermer.

Le MR propose :

Harmoniser les normes ONE entre laccueil subventionnd et non-subventionnd ainsi que lassouplissement des
rtglementations tout en conservant la qualit? de laccueil en Wallonie et  Bruxelles;

Am@liorer le statut des accueillantes d enfants;
Encourager les accueillantes autonomes en augmentant la d@ductibilitd scale;
Augmenter la d@ductibilitd scale pour les parents;

Cr@er un guichet unique pour faciliter | ouverture de milieux d accueil : un seul dossier est rentr@ et ce guichet soccupe
de lensemble des d@marches auprts des administrations concern@es. Une @quipe de type agents conseils y serait
disponible a n daider et d accompagner tous ceux qui souhaitent se lancer dans la crdation d un milieu d accueil (y
compris en tant qu inddpendants);

Analyser le secteur des Maisons d Enfants a n d @tablir un plan d action pour le promouvoir. Aider les maisons d enfants
par loctroi de primes annuelles de fonctionnement et aider les accueillantes autonomes par |octroi d une prime

| installation; - Reconna tre les formations IFAPME menant aux mE&mes quali cations pour |encadrement des enfants
dans les milieux d accueil subsidigs;

Augmenter 3 ou 4 le nombre d accueillantes autonomes pouvant sassocier;
Permettre aux pensionnds qui le souhaitent de poursuivre leurs activitds au sein des milieux d accueil;

Offrir la possibilitd de crider des crkches d entreprise et am@liorer le plan SEMA

Nous sommes ici au ¢ ur de la conciliation vie familiale et vie professionnelle.

Le plan SEMA (Synergie Employeurs-Milieux d Accueil) fut initid en 2003, peu avant la n de la Idgislature prdcddente. Le gou-
vernement PS/cdH, malgrd les diverses modi cations de rkglements et d objectifs, na pas voulu lui donner les moyens de son
ddveloppement. Ainsi, il est interdit  une entreprise d ouvrir une structure d accueil exclusivement rgserv@e pour son personnel.
Elle ne peut limiter cette rdservation qu 50% de la capacitd daccueil pour une participation nancitre de 3000 U bruts par
an/enfant.



Rdcemment, la rdgion bruxelloise, dans le cadre de lexpansion @conomique, a ddcid@ de verser les 3000 U/place et paran la
place des entreprises rdservant une place daccueil dans le cadre SEMA.

Les v@ritables crkches dentreprise, mises en place par les entreprises elles-mEmes pour leur personnel, nexistent pas (sauf
une en r@gion wallonne, entitrement nanc@e par lentreprise elle-mEme et qui fonctionne trks bien). Rien na @td fait dans
ce sens.

Cestle grand op de cette Idgislature.

Depuis 2004, 116 places sont dites ouvertes cest- -dire quun certain nombre sont seulement programmg@es alors que la
ministre, aprt.s avoir dgj drastiquement revu la baisse | objectif de cr@ation de places, lavait ramen@ 250 places.

Les op@rateurs @ventuels se plaignent de la lecture peu claire des textes rk.glementaires.

Le MR propose :

Permettre aux chefs dentreprise de crder leur propre milieu daccueil, seul ou en synergie avec d autres entreprises,
qu ils rdservent  leur personnel. (Pour ce faire, il sera indispensable de modi er, dabord, larrEtd de la Communaut?d
fran aise nautorisant la crdation de milieux d accueil que via | O.N.E).;

Simpli er la rdglementation;

De rencontrer le secteur des entreprises (e.a. la FEB, | Union des Classes moyennes ) pour prendre connaissance de
leurs souhaits, exp@riences, dif cultds crder un milieu daccueil. La r@ exion mener peut @galement envisager
une participation des entreprises sous diffdrentes formes : infrastructures, emplois, scalitd, nancitres et ce, en
collaboration avec les diff@rents niveaux de pouvoir;

Encourager les partenariats publics-privds. Dans ce cadre, stimuler, entre autres, les administrations et services publics
crder des places daccueil. Des places ext@rieures se libdreraient pour dautres. Encourager la mise  disposition de
b timents publics, proximit@ de gare, de parking de dissuasion

Accueil temps libre : enfantsde 3 12 ans

Ce sont les communes qui prennent | initiative de | organisation de cet accueil dans le cadre du dd@cret relatif la coordination de
laccueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de laccueil extrascolaire. La proc@dure est lourde, essouf e lendurance
et tout le monde ne la suit pas.

Le MR a toujours consid@r@ qu un projet d accueil, en dehors du temps scolaire, doit comprendre des activitds autonomes enca-
drdes, des animations @ducatives, culturelles et sportives. Sus loccupationnel, ou la simple garderie 5 jours sur 5 ! Laccueil
temps libre doit poursuivre un triple but :

. Contribuer | @panouissement global de | enfant;
. Contribuer la coh@sion sociale;
. Faciliter la conciliation vie familiale et professionnelle.

Encore une fois le bilan est trt.s m@diocre.

Dtsla n des activitds scolaires, les enfants sont livids  eux-mEmes peu stimuler  apprendre d autre choses, tout juste invitds
jouer .

Des @coles, font, de leur ¢ 1@, appel des associations sp@cialisdes dans ce type danimation mais ces dernitres @prouvent
d @normes dif cultds obtenir une reconnaissance ou un statut pour p@renniser leur personnel, dog un risque de mauvaise
continuit? de projets @ducatifs.

Le MR propose de :

Revoir les modalitds de laccueil, pendant les temps libres, et notamment les horaires, le statut des associations qui
participent la coh@rence et la continuit? du projet @ducatif de ce type daccueil.

Recenser tous les acteurs culturels, sportifs, @ducatifs, de loisirs qui  uvrent au sein d une commune a n de d@dvelopper,
dabord avec eux, des synergies avec les @coles;

Prdvoir un transport scolaire encadr@ :  pied ou motorisd en fonction de la distance  parcourir et de | ge des
enfants;

Prdvoir des temps de repos pour les enfants dans ces tranches horaires;

=






l. Un autre monde culturel est possible

| 1 Constat

La Belgique et la Communaut? fran aise b@nd@ cient de la pr@sence et de lactivitd de nombreux talents, dont certains sont
reconnus bien au-del des frontitres, et de nombreuses institutions culturelles y sont dynamiques et prestigieuses. Un nombre
impressionnant dartistes, de producteurs, de techniciens, contribue, chaque jour, g@n@rer une offre culturelle extrtEmement
dense.

Force est n@anmoins de constater que la gestion publique de la chose culturelle rdpond malheureusement  un modt.le politique
incomplet et d@pass@. L hdg@monie exerc@e depuis plus de trente ans par le parti socialiste laisse le secteur pricaris@, infdodd
une idgologie d Etat, budg@tairement mal en point.

En effet, des secteurs entiers de lactivitd culturelle se plaignent d Etre oublids des pouvoirs publics. Les secteurs soutenus esti-
ment | Etre insuf samment. Trop dartistes, trop d op@rateurs culturels se plaignent de devoir faire alldgeance une formation
politique (toujours la mEme !) pour avoir une chance de d@velopper ou de poursuivre leurs activitds cr@atives. Lappareil d Etat
sert des ns partisanes, iddologiques et propagandistes. La mise au point doutils dconomiques permettant certains pans
de lactivitd culturelle de b@nd cier de nancements compl@mentaires, voire dun d@veloppement sui generis hors du carcan
Jtatique, est systdmatiquement contr@e. Tous ces prEts- -penser reviennent faire peu de cas de | intelligence et de la dignitd
des citoyens de la Communaut® fran aise, artistes et publics.

Bref, lobjectif de d@mocratisation culturelle qui justi e le soutien public a #t@ complttement ddtournd et con squd. Lobjectif
v@ritable de | intervention @tatique nest plus laccts du plus grand nombre  la connaissance, la culture et lexcellence, mais
bien le contr le des individus et des institutions qui les gdnt.rent et les promeuvent.

Les dd s sont donc nombreux mais surmontables : d@barrasser la gestion culturelle de ses anachronismes que sont | @trangle-
ment budg@taire et le clientdlisme, donner de nouveaux moyens la crdation gr ce |instauration de nouvelles sources de
nancement, respecter le public, respecter les artistes et rgtablir une coh@rence francophone.

| 2 Bilan

Le bilan de lactuelle majoritd PS-CDH est catastrophique. Comme on pouvait le craindre, les Etats gdn@raux de la culture furent
un grand machin destind occuper les esprits et les @nergies. La grande rgforme annoncde na nullement eu lieu !

MEme en termes de nancement, et en ddpit du re nancement de la Communaut? fran aise, la politique culturelle na pas
constitud ces cing dernitres anndes une prioritd.

Culture

Certes des cr@dits ont @td distribud@s et certaines progressions sectorielles ont @t@ observ@es. Malheureusement, elles furent
syst@matiquement rdservdes certains op@rateurs privildgids. Pour le reste, les crddits ont surtout servi  endormir le secteur,
sans choix strat@gique.

Etau nal, cest le secteur culturel dans son ensemble qui a @t@ d@sinvesti budgdtairement. En effet, | investissement public a
peine suivi la progression des recettes de la Communautd fran aise alors quau cours de la I@gislature libdrale (1999-2004), la
progression des moyens consacrds la culture a reprdsentd plus du double de laugmentation des recettes g@ndrales.

Au cours de la Idgislature PS-CDH, | investissement culturel na mobilis@ quenviron 6% des moyens de la Communaut? fran-

aise. Et plus de la moiti@ de ces 6% fut consacrde la RTBF et | @ducation permanente. Lensemble des secteurs culturels qui
reprdsente lessentiel de la crdation et de la diffusion artistique (th@ tre, cindma, danse, musique, livre, lettre etc) a donc dRi se
contenter du solde, soit moins de la moiti@ de | investissement culturel .

En outre, les d@ s dactualitd que posent la mondialisation et la num@risation ont systdmatiquement @td mis de ¢ t@. Et certains
dossiers annonc@s comme totalement prioritaires sont rest@s sans rdponse. On pense notamment la rdforme des bibliotht-
ques publiques, des tdl@visions locales et des centres culturels. Pour ces derniers, la manne budg@taire d@gagde pour 2009 sans
mesure p@renne ne trompe personne sur sa destination strictement @lectoraliste.

Le vieux travers socialiste de la politisation outrance de la gestion publique a donc connu cing anndes de plein essor. Qui a pu
oublier la con scation de laudiovisuel en Communaut? fran aise ? Pour rappel, | Administrateur g@ndral et la majoritd absolue
(sept sit.ges sur treize) du conseil dadministration de la RTBF de mEme que le Pr@sident du rdgulateur (le CSA) appartiennent

une formation politique, la mEme que celle de la Ministre de tutelle ! Un autre exemple d@solant fi3t le pacte conclu par la
Pr@sidente du CDH et le Prdsident du PS qui a eu raison de | impartialitd de la procddure d octroi des frdquences FM et qui a signd
larrEt de certaines radios.



Paralltlement, le MR, sans Etre prdsent dans les majoritds rdgionales et communautaire, a pris des mesures ddcisives en faveur
de la diversitd culturelle et des artistes, par le renouvellement du tax shelter mis en place par Didier Reynders qui a g@n@r@ plus
de 110 millions deuros depuis 2003 qui ont permis de structurer @conomiquement le secteur alors que les subsides mis la
disposition du secteur par la Communautd fran aise baissaient de plus de 4 millions deuros, | instauration d un statut scal ex-
trEmement favorable aux auteurs, le chkque-cin@ma et son combat pour ladoption d une r@glementation incitant au m@cgnat.

Le MR propose

8 engagements pour une politique culturelle @thique et ambitieuse

Le Mouvement Rformateur plaide pour une culture accessible tous, une culture qui vit, une culture en phase avec le monde
r@el, une culture qui transcende les frontik.res, une culture libre.

Une telle culture passera n@cessairement par une @mancipation de la tutelle @tatique. La doctrine libdrale na pas pour vocation
de r@duire le r le de | Etat. Par contre, elle entend tracer clairement les limites qu il na pas  franchir. Le brouillage du r le de
| Etat est particulitrement criant en matitre culturelle | issue de | h@g@monie trentenaire du parti socialiste : | autoritd publique
nd@glige les d@ s qui lui appartient de relever mais s immisce dans la formulation des contenus culturels et entend ma triser ceux
quiy uvrent.

Le Mouvement Rgformateur espt.re qu un jour les artisans de notre culture oseront croire que ces diktats ne sont pas une fatalitd
et qu une alternative r@elle leur est offerte, dgfendue dif cilement mais sf3rement, jour aprts jour, par nos mandataires, porteurs
dun modtle politique et social  r@formateur. Celui-ci se fonde sur les huit engagements d@taillds ci-dessous.

Il nest pas inutile de rappeler dentr@e de jeu quen ces temps d instabilitd @conomique, la politique culturelle doit rester une
prioritd. Elle ne peut en effet Etre considdrde comme un luxe mais bien comme un @ldment fondamental du projet social par-
tag? par une Communautd.

1. L intervention publique d@mocratis@de

Il'y a lieu de recadrer laction publique en matitre culturelle selon les pistes pr@sent@es ci-dessous. Elles ont le m@rite  la fois
de ne pas ndcessiter des bouleversements de laction administrative et de garantir un rdel assainissement de | intervention
publique qui doit, par une saine gestion, utiliser les deniers publics sur la base de critt.res, de prioritds et de stratdgies claire-
ment @noncds et non plus avancer  laveugle sur la base de consid@rations essentiellement partisanes. Ces mesures visant
laugmentation de | investissement public et une meilleure gestion de celui-ci, constituent lun des axes permettant d accro tre
les moyens mis  la disposition du secteur culturel.

. Une meilleure utilisation et un renforcement des cr@dits publics seront assur@s au moins par :
La xation, en d@but de I@gislature d un objectif concert de croissance des ddpenses culturelles en lien avec le
re nancement de la Communaut@ fran aise.
Au sein du budget culturel, la xation d un plan pluriannuel de re nancement, secteur par secteur.
La concentration de moyens sur la diffusion des cr@ations et | extension du march@ culturel au-del des frontitres
de la Communautd fran aise.
L adaptation des rkgles de liquidation des subsides a n d @viter les d@lais de paiement contraignant aujourd hui les
institutions cr@ditrices  solliciter des avances sur subsides dus auprts des organismes bancaires.
La clari cation et la ddmocratisation des relations contractuelles notamment par la prdcision de la politique
de renouvellement des contrats-programmes envisag@e pour toute la Idgislature, lalignement des contrats-
Culture programmes dun domaine donn@ dans le temps, par catdgorie d institution, la g@n@ralisation de la proc@dure
dappel candidatures pour les postes de direction des institutions contrat-programm@es.
Lapplication d un rdel systtme de droits et de devoirs pour les institutions subsidides. Il sagit d une part daccorder
davantage de con ance et de latitude daction aux institutions, de simpli er les proc@dures, en ce compris celles
de contr le, mais dautre part de garantir une r@elle transparence des informations budg@taires, de | ex@cution des
missions et des critkres d octroi des subsides publics.

En matikre d infrastructures, des plans pluriannuels seront @tablis d@terminant les priorit@s, d@taillant les besoins de
chaque infrastructure, programmant la cr@ation des infrastructures manquantes et xant des @ch@ances.

La simpli cation des rapports avec ladministration par | harmonisation des bases de donn@es reprenant | historique
des dossiers traitds par celle-ci.

Un rattrapage des secteurs oubli@s : certains secteurs formulent des demandes claires depuis de nombreuses anndes.
Une rdponse doit y Etre apportde.

L int@gration aux politiques culturelles de secteurs oublids en concertation avec les instances r@gionales et fdddrale. On
pense notamment larchitecture, la mode et au design.

2. De nouveaux moyens de nancement

Outre une am@lioration de | investissement public (cfr ci-dessus), il convient de promouvoir les outils @conomiques et  scaux
visant intensi er et faciliter la production, la diffusion et la valorisation culturelle. La volontd de contr le et de promotion
dune culture d Etat observ@e majoritairement en Communautd fran aise a h@las toujours freind la mise en place d un vrai par-
tenariat public/priv@ (PPP) dans le domaine culturel. Les deux seules exceptions notoires qui ont eu pour effet de restructurer
complttement les secteurs concernds, le systtme du tax shelter et Wallimage, ont @td mises en place par des Ministres lib@raux

| issue dannd@es de combat. Il convient d intensi er et de compldter ces mesures a n que le secteur culturel puisse disposer de
moyens compl@mentaires aux subsides publics et puisse se ddvelopper plus amplement :



